










REGLE ET TESTAMENT 
DE NOTRE SERAPHIQUE 

PERE S. FRANCOIS 
en Ey 

BULLE DU PAPE HONORIUS III 
SUR 

LA REGLE DES FRERES MINEURS 

ONORIUS, Evéque, Serviteur des Serviteurs 

de Dieu, 

A nos Fils bien-aimés, Frére Francois et autres 

Fréres de |’Ordre des Fréres Mineurs, Salut et 

Bénédiction Apostolique. 
~ Le Siége Apostolique a coutume de consentir 
aux pieux desseins, et de favoriser les louables 
désirs de ceux qui l’en supplient. . 

_ C’est pourquoi, nos trés chers Fils dans le Sei- 
gneur, étant disposé a vous accorder vos saintes 

demandes, Nous confirmons par Autorité Apos- 

tolique, et Nous appuyons, par ce présent écrit, 

la Régle de votre Ordre approuvée par le Pape 

Innocent, d’heureuse mémoire, Notre prédé- 

cesseur, et rapportée ici dans les termes suivants :



REGLE ET TESTAMENT 

Au nom du Seigneur, commence la vie 

des Freres Mineurs. - 

CHAPITRE PREMIER _ 

L’ Régle et la vie des Fréres Mineurs est celle-ci, 

a savoir : observer le Saint Evangile de Notre- 

Seigneur Jésus-Christ, vivant en obéissance, sans propre 

et en chasteté. Frére Francois promet obéissance et 

révérence au Seigneur Pape Honorius et a ses succes- 

seurs canoniquement élus, et a lEglise Romaine. Et 

que les autres Fréres soient tenus dobéir au Frére 

Francois et A ses successeurs. 

CHAPITRE DEUXIEME 

De ceux qui veulent embrasser cette vie, et comment= 
ils doivent étre recus. 

S"* en est qui veulent embrasser cette vie, ¢t 

viennent a nos Fréres, que ceux-ci les envoient a 

leurs Ministres provinciaux, A qui seulement, et non 
be ress soit accordé le pouvoir de recevoir des 

semen Mais v les Ministres les examinent soigneu- 

VBglise. Sle coi tue ct sur les Sacrements de 
confesser dé toutes ces choses, s’ils les veulent 

la fin ; et s’ils ement et les observer fermement jusqa’é 
€ sont point mariés ; ou, s’ils le sont, 

et que leurs f emmes so 19 ” 
stére, ou que, ient déja entrées dans un mona 

? : . 2 : Loe 

elles leur en sient jamtorisation de PEvéque diocésain, © =. 

@uparavant le voey 4 nné la permission, aprés avoir fait - 

Soient de te} © continence ; et que ces femmes 
age qu’elles ne Puissent causer de soup- =. 
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sons : alors, que les Ministres leur disent la parole du 

Saint Evangile : Qu’ils aillent et vendent tous leurs 

biens, et prennent soin de les distribuer aux pauyres. 

Que s’ils ne le peuvent faire, la bonne volonté leur 

suffit. Et que les Fréres et leurs Ministres se gardent 

d’avoir souci de leurs biens temporels, afin qu’ils en 

fassent librement eux-mémes ce que le Seigneur leur 

inspirera, Cependant, si un conseil est requis, que les 

Ministres aient pouvoir de les envoyer 4 des hommes 

craignant Dieu, et, par le conseil de ceux-ci, que leurs 

biens soient distribués aux pauvres. Ensuite qu’ils leur 

accordent habit de probation, savoir : deux tuniques 

sans capuce, la corde, et les mutandes, et le caperon 

jusqu’a la corde; si ce n’est parfois que les mémes 

Ministres en jugent autrement selon Dieu. 

L’année de probation étant finie, quiils soient re¢gus 

4 Pobéissance, promettant d’observer toujours cette vie 

et cette Régle. Et selon le commandement du Seigneur 

le Pape, il ne leur sera permis en aucune maniére de 

sortir de cette Religion, parce que d’aprés le Saint 

Evangile : Quicongue met la main a la charrue, et 

regarde en arriére, n’est pas apte au royaume de Dieu. 

Que ceux qui ont déja promis obéissance, aient une 

tunique avec le capuce ; et s’ils veulent, une autre sans 

capuce. Et que ceux qui sont contraints par la néces- 

sité, puissent porter des chaussures. 

Que tous les Fréres soient vétus d’habits pauvres ; et 
qu’ils les puissent rapiécer de sacs et autres piéces, avec 

la bénédiction de Dieu. Je les avertis et les exhorte 4 ne 

pas mépriser ni juger les hommes qu’ils verront vétus 
mollement, porter des habits de couleur, et user d’ali- 
ments et de breuvages délicats ; mais plutét, que chacun 

se juge et se méprise soi-méme. - 7
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CHAPITRE TROISIEME 

‘De l'office divin, du jeine 

et comment les Fréres dowent aller par le monde, 

VE les Clercs fassent l’office divin selon Pordre 

de la Sainte Eglise Romaine, excepté le Psau- 

tier ; par conséquent ils pourront avoir des 

bréviaires. Que les Fréres Lais disent vingt-quatre 

Pater Noster pour Matines ; pour Laudes, cinq ; pour 

Prime, Tierce, Sexte et None, pour chacune de ces 

heures, sept; pour Vépres, douze ; pour Complies, 

sept ; et qu’ils prient pour les trépassés. 

Que les Fréres jetinent depuis la féte de Tous les 

Saints jusqu’a la Nativité du Seigneur. Quant au saint 

Caréme, qui commence a |’Epiphanie pour se prolon- 
ger pendant quarante jours consécutifs, et qu fut 
consacré par le saint jedne du Seigneur, que ceux qul 
Vobservent volontairement soient bénis du Seigneur ; 

et que ceux qui ne veulent pas, n’y soient pas 
astreints ; mais pendant l’autre Caréme jusqu’a la Résur- 
rection du Seigneur, qu’ils jetnent. En d’autres temps, 

qu’ils ne soient point tenus de jediner, sinon le vendredi. 

Toutefois, en temps de manifeste nécessité, que les 
Fréres ne soient pas tenus au jene corporel, 

Je conseille, j’avertis et jexhorte mes Fréres dans | 
Seigneur Jésus-Christ, quand ils vont par le monde, 
qu ils évitent de disputer, de débattre par des paroles et 
de juger les autres ; mais quils soient doux, pacifiques, 
modestes, pleins de mansuétude et @humilité, et qu’ils parlent honnétement a to 
“ne doivent point aller a c 
Par une manifeste nécessité, ou par infirmité, En toute : 

us, comme il convient. Et ils | : 
heval, 4 moins d’y étre forcés =~
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maison ou ils entreront, qu’ils disent d’abord : La paix 
soit en cette maison. Et conformément au Saint Evan- 
gile, qu’il leur soit permis de manger de tous les - 

aliments qui leur sont présentés. 

CHAPITRE QUATRIEME 

Que les Fréres ne regoivent point de pécune. 

ah commande fermement a tous les Fréres, de ne 
récevoir en aucune maniére deniers ou pécune, 

par eux-mémes, ou par personne interposée. Cepen- 
dant, pour les nécessités des malades et pour vétir les 
autres Fréres, que les Ministres seulement et les Cus- 
todes, 4 l’aide d’amis spirituels, en aient grand soin 
selon les lieux, les temps et les froides régions, ainsi 
qu’ils jugeront nécessaire : ceci toujours ercepté, comme 
il a été dit, qu’ils ne regoivent ni deniers ni pécune. 

CHAPITRE CINQUIEME 

De la maniere de travailler. 

UE les Fréres 4 qui le Seigneur a donné la grace 
O de travailler, travaillent fidélement et dévo- 

tement, de telle sorte qu’en bannissant 1’oisi- 
veté, ennemie de 1’Ame, ils n’éteignent point l’esprit de 

Sainte oraison et de dévotion, auquel les autres choses 
temporelles doivent servir.. Mais du prix de leur travail, 
quils recoivent, pour eux et pour leurs Fréres, les 

_ choses nécessaires au corps, excepté deniers ou pécune; 
et ce, humblement, comme il convient aux serviteurs 
de Dieu et aux disciples de la trés sainte Pauvreté.
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CHAPITRE SIXIEME 

Que les Fréres ne s’approprient rien ; 

qu’ils demandent l’auméne ; et des Freres malades. 

UE les Fréres ne s’approprient rien, ni maison, 

ni lieu, ni aucune chose ; mais comme pélerins 
. et étrangers en ce siécle, servant le Seigneur 

dans la pauvreté et ’humilité, qu’ils aillent avec confi- 
ance demander l’auméne. Et il ne faut pas qu’ils en 
rougissent : parce que le Seigneur s’est fait pauvre pour 

nous en ce monde. C’est 1d Vexcellence de la trés haute 

Pauvreté, qui vous a institués, mes trés chers Fréres, 

héritiers et rois du royaume des cieux, vous a faits. 
pauvres de biens, mais vous a élevés en vertus. Qu’elle 

soit donc votre partage, Elle qui conduit a la terre des. 
vivants. Attachez-vous y donc totalement, bien-aimés. 
Fréres, et, pour le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
ne veuillez jamais posséder autre chose sous le ciel. 

Et que les Fréres, en quelque lieu qu’ils soient ou se 
rencontrent, se montrent serviteurs les uns envers les. 
autres, et qu’avec assurance, ils se manifestent récipro- 
quement leur nécessité ; car si une mére nourrit et aime 
son fils selon la chair, avec combien plus d’affection 
chacun doit-il aimer et nourrir son Frére selon Vesprit. 
Et si quelqu’un d’eux tombe en maladie, les autres. 
Fréres doivent le servir, comme ils voudraient qu’on 
les servit eux-mémes. 

CHAPITRE SEPTIEME 

De la pénitence a imposer aux Fréres tombés dans le péché. 
S' quelques Fréres, a Vinstigation de lennemi, 

commettent de ces péchés mortels, pour lesquels.
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les Fréres auront statué qu’on recoure aux seuls Minis- 

tres provinciaux, que les coupables soient tenus de 

recourir 4 eux, le plus tét qu’ils pourront, sans 

retard. Mais que les Ministres eux-mémes, s'ils sont 

prétres, leur imposent la pénitence avec miséricorde ; 

et s’ils ne sont pas prétres, qu’ils la fassent imposer - 

par d’autres, prétres de l’'Ordre, comme il leur paraitra 

plus expédient, selon Dieu. Et ils doivent éviter de 

s'irriter et de se troubler pour le péché d’aucun Frére : 

parce que la colére et le trouble empéchent, en soi et 

dans les autres, la charité. 

CHAPITRE HUITIEME 

. De l'élection du Ministre général de cette Fraternité 

et du Chapitre de la Pentecéte. 

UE tous les Fréres soient tenus d’avoir toujours 

un des Fréres de cette Religion, pour Ministre 

général et serviteur de toute la Fraternité, et 

quiils soient fermement tenus de, lui obéir. Lequel 

décédant, que l’élection du successeur soit faite par les 

Ministres provinciaux et les Custodes, au Chapitre de 

la Pentecdte, auquel les Ministres provinciaux soient 

toujours tenus de s’assembler, en quelque lieu qu’aura 

fixé le Ministre général : et cela une fois tous les trois 

ans, ou dans un terme plus long ou plus court, selon 

qu’il aura été statué par ce méme Ministre. Et si, en 

quelque temps, l’universalité des Ministres provinciaux 
et des Custodes jugeait que le Ministre général ne suffit | 
pas au service et a |’utiliteé commune des Fréres, que 
les Ministres et les Custodes, & qui l’élection appartient, 
soient tenus au nom du Seigneur, de s’en élire un 
autre pour Custode. Aprés le Chapitre de la Pentecéte, 

La
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et la méme année, les Ministres et les Custodes pourront 

chacun en particulier dans leurs Custodies, s’ils veulent 

et si cela leur parait opportun, convoquer une fois leurs 
Fréres au Chapitre. 

CHAPITRE NEUVIEME 

Des Prédicateurs. 

UE les Fréres ne préchent dans l’évéché d’aucun 
Evéque, quand ce dernier s’y opposera. Et que 
nul des Fréres n’ose, en aucune fagon, précher 

au peuple, si le Ministre général de cette fraternité ne 
Va examiné et approuvé, et ne lui a concédé l’office de 
la prédication. J’avertis aussi et j’exhorte les mémes 
Fréres, de veiller 4 ce que dans la prédication qu’ils 
font, leurs paroles soient examinées et chastes, pour 
Putilité et !’édification du peuple, lui annoncant les vices 
et les vertus, la peine et la gloire, avec briéveté de 
discours : parce que le Seigneur a fait la parole abrégée 
sur la terre. 

CHAPITRE DIXIEME 

De l'admonition et correction des Freres. 

UE les Fréres qui sont Ministres et serviteurs 
des autres Fréres, visitent et avertissent leurs 
Fréres, et les corrigent avec humilité et charité 

ne leur commandant rien qui soit contre leur Ame et 
notre Régle. Mais que les Fréres, qui sont sujets, 
s¢ souviennent que, pour Dieu, ils ont renoncé a leur 
propre volonté. C’est pourquoi, je leur commande 
fermement d’obéir a leurs Ministres, en toutes les 
choses qu’ils ont promis au Seigneur d’observer, et qui 
ne sont pas contraires 4 leur Ame et a notre Régle. Et
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en quelque lieu que soient les Fréres, s’ils savent et 

reconnaissent ne pouvoir observer spirituellement la 

Régle, qu’ils doivent et puissent recourir a leurs Mi- 

nistres. Et que les Ministres les regoivent avec charité 

et bienveillance, et aient une si grande familiarité a leur 

égard, que ces Freres puissent parler et agir avec eux, 

comme des maitres avec leurs serviteurs : car ainsi doit 

étre, que les Ministres soient les serviteurs de tous les. 

Fréres. 
Or, j'avertis les Fréres, je les exhorte dans le Seigneur 

Jésus-Christ, de se préserver de tout orgueil, de la vaine 

gloire, de l’envie, de l’avarice, des soins et des sollici- 

tudes de ce siécle, de la détraction et du murmure. Et 

que ceux qui ne savent pas les lettres, ne se soucient 

pas de les apprendre ; mais qu’ils considérent que, 

par-dessus toutes choses, ils doivent désirer de posséder 

Yesprit du Seigneur et sa sainte opération ; de prier 

toujours Dieu avec un coeur pur ; d’avoir humilité et 

patience dans la persécution et dans ’infirmité, et 

d’aimer ceux qui nous persécutent, nous reprennent et 

nous blament : parce que le Seigneur a dit : Atmez vos 

ennemis, et priex pour ceux qui vous persécutent et 
calomnient. Bienheureux ceux qui souffrent persécution 

pour la justice, parce que le royaume des cieux est a 
eux. Mais celui qui persévérera jusqu’a -la 

sera sauvé. me fused (afi, celui 

CHAPITRE ONZIEME af 

Que les Freres n'entrent point 
dans les monastéres de Religieuses. _ 

Jr commande fermement a tous les Fréres, de ne. 
pas avoir des rapports ou des conseils suspects avec
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avec les femmes. Et qu’ils n’entrent point dans les mo- 

nastéres de Religieuses, excepté ceux qui en ont recu 

permission spéciale du Siége apostolique. Et qu’ils ne 

se fassent pas compéres d’hommes ni de femmes, de 

crainte que, par cette occasion, le scandale ne naisse 

parmi les Fréres ou au sujet des Fréres. 

CHAPITRE DOUZIEME 

De ceux qui vont chez les Sdrrasins et autres infideles. 

UE ceux d’entre les Fréres, qui par inspiration 

divine, voudraient aller chez les Sarrasins et les 

autres infidéles, en demandent la permission a 

Jeurs Ministres provinciaux. Mais que les Ministres 

n’acccordent A personne la permission d’y aller, si ce 

n’est 4 ceux quiils reconnaitront capables d’y étre 

envoyés. En outre, j’ordonne, par obéissance, aux 

Ministres, de demander, au Seigneur le Pape, un des 

Cardinaux de la Sainte Eglise Romaine, pour gou- 
-verneur, protecteur et correcteur de cette Fraternité, 
afin que, toujours soumis et assujettis aux pieds de cette 
méme Sainte Eglise Romaine, stables en la foi catho- 
lique, nous observions la pauvreté et ’humilité, et le 
Saint Evangile de Notre-Seigneur Jésus-Christ lequel 
nous avons fermement promis, " 

4 FIN DE LA REGLE DES FRERES MINEURS 

Ensuite la confirmation de la dite Régle 

U ‘ ne soit donc permis 4 aucun homme absolument, d’enfreindre cet acte de notre 
confirmation D 

» ou de s’y opposer par une
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tentative téméraire. Mais si quelqu’un ose l’entre- 

prendre, qu'il sache qu’il encourra l’indignation 

de Dieu Tout-Puissant et des bienheureux Pierre 

et Paul, ses Apotres. . 

Donné au Latran, le vingt-neuviéme jour de novembre, 

I'an huitiéme de notre Pontificat. 

L. D. M. F. 



AU NOM DU SEIGNEUR 

COMMENCE 

LE TESTAMENT 
DE NOTRE SERAPHIQUE 

PERE S. FRANCOIS 
nee 

L: Seigneur m’a fait la grace, 4 moi Frére Frangois, 

de commencer ainsi A faire pénitence, parce que, 

lorsque j’étais dans Jes péchés, il me semblait trop amer 
de voir des lépreux ; mais le Seigneur me conduisit 
au milieu d’eux, et j’exercai la miséricorde a leur égard. 
Et quand je me retirai de leur présence, ce qui m’avait 
paru amer, fut changé pour moi en douceur de |’4me 
et du corps. Et aprés, je tardai peu, et je sortis du 
siécle. 

Et le Seigneur me donna une telle foi aux églises,. 
que jadorais ainsi avec simplicité et disais : Nous 
vous adorons, 6 Trés Saint Seigneur Jésus-Christ, tct 
et dans toutes vos églises, qui sont sur toute la terre, et 
nous vous bénissons d’a ‘ voir racheté le monde pa 
Sainte Croix. par yore 

Ensuite le Sei 
une si grande fo 

la Sainte & 

gneur me donna et me donne encore 
\ ux prétres qui vivent selon Ja forme 

Glise Romaine, a cause de leur carac- 
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tare, que siils me persécutaient, cest a eux-mémes que 

je veux recourir. Et quand jaurais autant de sagesse 

que Salomon, si je rencontrais de pauvres prétres de 

ce siécle, je me veux pas précher dans leurs églises 

contre leur volonté. Et je veux les craindre, les aimer 

et les honorer, eux et tous les autres, comme mes sei- 

gneurs. Et je ne veux pas en eux considérer le péché : 

car je discerne en eux le Fils de Dieu, et ils sont mes 
seigneurs. J’en use ainsi, parce qu’en ce monde je ne 
vois rien sensiblement de ce méme Trés-Haut Fils de 
Dieu, si ce n’est son Trés Saint Corps et son Sang, 
qu’eux-mémes consacrent et recoivent, et que seuls, il 
administrent aux autres. Et je veux honorer et révérer 

par-dessus toutes choses ces Trés Saints Mystéres, et je 
veux les placer en des lieux précieux. . ~ 7 ; 

Quant aux Trés Saints Noms du Seigneur et 4 ses 
paroles écrites, partout ov je les trouverai en des endroits 
peu convenables, je veux les recueillir, et je prie qu’on 

les recueille, pour les placer dans un lieu honnéte. » - 
Et nous devons honorer et vénérer tous les théolo- 

giens, et ceux qui nous dispensent les trés saintes 

paroles divines, comme ceux qui nous communiquent 
esprit et la vie. . ' 

Et aprés que le Seigneur m’ett donné des Freres, 
personne ne me montrait ce que je devais faire; mais 
le Trés-Haut lui-méme me révéla que je devais vivre 
selon la forme du Saint Evangile. Et je Ja fis écrire en 
peu de paroles, et simplement ; et le Seigneur Pape 
me la confirma. Fe es 

Et ceux qui venaient embrasser cette vie, donnaient 
aux pauvres tous ce qu’ils pouvaient avoir. Nous étions 
contents d’une seuile tunique, rapiécée dedans et dehors 
ceux qui voulaient, avec la corde et les mutandes. et 
nous ne voulions pas avoir davantage.
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Nous, Clercs, nous disions lo ffice comme les autres 

clercs ; les Fréres Lais disaient le Pater noster. Et fort 

yolontiers nous demeurions dans les églises pauvres ¢ 

abandonnées ; et nous étions simples et soumis A tous, 

Je travaillais de mes mains, et je veux travailler 

encore ; et je veux fermement que tous les Fréres tra- 

vaillent d’un travail qui soit conforme 4 l’honnéteté, 

Quant a ceux qui ne savent pas travailler, qu’ils appren- 

nent, non pour cupidité de recevoir le prix du travail, 

mais pour le bon exemple, et pour chasser l’oisiveté. 

Et si ’on ne nous donne pas le prix du travail, re- 

courons 4 la table du Seigneur, en demandant l’aumoéne 

de porte en porte. Le Seigneur m’a révélé cette salutation, 

qué nous devons dire: Le Seigneur vous donne la paix ! 

Que Jes Fréres aient soin de ne recevoir en aucune 

maniére les églises, maisons et autres constructions faites 
pour eux, si elles ne sont conformes 4 la sainte Pauvreté, 
laquelle dans la Régle, nous avons promis d’observer, 

y demeurant toujours comme pélerins et étrangers. 
_ Je commande fermement A tous les Fréres de ne 
jamais oser, quelque part qu’ils soient, demander des 
lettres & la Cour Romaine, par eux-mémes, ou pat 

Personne interposée, ni pour église, ni pour un lieu, ni 
Sous prétexte de prédication, ni pour cause de persé- 

pas regue de personne ; mais quand ils ne seront 
un endroit, qu’ils fuient dans un autre, 

Pour y faire pénitence, avec la bénédiction de Dieu. 
€ veux fermement cette Fraternité obéir au Ministre général de 

. ? xX étre : : 

que je ne puisse aller oy tellement lié entre ses mains, 
qu i cst mon maitre agir contre sa volonté, parce 

t . ad ~ 

ee . 

1EN Que j 18 $i 
- wea 

We je sois simple et infirme, cependant j¢ .- 

a
,
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veux toujours avoir un clerc, qui me dise l’office, 

comme il est prescrit dans la Régle. Et de méme, que 

tous les autres Fréres soient tenus fermement d’obéeir & 

leurs Gardiens, et de faire l’office selon la Régle. 

Et si Pon trouvait des Fréres qui ne feraient point 

Yoffice selon la Régle, et qui voudraient le varier en 

quelque maniére, ou ne seraient pas catholiques ; que 

tous les Fréres, quelque part qu’ils soient, et en quelque 

endroit qu’ils trouvent l'un d’eux, soient tenus par 

obéissance de le présenter au Custode le plus voisin du 

lieu o¥ ils ’auront trouvé. Et que le Custode soit tenu 

par obéissance de le garder étroitement jour et nuit, 

comme prisonnier, de telle sorte qu’on ne puisse l’en- 
lever de ses mains, jusqu’A ce qu’il le remette en 
propre personne entre les mains de son Ministre. Et 
que le Ministre soit tenu fermement, par obéissance, de 
Venvoyer par des Fréres qui le gardent jour et nuit, 

comme prisonnier, jusqu’A ce quiils le présentent 

devant le Seigneur Cardinal d’Ostie, qui est maitre, 
protecteur et correcteur de cette Fraternité. 

Et que les Fréres ne disent pas: C'est tci une autre 
Regle ; car c’est une récordation, une admonition, une 
exhortation, et mon Testament, lequel moi, Frére 
Francois, votre petit serviteur, je vous fais & vous, mes 
Fréres bénis, afin que nous observions plus catholi- 
quement la Régle que nous avons promise au Seigneur. 

Et que le Ministre général et tous les autres Ministres 
et Custodes soient tenus par obéissance de ne rien 
ajouter ou retrancher a ces paroles. Et qu’ils aisnt 
toujours avec eux cet écrit joint 4 la Régle. Et dans 
tous les Chapitres qu’ils tiendront, quand ils liront la 
Régle, qu’ils lisent aussi ces paroles. 

Et a tous mes Fréres, Clercs et Lais, je commande
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fermement par obéissance, de ne point mettre de gloses 

a la Régle, ni a ces paroles, disant : c est ainsi gqu’elles 

yeulent s'entendre. Mais comme le Seigneur m’a fait Ja 

grace de dire et d’écrire simplement et purement lg 

Régle et ces paroles, ainsi purement et simplement, 

sans glose vous devez les entendre et les observer 

jusqu’a la fin, avec sainte opération. 

T quiconque observera ces choses, qu'il soit 
E rempli au Ciel de la bénédiction du Trés- 
Haut Pére Céleste, et sur la terre, qu il soit rempli 
de la bénédiction de son Bien-Aimé Fils, et du 

Trés Saint Esprit Consolateur, auquel est honneur 

et gloire, maintenant et 4 jamais. Et moi, Frére 
Frangois, votre petit serviteur, autant que je le 
puis, je vous confirme dedans et dehors cette trés 
sainte bénédiction, laquelle vous ayez avec toutes 
les vertus des cieux, et avec tous les Saints, a 
présent et dans tous les siécles des siécles. Ainsi 
soit-il, 

Fin du Testament de notre Bienheureux Pére S. Frangois. 

. _ FORMULE DE LA PROFESSION 
Moi, frér ae ps oo 

Tout-Puiscent . N,, je fais voeu et promesse 4 Dieu 
ierge, au Sér Rie Bienheureuse Marie toujours 

Saints et a vous. ‘que. Pére Saint F Tan¢ois, a tous les 

Jusqu’d Page de yi Alobserver (pendant trois 
. ~et- . 

; Ra Service militaire un ans accomplis, ou 

ineurs, confirmée par le 

i Ou tout le temps de ma a 
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Seigneur Pape Honorius, vivant en obéissance, sans 

propre et en chasteté. 

Ft si nous observons ces choses, Dieu nous donnera 

la vie éternelle. Ainsi soit-il. 
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FIN que notre Ordre, semblable à la vigne du Très- 

Haut Fils de Dieu, pût se maintenir plus sûrement 

dans la spirituelle observance de la Règle évangélique et 

séraphique, il parut convenable à notre Chapitre général, 

assemblé dans notre couvent de Sainte-Euphémie, à Rome, 

l'an du Seigneur 1536, de faire quelques Statuts, pour le 

défendre comme un rempart, contre les attaques des enne- 

mis du vivant esprit de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et le 

préserver de tous les relâchements contraires aux exemples 

de ferveur et de zèle que nous a laissés notre Père saint 

François. | 
© Le saint Concile de Trente et les Souverains Pontifes 
ayant fait de nouveaux décrets qu'il était nécessaire d'insèrer 
dans ces Ordonnances, le Père Ministre général et les 
Pères Définiteurs, du consentement.unanime du Chapitre 

général, tenu à Rome, l'an 1575, dans notre couvent de 
Saint-Bonaventuré, jugèrent à propos de faire imprimer 

à nouveau ces Statuts, avec les additions que nécessitaient 

ces décrets, 

Pour un semblable motif, c'est-à-dire pour y insérer 

plusieurs autres nouveaux décrets, le Chapitre général . 
célébré en 1608, dans le même couvent, jugea à propos 

de les faire réimprimer. 
Mais notre Saint-Père le Pape Urbain VIII, dans son 

Bref qui commence par les mots : Sacrosanctum apostolatus 

officium, ‘ayant approuvé et confirmé ces mêmes Statuts 
‘avec quelques autres, faits dans les Chapitres généraux tenus 
2: à Rome en 1625, 1633, 1637 ; comme il était nécessaire
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de les insérer parmi les autres à leur place respective, 

avec quelques décrets pontificaux, le Chapitre général 

tenu à Rome en notre couvent de l'Immaculée-Concep- 

tion en l'année 1643, ordonna de les réimprimer à nouveau, 

Beaucoup de points ayant été modifiés et ajoutés, dans 

la suite des temps, par les Chapitres généraux, les Sou- 

verains Pontifes en ayant prescrit de nouveaux, le Pape 

Pie X, de sainte mémoire, jugea à propos d'ordonner de 

revoir et de corriger les Constitutions et il en commit le 

soin au Chapitre général, tenu à Rome le 18 mai 1908, 

dans le couvent de l’Immaculée-Conception. Ce même 

Souverain Pontife approuva les Constitutions, ainsi revues 

et corrigées, par ses Lettres Apostoliques qui commencent 

par les mots: Vicarium Pastoris aeterni. | 

Enfin, à la suite de la promulgation du Code du Droit 

Canonique, en la fête de la Pentecôte de l’année 1917, la 

S. Congrégation des Religieux ayant ordonné, le 26 juin 1918, 
de remanier les Constitutions de chaque religion, en con- 

formité avec les prescriptions de ce mème Code, le Chapitre 

général, réuni à Rome dans notre couvent de Saint- 

Laurent de Brindes, le 25 mai 1920, chargea une commis- 

sion, nommée pour cet effet, de la révision et de la 
correction de nos Constitutions. Elles ont été ensuite 
soumises au jugement du Saint-Siège, qui les a approu- 

qu'elles sont ci-après. 
« 

“$É 



AU NOM 

DE NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST 

COMMENCENT 

LES CONSTITUTIONS 
. DES 

FRÈRES MINEURS CAPUCINS 

CHAPITRE I 

1, La doctrine évangélique, toute pure, souveraine- 

ment parfaite et divine que le très doux Fils de Dieu 

nous a apportée du ciel, et qu'il nous a lui-même 

enseignée par ses exemples et par ses œuvres, étant 

celle qui nous apprend et nous montre sûrement la 

voie droite qui nous conduit à Dieu et au sommet de 

la perfection religieuse, notre séraphique Père saint 

François, au commencement et à la fin de sa Règle, 

fait une mention expresse de l'observation du saint 

Évangile, et affirme, dans son Testament, lui avoir été 

révélé qu'il devait vivre selon la forme de ce même 

Évangile. Nous exhortons donc les Frères à l'avoir 

toujours devant les yeux de leur esprit, et à l'exemple 

de la vierge sainte Cécile (1), à le porter dans le plus 

{1} Bréviaire Rom., 22 Novembre. |
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intime de leur cœur. En conséquence, nous ordonnons, 

que tous les jours, excepté le vendredi, on fasse dans 
nos maisons la lecture du saint Évangile, au comimen- 

cement du diner. Le soir on la remplacera par celle 

d’un autre livre de la Sainte Écriture. 

2. De plus, la Règle de saint François étant un mi- 

roir très pur de la perfection évangélique, nous voulons 
que tous les vendredis, en chacune de nos maisons, on 
la lise distinctement avec le respect et la dévotion qu’elle 
mérite, ainsi que le Testament de ce bienheureux Père, 
afin qu'étant gravée dans notre esprit, elle puisse être 
aussi plus fidèlement observée. 

3. La volonté, non seulement de notre séraphique 
Père saint François, mais encore du Christ, notre 
Rédempteur, étant en outre que la Règle s’observe 
simplement, à la lettre et sans glose, ainsi que l'ont 
observée nos premiers Pères, nous renonçons de 
nouveau, et pour toujours, à tous les privilèges et 
gloses qui, en la relâchant, nous détourneraient de sa 
pure observance et nous éloigneraient des vues misé- 
ricordieuses, justes et saintes du Christ, qui parlait 
en saint François. Nous n'acceptons, pour en inter- 
préter le sens véritable et authentique, que les décla- 
rations des Souverains Pontifes, spécialement de 
Nicolas III (1) et de Clément V (2), ainsi que la vie 
très sainte, la doctrine et les exemples de notre séra- 
phique Père. Nous n’entendons pourtant point par 
À rejeter les interprétations et expositions des auteurs 
approuvés, qui unissent au zèle pour l'observance 

_ régulière la sûreté de la doctrine. 
4 Etafin qu’en qualité de vrais et t légitimes enfants 

- ty Const. Exit, 14 aug. 1279. 
= {a} Count, Exivi, 6 art. ARE 
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de Jésus-Christ, notre Père et Seigneur, engendrés 

de nouveau par sa grâce en la personne de saint 

François, nous ayons abondamment part à son héri- 

tage, nous ordonnons que tous les Frères observent 
le Testament que nous laissa ce bienheureux Père, 

quand, vers l'heure de sa glorieuse mort, décoré des 

sacrés Stigmates, embrasé de ferveur et tout rempli 
de l’Esprit-Saint, il formait les vœux les plus ardents 
pour notre salut. Nous le recevons ce Testament, 

comme glose et première exposition de notre Règle, 
puisque notre Père l'a écrit dans cette intention et 
afin que la Règle que nous avons promise fut plus 
saintement et plus parfaitement observée. 

5. Et comme nous sommes les enfants de saint Fran- 
çois dans la mesure où nous suivons sa doctrine et ses 

exemples, selon ces paroles de notre Sauveur aux 

Juifs : St vous êtes les enfants d'Abraham, faites 
des œuvres d'Abraham (1), on exhorte les Frères à 
faire tous leurs efforts pour imiter ce bon Père, qui 
nous a été donné pour guide, pour modèle et pour 

exemple, non seulement dans la Règle et le Testament, 
mais encore dans ses paroles embrasées et dans ses 
œuvres toutes saintes. À cette fin, on lira souvent ses 
écrits et sa vie, celle de ses bienheureux compagnons, 
ainsi que les autres livres de l'Ordre, qui sont propres 
à nous faire connaître l'esprit de notre séraphique Père, 

comme les Chroniques et le Livre des Conformités. 
6. Enfin notre bienheureux Père qui, tout absorbé . 

dans la contemplation du Souverain Bien et enflammé 
du divin amour, voyait Dieu dans toutes les créatures, 
spécialement dans l’homme, plus encore. dans le 
Chrétien, mais singulièrement dans le Prêtre, et d’une 

(1) Jean, vil td 

i
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manière tout à fait éminente dans le Souverain Pontife, 

a voulu que, selon la doctrine apostolique (1), ses 

Frères fussent soumis à cette suprême Majesté, dans 

la personne de tous les hommes, par amour de Celui 

qui s'est tant abaissé pour nous. Ainsi, afin d imiter 

la profonde humilité de Notre-Seigneur crucifié, qui 
est venu pour servir en se faisant obéissant jusqu'à 

la mort très douloureuse de la croix (2) ; comme 

aussi pour remplir les intentions de notre Père, qui 
nous a appelés Frères Mineurs, afin de nous appren- 

dre, non seulement à nous estimer inférieurs à tous 
les hommes, mais encore à chercher la dernière place 

dans l'Église militante, parmi les invités aux noces 
du très saint Epoux Jésus-Christ (3), nous comman- 
dons aux Frères d’être soumis en toute humilité au 
Pontife Romain, Père de tous les chrétiens, auquel 
ils sont aussi tenus d’obéir, comme à leur Supérieur 
suprême, en vertu du vœu d’obéissance (4), et de 
porter un grand respect à tous les prélats et prêtres, 
ainsi qu'à tous ceux qui nous enseignent la voie de 
Dieu ; se persuadant bien que plus est vile la personne 
à qui l’on obéit pour l'amour de Notre-Seigneur 
R SE Christ, plus l’obéissance est méritoire et agréable 

1eui. : . 

CHAPITRE II 
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nombre ; persuadés d’ailleurs, d’après l'oracle de la 

Vérité infaillible, qu'il y a beaucoup d'appelés, mais 

_peu d'élus (1), et qu’il n'est rien selon la prédiction de 

notre séraphique Père, à son lit de mort, de si nuisible 

à la pure observance de la Règle, que la multitude 

des Frères inutiles et sensuels, on ordonne aux Supé- 

rieurs majeurs de n’admettre personne au noviciat, 

sans le consentement de leur Définitoire respectif (2), 

ou de trois ou quatre Pères des plus graves, dont le 

choix appartient au même Définitoire. Et que les dits 

Supérieurs s’enquièrent avec soin si les aspirants au 

noviciat remplissent les conditions requises par le droit 

commun pour être validement et licitement admis (3), 

et satisfont en outre aux prescriptions suivantes : 

1° N'être en aucune manière suspects dans la foi, 

mais croire fermement tout ce que croit et enseigne la 

sainte Église Romaine, et fuir toute erreur et nouveauté 

malsaine. 

2° Jouir d’une bonne réputation. 

3 Être animés d’une volonté ardente, et inspirer la 

conviction qu'ils viennent à l'Ordre dans l'unique fin 

de servir Dieu en toute sincérité. 

.4° N'être atteints d'aucune maladie grave, contagieuse 

ou incurable, mais être sains d'esprit et de corps, afin 
de pouvoir supporter le poids de l’observance régulière 

et les austérités de notre vie. 
5° Pour ceux qui seront reçus comme clercs, avoir 

fait des études secondaires suffisantes, suivant les 
coutumes de chaque pays, et avoir subi avec succès 
un examen correspondant ; en outre, donner un espoir 

‘ () Matth. XX, 16. 
om 

:. (2) Can. 543. . : 

(3) Can. 539 8 5, F42, 544 88 1-5 et 545 9 3. 

» 

CAMNALA
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fondé de réussir dans la suite de leurs études. Pour 

ceux qui seront reçus comme frères laïcs, être suffisam- 

ment instruits de la doctrine chrétienne et aptes au 

travaux manuels. 

6 On ne recevra ordinairement personne au delà de 

trente-cinq ans, à moins qu’il n’en résulte un grand 

sujet d’édification pour les fidèles. 

8. Pour ceux qui venant d’une autre famille reli- 

gieuse voudraient passer à la nôtre, on ne les recevra 

que difficilement et avec le consentement du Défini- 

toire général, en observant toutes les prescriptions du 

droit (1), et ils feront un an de noviciat (2). 

9. La première chose que le Christ, ce Maître plein 

de sagesse, répondit au jeune homme qui lui manifes- 
tait le désir d'arriver au salut éternel, fut, que s’il 
voulait être son disciple, il vendît tous ses biens et en 
donnât le prix aux pauvres (3). Saint François son 
fidèle imitateur, l’a non seulement observé lui-même et 
fait observer à ceux qu'il recevait dans son Ordre, mais 
il nous l’a encore imposé dans sa Règle, En consé- 
quence, pour nous conformer à l'exemple de notre 
Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, et à la volonté du 
séraphique Père, les Supérieurs provinciaux rappelle- 
ront aux aspirants, comme le prescrit la Règle, cette 
parole du saint Évangile, afin que, dans le temps et 
selon le mode déterminés par l’Église, ils soient dis- 
posés à renoncer à tous leurs biens : et qu'ainsi, avec 
plus de tranquillité d'esprit et de fermeté de cœur, ils’ 
puissent se consacrer pour toujours au service de Dieu. 

+ 10. Nous voulons, de plus, que ceux qui seront 

(1) Cen. 544 8 5, 632 et 681. 
| (2) Can. 633 8 1. 
Des :(3) Matth., XIX, 1. 
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admis comme clercs, soient, avant leur vêture, exercés 

durant quelques jours à toutes les pratiques de l'obser- 

vance régulière, afin qu'on puisse s'assurer de leurs 

bonnes dispositions, et qu’eux-mêmes entreprennent 

une affaire de si haute importance, avec plus de 

connaissance, de réflexion et de maturité. Cela s'entend 

également pour les religieux qui, avec la permission 

du Saint-Siège, passeraient à notre Ordre, Les aspirants 

à l'état de frères laïcs feront, suivant les prescriptions 

du droit, un postulat de six mois entiers, avant d'être 

admis au noviciat. Le Supérieur majeur pourra pro- 

longer ce temps, non toutefois au delà d'un second 

semestre (1). Avant de commencer le noviciat, les 

postulants sans distinction devront faire les exercices 

spirituels, pendant au moins huit jours pleins, ainsi 

qu’üne confession générale de leur vie, au jugement 

prudent du confesseur (2). 
11. Avant la profession de vœux simples, les novices 

disposeront de leurs biens temporels, dont ils cèderont 

à une personne de leur choix l'usage, la jouissance et 

l'administration, pour n'en garder que la propriété, et 

cela pour tout le temps qu'ils seront liés par les vœux 

simples (3). Pendant la durée de ces vœux, le profès 

ne peut changer cette disposition, si ce n'est avec la 

permission du Ministre général (4). Par là néanmoins 

on ne défend pas aux novices et aux profès de vœux 

simples, de faire à leur gré, un testament qui demeu- 
rera valable jusqu’à la profession solennelle, Quant aux 

Frères, évitant toute occasion de se mêler de ces sortes 

(1) Can. 539 ee S4oB 1, ue 
: (a) Can, 541. Foie costa ten nr 

{3) Can. 569 & 1 et 580 8 r. Cfr. can, 568. 
(4) Can. 580 83, : 7.



I [12-1 4 CHAPITRE 1 (12-14] 

d'affaires, sans aucunement s’en embarrasser, ils ne 

songeront qu'à Se maintenir en toute simplicité dans la 

paix du Seigneur (1). | | 

12. Que les Supérieurs se gardent bien de rien 

recevoir de la part d’un novice, de ses parents où 

tuteurs pour son entrée en religion ou sa profession, et 

d'exiger quoi que ce soit pour son entretien pendant 

le temps du postulat et du noviciat ; il n'est pourtant 

pas interdit de réclamer une contribution pour les 

vêtements du novice (2). | 

13. On ordonne en outre que les habits des novices 

qui viennent du siècle, et des religieux qui passent à 

notre Ordre, soient conservés jusqu’au jour de leur 

première profession (3). Alors les habits des séculiers 
seront distribués aux pauvres et ceux des religieux 
seront remis à leurs Supérieurs. ° 

14. Dans chaque Province, sur la demande du 
Définitoire provincial, le Ministre général et son 
Définitoire désigneront un couvent des plus propres 
à la vie spirituelle, pour être érigé en noviciat, suivant 

les règles du droit (4). La partie de ce couvent des- 

tinée aux novices sera, dans la mesure du possible, 

séparée de celle habitée par les profès (5), et on 

assignera un local distinct aux novices laïcs (6). En 
outre les Supérieurs ne placeront dans le couvent de 
noviciat que des religieux exemplaires par leur amour 
de l’observance régulière (7). 

(1) Clém. V, const, Exivi, & Caeterum, | | Se 
(2) Can. Ho 8 1 et 635 n. 2. D 
(3) Can. 570 & 2. CT 
(4) Can. 554 8 1. 
(5) Can, 564 8 1, 
(6} Can. 5648 2. . ” 

(7) Can. 554 8 3.
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15. Le noviciat devra se faire pendant une année 

entière et continue, et suivant les prescriptions du 

droit (1). 
16. On préposera pour Maître à la formation des 

novices un prêtre âgé de trente-cinq ans au moins, 

et comptant pour le moins dix ans de profession 

depuis ses premiers vœux ; qu’il se distingue par sa 

prudence, sa charité, sa piété et sa fidèle observance. 

Si le nombre des novices, ou un autre juste motif le 

rendent opportun, on adjoindra au Maître des novices 

un compagnon, qui lui sera immédiatement soumis 

pour tout ce qui concerne la direction du noviciat. 

Il devra être âgé de trente ans au moins, compter 

pour le moins huit ans de profession depuis les 
premiers vœux, et posséder les autres qualités néces- 
saires et opportunes L'un et l’autre seront dégagés 

‘ de toute fonction et charge qui pourraient les em- 
pêcher de se consacrer au soin et à la direction des 
novices (2). Le Maître des novices et son compagnon 

seront nommés par le Définitoire provincial pour 
trois ans. On ne pourra pendant ce temps les éloigner 

sans un juste et grave motif; mais ils pourront être 
nommés de nouveau (3)... . : : oc 
-17. Pour qu'on ne puisse pas nous faire le repro- 

che que le Christ très saint adressait aux scribes et 

aux pharisiens : Malheur ‘à vous qui parcourez la 
terre et la mer pour faire un disciple, et qui le rendez 
enfant de perdition, deux fois plus méchant. que 
vous (4), les Maîtres des novices réfléchiront à la 

ECTS RS 
. (2) Can. 559. DU le nne MR 

{3) Can. 560. Pr in nd si 
(4) Marh., XXL, 25, DUR
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grave obligation qui leur incombe, d'apporter tous 

leurs soins à ce que les novices soient assidûment 

exercés aux pratiques de la discipline religieuse (1) : 

car l’année du noviciat, sous la conduite du P. Maître, 

a pour but de former l'âme du novice par l'étude 

de la Règle et des Constitutions, par de pieuses 

méditations et des prières fréquentes, par l’enseigne- 

ment de ce qui concerne les vœux et les vertus, par 

des exercices propres à extirper jusqu’à leur racine 

les germes des vices, à dominer les mouvements de 

l'âme et à acquérir les vertus (2). Que les Maîtres 

des novices s'appliquent donc à leur apprendre non 

seulement les cérémonies religieuses et les lois de la 

politesse et de l’urbanité, mais en première ligne les 

choses spirituelles, si nécessaires à qui veut imiter 

vraiment le Christ, notre lumière, notre voie, notre 

vérité, notre vie (3). Ils leur enseigneront quels 
sont dans la Règle les préceptes, les conseils et les 
admonitions, leur faisant voir quelle a été l'intention 
de notre bienheureux Père touchant son observation, 

de manière qu'ils sachent parfaitement, à la fin de 
l'année, ce à quoi ils seront tenus le reste de leur 
vie ; et ils leur montreront, d'exemple et de parole, en 
quoi consiste la vie du parfait chrétien et du vrai 

©” Frère Mineur, . . | | 

"18. Le Maître des novices a seul le droit et le devoir 

de pourvoir à la formation des novices ; seul il est 
chargé de la direction du noviciat, et il n'est permis à 
personne de s’y immiscer, sous n'importe quel prétexte, 

sauf aux Supérieurs majeurs et aux Visiteurs. Mais 

(1) Con. 562. : OT Te + 

(a) Can. 565 1. - ‘ mir CTI 
(3) Jean, XIV, 6. Mer 

at,
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pour ce qui concerne la discipline générale du couvent, 

au chœur et à l'église pendant le temps de l'office divin 
et les processions, au réfectoire et durant tous les autres 

exercices où la communauté est réunie, le Maître des 

novices, comme les novices eux-mêmes, est soumis au 

Supérieur local (1). 
19. Et afin que les novices se fortifient davantage 

dans l'esprit intérieur au moyen du recueillement, de la 
paix et du silence, qu’ils n'aient aucune communication 

avec les profès, ni ceux-ci avec les novices, sauf pour 
une raison spéciale et avec la permission du P. Gardien 
ou du P. Maître (2) ; et que personne n'entre jamais 
dans leur cellule, ni eux dans celle des autres. 

20. Pendant l’année du noviciat on ne devra em- 
ployer les novices ni à la prédication, ni au ministère 
de la confession, ni aux occupations extérieures de la 
religion, ni même à des études proprement dites, 
littéraires, scientifiques ou artistiques. Quant aux laïcs, 
ils ne pourront être affectés dans le couvent aux 

emplois des frères laïcs, et encore en sous-ordre, que 
dans la mesuré où ils ne seront pas empêchés par là 
de prendre part aux exercices du noviciat qui leur sont 
destinés (3). De plus on devra soigneusernent leur 
enseigner la doctrine chrétienne, par des conférences 
spéciales, au moins une fois la semainé (4). 

- 21. Pour les confessions des novices on ordonne de 

désigner, suivant leur nombre, un ou plusieurs confes- 
seurs ordinaires, choisis parmi les religieux qui habitent 
dans le couvent du noviciat (5). Le P,. Maître et son 

(1) Can. 56581, Que a ee pee 
(2) Can, 564 & 1, ‘ut La cri 
(3) Can. 565 83. 0. À 

- (4) Can. 56582. LIT UT Tue 
(5) Can, 566 $ 3, mn. 1 ta, 

2 é 
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compagnon n’entendront pas les confessions des no- 

vices, à moins que ceux-ci n'en fassent spontanément 

la demande dans des cas particuliers pour un motif 

grave et urgent (1). Outre les confesseurs ordinaires, 

on en désignera quelques autres, auxquels les novices 

pourront s'adresser librement dans des cas particuliers, 

ce dont le Maïtre des novices ne devra manifester 

aucun mécontentement. Enfin, au moins quatre fois 

l'an, on donnera aux novices un confesseur extraordi- 

naire, auquel tous devront se présenter, au moins pour 

recevoir sa bénédiction (2). 

22. Celui qui veut se consacrer au Seigneur doit 

donner un ferme espoir qu'il est capable de le servir, 

et avoir le témoignage favorable de ceux au milieu 
de qui il vit ; c'est pourquoi nous ordonnons que 
trois fois pendant l’année de noviciat, c’est-à-dire 

dans le quatrième, le huitième et le dixième mois 
le Chapitre local donne son suffrage au scrutin secret | 
pour l'admission des novices. Avant la votation le 
P. Maitre informera le Chapitre de la conduite de 

chaque novice, et il en réfèrera au Supérieur provin- 

cial, au moins à la suite de chaque votation (3). Après 

avoir reçu le dernier rapport, le Supérieur provincial, 

qui, pendant le cours .du noviciat, a toujours le pou- 
voir de renvoyer les novices pour n'importe quelle- 
juste -raison i j (4), renverra ceux qui n'auront pas 
obtenu la majorité des suffrages ; étant donné qu'il 
ne peut, sous peine de nullité, admettre à la professio 
ceux qui n'auraient pas obtenu cette majorité ë). 

(1) Can. 891. B). 
(2) Can. 566 $ 2, nn. 3 et 4. 

© (3) Cfr. can. 563. 
(4) Can. 571 8 1, 

45) Can. 575 $ 2,
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S'il restait quelque doute sur l'aptitude d'un novice, 

il pourra prolonger le temps de la probation, non 

toutefois au delà de six mois (1), et ce temps écoulé, 

le novice sera de nouveau proposé au jugement du 

Chapitre. Et qu'il ne soit pas permis de renvoyer un 

novice sans l'autorisation du même Supérieur provin- 

cial, excepté pour un motif grave ne souffrant pas de 

retard. : 

23. Les religieux profès de vœux solennels, qui ont 

été pendant quatre mois consécutifs, ou à peu près, 

de communauté avec les novices, peuvent seuls prendre 

part à la votation ; les autres donneront simplement 

leur avis. 

24. La première profession doit être faite dans le 

couvent du noviciat, pour trois ans, ou pour un plus 

long terme, s'il manque plus de trois ans au novice 

avant d'atteindre l’âge requis pour la profession solen- 

nelle (2). Ce temps écoulé, les religieux doivent ou faire 

la profession solennelle ou retourner à la vie sécu- 

lière (3). Si toutefois on avait des doutes sérieux sur leur 

vocation, ou s'ils n'étaient pas suffisamment éprouvés, 

le Supérieur provincial pourra, après leur avoir fait 

renouveler la profession temporaire, retarder la solen- 

nelle, mais non au delà d’une seconde période de trois 

ans(4). Quant au religieux profès de vœux solennels, 

ou de vœux simples perpétuels, qui passe à notre 

Ordre, l’année du noviciat achevée, ou il sera admis à 
la profession solennelle, ou il retournera À sa première 

religion; toutefois le Supérieur provincial a le droit de 

-: (2) Can, 574 8 1: 

(3) Can. 575Ba Un. te du LE 0, . . . 

(4) Can. 574 6 2. : PUS UT gene rie 

#
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prolonger la probation, non cependant plus d’un an 

après la fin du noviciat (1). 

25. Avant d'admettre les protès de vœux simples à la 

profession solennelle, les Supérieurs provinciaux deman- 

deront le vote consultatif des religieux de la famille 

dont ils font partie (2). 

26. Dans les soixante jours avant la profession solen- 

nelle, les profès de vœux simples doivent renoncer à 

tous les biens dont ils sont en possession actuelle, 

sous condition de leur future profession. Cette profes- 

sion faite, on prendra aussitôt les mesures nécessaires 

pour que la renonciation produise ses effets, même 

selon le droit civil (3). 

27. Le sentiment des Docteurs de l'Église (4) étant 

que celui qui fait profession avec les dispositions re- 

quises recouvre l'innocence baptismale, nous voulons 

que tous s’y préparent avec le plus grand soin par les 
exercices spirituels (5), par une sincère confession, par 

une communion tervente et d’ardentes prières. 

, 28. Pour l'admission tant à la vêture qu’à la profes-. 

sion, on observera exactement loutes les prescriptions, ° :-: 

les cérémonies et les rites usités dans notre Ordre (6). 
29. On ordonne de plus de dresser l’acte de toute 

profession, soit simple, soit solennelle, avec l'indication. 

de l’âge du profès et des autres circonstances requises. 

Cet acte signé de sa main, par celui qui aura reçu la 

profession et par deux témoins, sera soigneusement 

© (1) Can. 634. _ : 
Je (2) Can. 575 Si cfr. can. 543. © 

(3) Can. 581. - 
S. Jérôme, Epist. XXV a ; . 

_ ni nent. et dispens.. c. ri en Desilae 

CXCIH ; S. Thomas, 2, a, q. 180, art, 3, ad 3, 
. Oommss T 

| {6) Ctr. can. 5% $ ie : | L EF fe nr mi 

:S. Bernard, L 
, De similitudinibus, CS =! 
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conservé, pour servir en cas de besoin ; en outre le 

Supérieur provincial le consignera dans le registre des 

professions, qui doit être déposé aux archives. Mais s’il 

s’agit d'une profession solennelle, le Supérieur qui la 

recevra devra en informer le curé du lieu où le profès a 

été baptisé (1). no 2 

30. Les Supérieurs provinciaux qui recevraient un 

aspirant au noviciat, ou qui admettraient quelqu'un à la 

profession contre les prescriptions du droit ou des 

présentes Constitutions, seront punis par le Ministre 

général, selon la gravité de leur faute, même par la 

privation de leur charge (2). L 

31. Pour mieux habituer les nouveaux profès à 
porter le joug du Seigneur, on ordonne qu'ils soient 

placés dans des couvents de pleine observance régulière 

et de vie commune parfaite (3). Là, les clercs seront 

formés, jusqu’à la fin du cours de leurs études, sous la 
dépendance du P. Gardien et la conduite du Directeur 
désigné à cet effet par le Définitoire provincial (4). Et 

afin que, loin de perdre l'esprit intérieur nouvellement 
acquis, ils s’y affermissent de plus en plus et s’enra- 
cinent davantage dans l'amour de Jésus-Christ, ils 
pratiqueront tous les exercices du noviciat : ils diront la 
-coulpe tous les jours et feront la discipline tous les 
vendredis, à moins qu’on ne les en dispense quelque- 
fois, pour une cause raisonnable. Après leur profession 

solennelle, ils diront la coulpe seulement le lundi, le 
mercredi et le vendredi. Les frères laïcs observeront les 

mêmes pratiques pendant six années entières, sous la 

.. Dos out RE Ras gitteug AE dr 4 
(1) Can. 57682, | . it 
OR 

(3) Can. 58782. Luis es om ui 
t4) Can. 58881, ; 

a
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dépendance du Supérieur local, ou d'un autre Père des 

plus graves, qui leur servira de Directeur spirituel. 

32. Que les profès de quelqu’autre religion qui 

viendraient à nous, ainsi que les prêtres séculiers 

qui revétiraient notre habit, soient formés avec un 

soin tout spécial à l'esprit séraphique et aux traditions 

de notre Ordre. À cette fin, les Supérieurs les sou- 

mettront pendant le noviciat à toute la discipline des 

novices, et à celle des nouveaux profès pendant les 

trois ans qui suivront la fin du noviciat, avec les 

égards pourtant qui sont dûs à leur dignité sacerdotale. 

33. À l'expiration de ses vœux, le profès de vœux 

simples est libre de quitter la religion ; de même la 

religion peut ne pas l'admettre au renouvellement 

des vœux simples ou à la profession solennelle, 

pour de justes et raisonnables motifs, non toutefois 

pour raison de santé, à moins d'avoir la preuve 

certaine que le religieux avait frauduleusement caché 

ou dissimulé sa maladie avant la profession (1). 

Même pendant la durée des vœux simples, si le pro- 

fès n'est pas jugé digne de faire les vœux solennels, 

il pourra être renvoyé par le Supérieur légitime, 

conformément au droit (2). |: 

34. Comme ce ne fut pas sans raison que notre 

Sauveur loua la rudesse du vêtement de saint Jean- 

Baptiste, quand il dit : Ceux qui sont mollement 

vêtus, habitent les palais des rois (3), nous ordonnons 

que les Frères qui ont choisi d'être abjects dans la 
maison du Seigneur, se servent du drap le plus vil 

et le plus austère qu'ils pourront commodément se 

LU ni Can. 637. 
-.!" (8} Can. 595 8 à et 647. : 
77: 6) Metb,, XI, 6. É ' 
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procurer, dans leur région ; se souvenant bien que 

les sacs dont saint François a voulu que nos habits 

fussent rapiécés, et que les cordes qu'il nous a don- 

nées pour ceintures s'accordent mal avec les étoffes 

riches et recherchées du monde. 

35. Notre vêtement comporte l'habit avec le capuce 

et la corde, la seconde tunique sans capuce permise par 

la Règle à ceux qui voudraient la porter (1), et en cas 

de besoin, le manteau, qui a été en usage dans l'Ordre 

dès son origine. ‘ 

36. Afin que la pauvreté, si chère au Fils de Dieu, 

et que le séraphique Père nous a donnée pour mère, 

brille en toutes les choses qui sont en notre usage, nous 

ordonnons que les manteaux ne dépassent pas l’extré- 

mité des doigts et qu'ils soient sans capuce. La lon- 

gueur des habits ne doit pas excéder la jointure des 

pieds ; leur largeur sera de trois mètres environ ; les 

manches n'auront que la largeur nécessaire pour entrer 

et sortir commodément les bras, et arriveront jusqu’à 

la moitié de la main, ou à peu près. Que le capuce soit 

‘carré, ainsi que le furent ceux de saint François et de 

ses compagnons, que l’on conserve aujourd’hui comme 

reliques, ainsi qu’on peut le voir sur les anciennes 

peintures et qu’on le trouve écrit au Livre des Confor- 

mités (2), de manière que notre habit ait la forme 

d’une croix, pour nous apprendre que nous sommes 

crucifiés au monde et que le monde est crucifié pour 

nous (3). On n'aura pour ceinture qu’une corde, avec 

G} Nicoles LIT, Const. Exit, $ Licet. ; Clément V, Const. Exivi, 

& Praeterea. . 

(a) « Caputium quadrum et tantse longitudinis, quod habitus cruci 

formam praesentaret ...» Lib, Conformit., fruct. XVI. . 

(3) Gal, VI,4 . | CL ts
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les nœuds les plus simples, sans aucune recherche ou 
i i les tunicelles, ou vêtements intérieurs 
agent ee insi les mouchoirs et soient pauvres et simples, ainsi que proue 

les mutandes, dont on n’aura que le nom ren cessaire 
L 

‘ 7 Ain que l’uniformité règne dans toutes les Pro. 
vinces de l'Ordre en ce qui regarde la forme, la matière 
et la couleur de l'habit, nous voulons que les Supé- 
rieurs veillent attentivement à ce que les Frères n'usent 
pas d’autres vêtements et qu'ils punissent ceux qui, 
sans uné véritable nécessité et sans autorisation, feraient 

usage de vêtements de lin ou d’autres matières qui ne 
sont pas en rapport avec notre état. Et que les F rères 
portent l’habit tant au couvent qu’en dehors, à moins 
qu'ils n’en soient dispensés par une cause grave, Jugée 
telle par le Supérieur majeur, et, en cas d'urgence, par 
le Supérieur local (1). Il est défendu de donner notre 
habit aux séculiers (2), si ce n’est à ceux qui, par une 
dévotion particulière, voudraient en être revêtus pouf 
être ensevelis, et encore ne le fera-t-on que rarement, et 
en raison de la piété et de la condition du défunt. 

38. Il y aura dans toutes nos maisons une chambre 
où un frère, désigné pour cet office, conservera le linge de la communauté propré et raccommodé, en 
état de servir aux besoins des religieux, Ceux qui en auront fait us , age le lui rendront approprié et avec d'humbles actions de grâces. 

L 
LS On portera uniformément le chapelet de la Très Sainte Vierge, suspendu à la corde ; les grains et la 
SrOix qui le COMposent seront de ‘bois. De même, 

Conformément à La doc trine évangélique et à l'exemple : : 

(2 Can. Sp, 5 Lo CR tes 
ral Ve (2} Ctr. tan, PT ORRS : : Le : 

PUR 
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de nos anciens Pères, les Frères peuvent porter des 

sandales, parce qu’on ne saurait les regarder comme 

chaussures ; mais qu’elles soient simples, viles et 

pauvres, sans aucune recherche. Et que les Frères ne 

portent ni bonnet ni chapeau ; il est néanmoins permis 

aux prêtres qui ont terminé le cours de leurs études 

de porter une modeste calotte, selon la coutume des 

Provinces ; quant aux clercs et aux laïcs ils ne pourront 

pas en porter sans nécessité, ni la permission du Supé+ 

rieur provincial. : 

40. À l'exemple de notre divin Sauveur, du séra- 

phique Père saint François, de quelques Saints et de 

nos anciens Pères, on portera la barbe, qui est une 

chose virile, naturelle et austère, mais que ce soit sans. 

y donner des soins affectés comme les séculiers. 

41. Et afin que nos lits ressemblent à celui sur 

lequel mourut Celui qui a dit : Les renards ont leurs 

tanières, les oiseaux du ciel leurs nids, mais le Fils de 

l'homme n'a pas nù reposer sa tête (1), et en même 

temps pour être plus vigilants, plus zélés dans l'oraison 

et plus conformes au séraphique Père qui souvent 

n'eut d'autre couche que la terre nue, ou plutôt à 

Jésus-Christ, le Saint des saints, qui n'en eut pas 
d'autre dans l'Apreté du désert, nous ordonnons que les 

Frères couchent, revêtus de l’habit, sur une paillasse 

recouverte d’un drap grossier. Si des Religieux, plus 
robustes. et portés à une plus grande austérité, désirent 

coucher sur des nattes ou sur des planches nues, ils le 

pourront avec la permission de leurs Supérieurs, qui la 
leur accorderont, s'ils n’y voient pas d'inconvénient 

pour eux. | Dh 

42. Pour éviter qu'à l'instigation du démon, quelque 

{1} Matth, VIII, 20; Luc, IX, 58. nt on
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Frère, prenant en dégoût la solitude et la tranquillité de 

notre vie, ne retourne aux jouissances de 1 Égypte, d'où 

il avait été retiré, tous doivent avoir devant les yeux ce 

qui est écrit au second chapitre de la Règle : Qu'il ne 

soit en aucune façon permis aux Frères après leur 

profession, de sortir de cette religion (1). Et que ceux 

qui se rendraient coupables du crime d’apostasie (2) 

sachent bien que, de par le droit même, ils ont encouru 

l'excommunication réservée au Supérieur majeur, qu'ils 

sont exclus des actes ecclésiastiques légitimes et privés 

de tous les privilèges de l'Ordre (3). 

. 43. Le fugitif, c’est-à-dire celui qui, sans la per- 

mission des Supérieurs, quitte la maison religieuse avec 

l'intention de revenir à la religion, encourt, par le fait 

même, la privation de l'office qu'il pourrait exercer 

dans l'Ordre, et, s’il est dans les ordres sacrés, la 

suspense réservée au Supérieur provincial (4). En vertu 

des présentes Constitutions, le religieux fugitif, qui 

n'est pas dans les ordres sacrés, encourt par le fait 

même la peine de l'interdit, également réservée aw 

Supérieur provincial (5). : 
. 44. Les supérieurs ont le devoir de rechercher avec 

sollicitude les apostats et les fugitifs (6) ; ceux qui 

_ reviennent, animés d’un sincère repentir, doivent être 

. reçus par les Supérieurs et absous suivant les règles du 
: droit (;}. On leur imposera les peines en usage dans 

Ordre, en proportion de la gravité de leur faute, de la 

2 () Exode, XVI, 8 Fofrie 
(2) Cr. can. 644 88 1 et2. Fo rate a 

(3) Can. 2385. POS Ce ous css 
(4) Can. 644 8 3. Cu : LL 

, 46) Can. 2886, 5 ue A ce. 
F0 @ Cane 645 8 TE 7e. | 
5 2 O) Can as4Bet suis, | OL 
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durée. de leur absence, des délits commis hors du 

couvent et du scandale donné. En outre, de par le 

droit même, les apostats demeurent pour toujours 

privés de voix active et passive (1). 

45. Il n'est pas permis aux Frères de quitter leur 

résidence, même sous prétexte de recourir à leurs 

Supérieurs, s'ils n'ont été envoyés ou mandés par 

eux ; c’est pourquoi l'on ordonne que le religieux 

qui aura besoin d'aller trouver son Supérieur pro- 

vincial, en demande l’obédience, par l'entremise de 

son Supérieur local ; et que le Supérieur provincial 

ne l'accorde que pour des motifs raisonnables, et 

lorsque le sujet ne pourra vraiment faire connaître 

l'affaire par lettre. On regardera comme fugitif qui- 

conque partira sans cette obédience, pour aller trouver 

le Supérieur provincial. Et que l’on regarde également 

comme fugitifs ceux qui sans obédience vont et vien- 

nent soit dans la Province, soit en dehors. : 

46. Que les Frères prennent garde de tomber dans 

cette apostasie que saint Bernard appelle lapostasie 

du cœur (2), ce qui arrive quand, s'éloignant de 

l'esprit et de l'amour de son Ordre, le religieux se 

laisse dominer par l'esprit d’orgueil et de sensualité 

_qui règne dans le monde, mais se souvenant de cette 

parole de l'Apôtre : Ne vous conformez pas au siècle 

présent (3), qu'ils évitent tout ce qui est de la terre 

et du siècle. Le 

47. De plus, on ordonne que le religieux qui, 

sur sa demande, aura quitté sa Province pour être 

régulièrement agrégé à une autre, ne pourra être 

(1) Can. 3385, ” 4 
(2) Sermo III in psalm. Qui habitat. 

(3) Rom. XII, 2,
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promu à un office ou à une supériorité quelconque, 
ni concourir à aucune élection avant d’y avoir 
mené pendant trois ans une conduite exemplaire, et 

il perdra, par le fait même, les titres et privilèges 
dont il jouissait dans sa Province, ainsi que la 
préséance qui en découlait. Et si, persévérant dans 

son inconstance, il demandait à retourner dans la 
Province où il avait fait profession, il demeurera privé 

des mêmes privilèges, et ne pourra être élevé à au- 

cune supériorité ou office, sans la permission du 
Définitoire général. 

48. Lorsqu'un religieux ayant obtenu un induit 
d’exclaustration retournera à l'Ordre, tant que le 
Ministre général et son Définitoire n’en auront pas 
disposé autrement, on déclare qu'il sera inhabile à 

n'importe quelle supériorité et charge, même à celle 
de Discret local ou capitulaire ; on ordonne de plus 
qu’il perde toute préséance, même celle de l’ancien- 
neté, pour tout le temps qu’il aura passé hors du 
cloître. Quant aux sécularisés, ils ne pourront jamais 
être reçus dans l'Ordre sans un indult apostolique, 
et si on les reçoit, ils devront recommencer le novi- 

ciat, renouveler leur profession, et ils prendront 

rang parmi les profès à compter du jour de leur 
nouvelle profession (1). En outre ils demeureront 

inhabiles à toute supériorité et à tout office. Seuls le 
Ministre général et son Définitoire pourront les dis- 
penser de cette inhabilité, en tout ou en partie. 

(1) Can. 640$ 2.
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. CHAPITRE lIIl 

49. Norre séraphique Père, dont l'esprit était 

tout catholique et apostolique, et éclairé des lumières 

célestes, ayant toujours professé la plus profonde véné- 

ration pour l'Église Romaine, qu'il regardait comme 

l'arbitre et la mère de toutes les autres Églises, a 

ordonné aux clercs, dans sa Règle, de faire l'office 

selon l’ordre de cette Eglise, et défendu dans son Testa- 

ment de le changer en aucune manière. Que par 

conséquent, les Frères, enrôlés sous un seul étendard 

dans la même milice spirituelle, et appelés à la même 

fin, observent quant au missel, au bréviaire et au 

calendrier, les mêmes rites qui sont en usage dans la 

sainte Eglise Romaine. 

So. Que les Supérieurs veillent aussi à ce que l'on 

observe exactement le cérémonial composé à notre 

usage, afin que l'esprit d’uniformité brille dans notre 

Ordre et que les Frères, dans l’unité des sentiments du 

cœur et des cérémonies extérieures, louent Dieu, le 

glorifient et soient pour le monde un sujet d’édification. 

” 51. Que les clercs et les prêtres qui ne sont pas 

légitimement empêchés ou dispensés, soient exacts à se 

rendre au chœur pour l'office divin au premier son de . 

la cloche (1), afin de préparer leur âme au Seigneur. 

Ils y assisteront avec dévotion, modestie et mortifi- 

cation, pensant, dans le silence et le recueillement, 

qu'ils sont en la présence de Dieu, pour faire l'office 

des anges en chantant ses louanges. Et que celui qui 

sera empêché par quelque nécessité d’assister au chœur, 

demande auparavant la bénédiction du Supérieur, et 

| ei (1) Cfr. can. érogi. : : 

Le
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s'il ne peut absolument le faire, qu’il présente ensuite 

son excuse. Et si quelqu'un, contrevenant à l'obéis- 

sance, manquait habituellement à l'office divin au 

chœur, ou s'il était trouvé coupable d'avoir omis 

plusieurs fois de le réciter, qu'il soit privé de voix 

active et passive pendant deux ans, et même puni plus 

gravement à l'arbitre du juge. 
52. On dira l'office divin avec piété, attention, 

gravité et union de cœur, avec les pauses convenables, 

et d’une voix ni trop haute ni trop basse, mais mé- 
diocre et uniforme. Et pour ne pas mériter le reproche 
que notre doux Sauveur faisait aux Juifs quand il leur 
dit : Ce peuple m'honore du bout des lèvres, mais son 
cœur est loin de moi (1), les Frères s’appliqueront à 
psalmodier de cœur plus encore que de bouche. Que 
l’on récite Matines et Laudes à minuit, afin qu’à l’exem- 
ple du Roi-Prophète, des Saints et de nos anciens 
Pères, le Seigneur soit loué dans nos couvents durant 
le jour et durant la nuit. Et que l’on n'ajoute pas 
d’autre office au chœur. 

53. Les frères laïcs assisteront au chœur au com- 
mencement de Vêpres, de Complies, de Matines, 
pendant le Te Deum ou le Miserere, et, après avoir 

fait la préparation commune et commencé l'office au 

chœur, ils se retireront à l’église, si la chose est facile, 
pour y réciter les Pater noster prescrits par la Règle. 
Aux jours de fêtes, ils assisteront aux Vêpres entières. 

Ïls ne manqueront jamais de réciter, pour nos bienfai- 
teurs défunts, les cinq Offices des morts, qui sont fixés 
par un ancien usage : le premier, vers la fête de sainte 

_.. Marie-Madeleine ; le second, vers celle de saint Michel, 
-". 8 septembre ; le troisième, à la solennité de notre 

(9 Marth., XV. 8 ; Marc, VII, 6. . k
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Père saint François ; le quatrième, dans l'Avent ; le 
cinquième, à la Septuagésime. 

54. Et comme la célébration du Saint Sacrifice est 

un acte éminemment divin, nous recommandons aux 
prêtres de n'y point rechercher la faveur ou la gloire 
humaine, ni aucun autre avantage temporel, à l’exem- 
ple de Jésus-Christ, le Souverain Prêtre, qui, en 
s’immolant pour nous sur la douloureuse croix, n’a eu ; 
en vue aucun intérêt terrestre ; mais qu'ils célèbrent 
avec un cœur pur, simple et détaché, en toute humilité, 
révérence, foi et dévotion, envisageant uniquement 
l'honneur de Dieu. Ils auront soin de s'y préparer avec 
toute la diligence que permet leur fragilité, car plus 
cette action est sainte entre toutes, plus les irrévérences 
dont on s’y rendrait coupable doivent exciter l'indigna- 
tion de Dieu, et il est dit dans les Livres saints : 
Maudit soit celui qui fait l'œuvre de Dieu négligem- 
ment (1). En conséquence, nous voulons que les 
Supérieurs reprennent ceux qui célèbrent la Sainte 
Messe avec négligence et précipitation et qu'ils punis- 
sent ceux qui ne se corrigent pas. 

55. Que les religieux, qui n’en sont pas légitime 
ment empêchés, entendent tous les jours la Messe 
conventuelle (2), et aux jours de fêtes, que les clercs 
et les laïcs assistent à toutes les Messes qu'ils pour- 
ront. Nous exhortons également tous les Frères à 
assister à ces divins mystères avec un souverain res- 
pect, avec une ferveur angélique, l'esprit tout pénétré 
de la présence de Dieu, s'appliquant à lui offrir avec 
le prêtre ce Sacrifice auguste et se disposant à y 

. communier au moins s irituellement ; et qu'ils n'o- P JE 

*_{r) Jérém., XLVIIL, 8, 
- a) Can, 595 & 1, #1. 2. Cfr. can. on
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mettent pas de prier fréquemment, pendant les Messes, 

offices et oraisons, pour tous les fidèles vivants et 

défunts, notre séraphique Père nous le recommandant 

expressément dans sa Règle. 
. 56. Que les clercs et les laïcs reçoivent fréquemment, 

même chaque jour, le très saint Corps du (Christ, 
suivant le jugement de leur confesseur. Et que les 
Supérieurs apportent le plus grand zèle à promouvoir 
par de fréquentes exhortations, cette pratique aussi 
sainte que salutaire (1). 

57. Que cet auguste et divin Sacrement, dans lequel 

notre très doux Sauveur daigne si miséricordieu- 

sement habiter sans cesse au milieu de nous, soit 
conservé dans nos églises (2), conformément aux 
prescriptions liturgiques (3), et dans un endroit très 
propre. Les Frères le visiteront fréquemment (4), se 
tenant en sa présence et le priant comme s'ils étaient 
déjà dans la céleste patrie avec les saints Anges. 

58. Nous exhortons pareillement les Frères à faire 
souvent, surtout pendant le Carême, le pieux exercice 
du Chemin de la Croix et à renouveler tous les premiers 
vendredis du mois, soit en particulier, soit en commun, 
leur consécration au Sacré-Cœur de Jésus, consécration 
qu’on renouvellera chaque année, pour tout l'Ordre, le 
jour de ! Épiphanie, En outre qu'ils aient une particu- 
lière dévotion envers la Très Sainte Vierge Marie, 
notre très douce Mère, dans le mystère de son Imma- 
culée Conception ; c’est pourquoi le samedi, quand les 
rubriques le permettront, que les prêtres, en vertu du 

.. (1) Can. 59582. LL ES 
(2) Can 1265$1,n. set1267, ‘ ‘” 

7 (3) Can. 1268-1271. : 
{4) Can, 125, n, 2. Cr. can. 592. 
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privilège qui nous est accordé, célèbrent la Messe votive 

de l'Immaculée Conception. Que tous honorent la 

Vierge Mère de Dieu par la récitation du Rosaire (1), 

et que chacun fasse son possible pour réciter le petit 

Office de cette même bienheureuse Vierge. 

59. Persuadés que la sainte oraison est la maitresse 

de notre vie spirituelle, la mère et la nourrice de toute 

véritable vertu, afin que l'esprit de dévotion, qu'il faut 

désirer par-dessus toutes choses, ne vienne pas à s'étein- 

dre ou à s’attiédir en nous, mais au contraire pour que, 

brûlant sans relâche sur l'autel sacré de notre cœur, il 

s'y embrase toujours davantage selon le désir de notre 

Père saint François, nous ordonnons que chaque jour 

on y consacre deux heures, ou deux exercices spéciaux, 

un le matin, l'autre le soir, selon les louables coutumes 

et l'horaire de chaque Province (2). Avant l’oraison du 

matin on récitera les Litanies des Saints et, avant celle 

du soir, les Litanies de la bienheureuse Vierge Marie. 

60. Les Frères se rappelleront que la prière n'étant 

autre chose qu’un entretien de l'âme avec Dieu, celui 

qui ne prie que de bouche ne prie pas réellement ; c'est 

pourquoi tous s’appliqueront avec le plus grand soin 

à prier mentalement plus que vocalement ; et afin que 

selon la doctrine de Jésus-Christ, cet excellent Maître, 

ils adorent le Père Éternel en esprit et en vérité (3), ils 

s’efforceront d'éclairer leur entendement et d’embraser 

leur cœur d’ardentes aspirations, plus que d’articuler 

des paroles. 
61. Que les Supérieurs veillent à ce que tous les 

religieux, y compris ceux qui demeurent dans les 

Ù {1} Can. 125, 2. 9. Cr, can. ga. . : 1 

: ’ {2) Cfr. can. 595 & 1,7 
ECS 

. 

(3) Jean, IV, 24. 
.
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hospices, puissent prendre part aux exercices spiri- 
tuels, qui se doivent faire chaque année dans nos 
couvents. Si quelqu'un ne pouvait les suivre, le 
Supérieur pourvoira à ce qu’ensuite il les fasse en 
particulier (1). 

62. Attendu que notre séraphique Père, dont 
l'attachement à la foi catholique se montre si clai- 
rement au commencement et à la fin de sa Règle, 
exige que nous ayons une vénération toute particu- 
lière pour le Pontife Romain comme Vicaire sur 
terre de Jésus-Christ notre Seigneur et que nous 
portions le plus grand respect à tous les prélats et À 
tous les prêtres ; outre les prières qui se font en com- 
mun, que tous les Frères, en leur particulier, adres- 
sent à la divine Bonté de ferventes oraisons pour la 
prospérité de l’Église militante, et pour le Souverain 
Pontife, afin qu’elle lui donne la grâce de connaître 
clairement, de vouloir efficacement et d'opérer puis- 
samment tout ce qui peut contribuer à l'honneur et 
à la gloire de la divine Majesté, au salut du peuple 
chrétien, à la conversion des hérétiques et des infi- 
dèles ; qu'ils prient aussi pour tous les Cardinaux 
de la sainte Église Romaine, pour les Évêques et 
les prélats en communion avec le Saint-Siège, les 
rois, les princes chrétiens, les chefs suprêmes des 
états, pour tout le monde enfin, surtout pour nos 
Supérieurs et pour nos bienfaiteurs, envers qui : nous 
avons des obligations si étroites. 

63, Un de nos Frères venant à mourir, que tous 
js autres s’empressent avec une affectueuse charité 
de recommander son âme à Dieu. Et afin que l'on 

do AL Can. 585 LEA a F 

sit une règle certaine au sujet des Suffrages à appli.
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quer à nos défunts, nous ordonnons qu'à la mort 

du Ministre ou de l'Ex-ministre général, du Procureur 

ou de l’Ex-procureur général, on récitera au chœur, 

dans tous nos couvents, l'Office des morts, et qu'on 

célèbrera pour eux une Messe solennelle ; tous les 

prêtres leur appliqueront trois Messes, en outre les 

clercs et les laïcs trois Communions, les clercs diront 

trois fois l'Office des morts et les laïcs trois cents 

Pater Noster. Pour les Définiteurs et Ex-définiteurs 

généraux, tous les prêtres diront une Messe, les clercs 

réciteront l'Office des morts, les laïcs cent Pater 

noster, et les uns et les autres feront la sainte Com- 

munion. Dans chaque Province le triple suffrage 

de Messes, d'Offices, de Pater noster et de Com- 

munions sera appliqué aux Ministres et Ex-ministres 

provinciaux. Pour les autres religieux décédés, même 

pour les novices (1), tous les prêtres leur applique- 

ront une Messe, les clercs et les laïcs une Communion, 

et en outre les premiers réciteront l'Office des morts 

et les seconds cent Pater noster. Toutefois le Cha- 

pitre provincial peut amplifier ces Suffrages pour 

toute la Province. Chaque année, le lendemain de 

.la fête de notre Père saint François, ou le premier 

jour libre si celui-ci était empêché, cette époque nous 

paraissant la plus convenable et la plus propre pour 

obtenir de Dieu la délivrance de leurs âmes, on 

célèbrera, dans toutes les églises de notre Ordre, en 

se conformant aux rubriques, un Anniversaire, avec: 

Office et Messes pour tous nos Frères défunts. 

64. À la mort du Souverain Pontife, on récitera 

pour lui, dans toutes nos maisons, l'Office des morts, 

ét on célèbrera une Messe solennelle ; chaque prêtre 

0) Can Ségi. 
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dira une Messe, les clercs et les laïcs feront la sainte 

Communion, en Our les clercs réciteront l'Office des. 

morts et les laïcs cent Pater noster. À la mort du 

Cardinal Protecteur on dira pour lui dans toutes nos. 

maisons l'Office des morts et on célèbrera une Messe 

solennelle ; les laïcs réciteront cent Paier noster et 

feront la sainte Communion, ainsi que les clercs. 

65. On ensevelira les religieux en quelque lieu 

décent, et à cet effet, lorsqu'on pourra facilement le 

faire, on construira une chapelle dans l'enceinte du 

couvent pour la sépulture des Frères (1), avec un 

autel pour y célébrer la sainte Messe (2). Là où les lois 

civiles ne permettent pas d’inhumer dans nos maisons, 
que les Supérieurs s'efforcent d'obtenir, dans les cime- 
tières publics, un endroit séparé pour la sépulture de- 
nos Frères (3). 

66. Le silence étant regardé comme le meilleur sou- 
tien de l’esprit intérieur, et puisque, comme le dit saint 

Jacques, Celui qui ne sait pas mettre un frein à sœ 
langue n'a qu'un vain fantôme de religion (4), nous 
ordonnons que le silence évangélique, autant que le: 
comporte notre fragilité, soit continuellement observé ; 

car, selon l’oracle infaillible de Jésus-Christ, nous 

aurons à rendre compte, au jour du jugement, de toutes. 

les paroles inutiles (5). Si grands sont les biens dont. 
Dieu nous comble, depuis que nous nous sommes 

de lé crés à son divin service, qu'on ne saurait traiter 
"Br manquement les conversations que nous tien 

drions sans motif raisonnabl] e sur les choses du monde... 
.(r) Can, 1208 82, m Le 

(a) Cfr. can. 1190, 1194 et To | RE 
7e, 6) Cfr. can. Tr 1e fa. CAR ie Ie 

276) Matth, XI, 36, Fe 
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67. Quant au silence régulier, on le gardera inviola- 
blement à l’église, au chœur, à la sacristie, au dortoir, 
où il ne sera jamais permis de parler sans nécessité ; 
quand il sera nécessaire de parler, on le fera à voix 
basse et en peu de mots. Au réfectoire, on le gardera 
depuis le premier signal de la table jusqu’après l’action 
de grâces. Pour règle générale en chaque maison on 
doit donner le signal du silence après le dîner, à une 
heure convenable. c’est-à-dire à la fin de la récréation, et 
le garder jusqu'après les Vêpres ; pareillement que tous 
l'observent depuis le soir jusqu’au lendemain matin 
après la Messe conventuelle. Si quelqu'un venait à le 
rompre, il dira cinq Pater noster et cinq Ave Maria, 
au réfectoire, les bras en croix. Nous recommandons 
aux Frères de contracter l’habitude de parler toujours 
et partout religieusement et à voix basse, le défaut con- 
traire étant souverainement déplacé chez une personne 
religieuse. . L 

68. Pour réprimer les révoltes de la chair contre 
l'esprit et la soumettre absolument à son empire, et 
encore en mémoire la très douloureuse Passion de notre 
très doux Sauveur, surtout de sa sanglante flagellation, 
nous voulons qu’on ne manque pas de faire la disci- 
pline habituelle tous les lundi, mercredi et vendredi, 
même aux plus grandes solennités ; qu’on la fasse à 
l'heure accoutumée, Pendant la Semaine Sainte, on la 
fera tous les jours. Les Frères doivent, pendant ce 
saint exercice, se pénétrer affectueusement du souvenir 
de l’aimable Jésus, Fils de Dieu, lié à la colonne et 
s’efforcer de ressentir en eux-mêmes une légère partie 
de ses souffrances. En la faisant, on récitera le Mise. 
rere, le De Profundis, l’antienne Christus factus est 
pro nobis obediens, avec l’oraison Respice, ensuite le 

Ni
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Salve Regina, suivi du verset une cinq oraisons, et 

Pater noster et un Ave Maria. 

enfin rs bstinence, l’austérité et la mortification étant 

6g. Par be urtout dans la vie des Saints 
si hautement louées, S \ , aints, 

:urons les Frères, qui, à l'exemple du Christ 

Dre Seigneur et de saint François, ont choisi la voie 

btroite, d'observer les saints crimes que noire sera 

phique Père avait coutume de faire, spécia À u 

de la Bénédette. On ordonne en outre que, pen ant 

toute l'année, on ne mangera Pas de viande le mercredi 

ni le samedi, ou tout au moins l'un de ces deux jours. 

Suivant l'usage, les Frères jeûneront la veille des 

fêtes de notre Père saint François et de l’Immaculée 

Conception de la Très Sainte Vierge. Et si quelqu'un 

avait l'habitude de ne pas observer les jeûnes de 
l'Eglise ou de la Règle, ainsi que l’abstinence, qu'il 
soit privé de voix active et passive pendant deux ans, 
et même puni plus sévèrement, si la gravité de la 
faute le demande. - . 

70. Aux temps et aux jours où les Frères sont obli- 
gés au jeûne, même par précepte de la Règle, ils 
peuvent, quant à la quantité et À la qualité des ali- 
ments, se conformer aux lois de l'Église (1) ou aux 
indults particuliers accordés par le Saint-Siège aux 

Pays où ils se trouvent, ainsi qu'aux coutumes locales 
ePprouvées. Pour sauvegarder l'esprit de mortification, °n ne servira à table que les mets suffisants et con* . formes À notre état, nous persuad bi u ant bien que peu .. de chose suffit à Ja “nécessité 1 
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71. Afin que nos cœurs, selon la doctrine de notre 

Très Saint Sauveur, ne se laissent point appesantir 

par l'excès du boire et du manger (1), mais que nos 

âmes soient libres et nos sens mortifiés, nous défen- 

dons de servir à table du vin violent, qui ne soit 

discrètement trempé ; ce qui nous paraîtra encore 

recherché, si nous pensons que, selon le témoignage 

de saint Jérôme, les moines de son temps, même 

les plus débiles, ne buvaient que de l’eau (2), et 

que notre Père saint François, ainsi que le rapporte 

le séraphique Docteur saint Bonaventure, n’osait pas 

méme boire l’eau nécessaire pour calmer l’ardeur de 

sa soif (3). Nous y trouverons même de la douceur, 

quand nous nous rappelerons qu'on refusa de l’eau 

à Jésus-Christ suspendu à la croix, et qu’il n'y reçut 

pour breuvage que du fiel et du vinaigre (4). Nous 

défendons aussi de servir à table rien de particulier, 

excepté pour les malades, les voyageurs, les vieillards 

et ceux qui seraient faibles et languissants. Si quelque 

Frère voulait s'abstenir de vin, de viande, d'œufs, 

ou d’autres mets, ou faire des jeûnes extraordinaires, 

son Supérieur, loin de s'y opposer, l’encouragera à 

persévérer, pourvu néanmoins qu'il n’y voie aucun 

inconvénient pour lui, qu'il le juge animé d’une 

intention droite et pure, et que ce religieux mange à 

la table commune. | 

72. Pendant le temps des repas, après la lecture d 
la sainte Écriture, ou de la Règle séraphique, on lira 
quelque autre livre de piété, afin que l'âme, autant 

: () Luc, XXI, 34. . 
{2} ÆEpistol. XAII ad Eustoch. De custod. virg. | 

. (3) Legenda S. Francisci, ©, V, 1. 
(4) Matth, XXVIL, 48.
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et plus que le corps, reçoive ainsi Sa nourriture, et 

s'anime davantage à suivre Jésus crucifié. Aucun 

Supérieur local ne peut dispenser de la lecture et du 

silence suivant son bon plaisir, mais il ne le fera que 

rarement et pour des motifs raisonnables ; celui qui 

fera le contraire sera corrigé et puni par le Supérieur 

provincial. 

73. Que les Supérieurs se gardent d'admettre aucun 

séculier à manger au réfectoire avec les religieux, 

à moins que, dans un cas extraordinaire, on ne puisse 

s'en dispenser sans inconvénient et sans causer un 

fâcheux étonnement ; dans ce cas on aura soin de le 
traiter avec la simplicité convenable à notre état, n’o- 

mettant ni les lectures ni les cérémonies accoutumées. 

34. Nul religieux ne pourra prendre de repas, 

soit au dedans, soit au dehors de nos maisons, sans 
la permission et la bénédiction du Supérieur. E 

75. Comme il est facile de contracter des souillures 

spirituelles quand on se plaît dans les fêtes du monde, 

nous défendons aux Frères d’y assister, si ce n'est 
pour y annoncer la parole sainte, ou rendre d’autres 

services spirituels. Étant, selon le grand Apôtre (1), 
en spectacle au monde, aux Anges et aux hommes, 

ils doivent s’efforcer, par la sainteté de leur vie, de 

donner des exemples propres à faire glorifier Dieu. 
76. Les Supérieurs doivent user de prudente sévé- 

tité, quand il s’agit de concéder aux religieux des 
- lettres  d'obédience pour entreprendre des voyages 

- qu’il est difficile de faire sans dépenses et sans détri-. 
.. ment de la vie spirituelle, sans étonnement des sécu- __: 

: : liérs, ni sans troubler la discipline régulière. Et qu'ils 

+... s montrent également sévères et prudents même 
: {) 1 Cor., 1V, 9. D . 
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quand il s’agit de pèlerinages. Et pour que tout $€ 

fasse avec ordre, nous prescrivons qu'aucun religieux 

n'entreprenne un voyage quelconque sans nécessité 

ou raison suffisante, et sans une lettre d’obédience ; 

et que le voyage ne dépasse ni en étendue ni en durée 

la limite fixée. Ces lettres doivent être munies du 

sceau du Supérieur respectif, et à cette fin, que toutes 
nos maisons aient leur sceau particulier, selon l'an- 
tique usage. | 

77. Nous déclarons que le Supérieur local ne peut 
donner l’obédience à ses sujets que pour se rendre dans 

la maison la plus rapprochée de la Province. Le 
Supérieur provincial peut la donner à tous ses religieux 

non seulement pour toutes les maisons de la Province, 

mais encore pour la plus rapprochée d’une Province 

limitrophe, pourvu que la distance n'excède pas cent 

kilomètres. Enfin le Ministre général peut la donner à 
tous sans exception pour n'importe quelle Province 
ou maison. On détermine encore que les lettres 
d'obédience seront, pour l'ordinaire, demandées au 

Supérieur provincial par l'entremise du Supérieur local 
et au Ministre général par celle du Supérieur pro- 
vincial ; et celui qui fera le contraire ne sera nullement 

écouté, mais repris suivant la gravité de la faute. Les 
obédiences, sauf en quelque cas particulier, doivent 
être envoyées directement non aux sujets, mais à leurs 
Supérieurs respectifs et elles sont de nul effet, si elles 
n'ont été exécutées dans les deux mois à partir de leur 
date, ou de l'époque fixée dans leur teneur. Les 
religieux qui fausseraient ou contreferaient les lettres 
d'obédience, qui imiteraient la signature des Supérieurs 

.. Ou se serviraient de leur sceau, seraient en punition
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retenus dans le couvent, pendant une durée proportion- 

née à la gravité de leur faute (1). 

78. Que les Frères, à moins d’un motif raisonnable, 

surtout quand il s’agit de la modeste récréation en 

usage parmi les religieux, ne sortent point seuls, mais 

à l'exemple des disciples de notre divin Sauveur, qu'ils 

aillent avec un compagnon (2). Et le long du chemin, 

qu’ils prennent bien garde de se séparer ou quereller, 

mais qu’en toute charité et humilité, à l'exemple du 

Christ béni (3), chacun s'efforce d’obéir à son compa- 
gnon et de le servir, se considérant les uns les autres 

comme frères en Jésus-Christ. Et au besoin, qu'ils se 

fassent entre eux la correction fraternelle, et s’ils n’en : 

profitent pas pour leur amendement, qu'ils découvrent 

réciproquement leurs défauts à leurs Supérieurs (4). 

70. Tous les religieux, lorsqu'ils seront obligés de 

sortir, pour quelque raison que ce soit, outre la permis- - 

sion requise, demanderont à genoux la bénédiction du 

Supérieur, ce qu’ils observeront pareillement à leur 

retour ; et tous les Frères s’appliqueront à éviter les 

sorties inutiles et frivoles. Les quêteurs surtout, qui, en 

raison de leur office, ont plus de relations avec le 

monde, se garderont de faire des visites sans but et 

d’avoir avec les séculiers de longues conversations ; 

qu'ils ne sortent pas de la maison, si ce n'est par nécessité 

ou pour remplir leur office. Ils s’efforceront alors, par 

la réserve de leurs paroles et de leur maintien, de 

” donner à tous le bon exemple et de se concilier, ainsi 

... qu'à la religion, la pieuse affection des séculiers (5). : : . 

| (1) Cfr. can. 2362. TT Lou BUS 
“.! ,(e) Clément VIIL, De reformat. Regularium, 25 juin 1599, n. 19. 
." : (4) Matth., XX, 28. | 

7 F8 Hugues de 8. Victor, Exposit. in Regul. S. August, ©. VII. 
* : … 5) Chr. can. 624, .: ee Lun et Le: 
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8o. Comme notre séraphique Père saint François 

nous déclare, dans son Testament, lui avoir été révélé 

de Dieu que nous devons, à l'exemple du Christ, saluer 

en disant : Le Seigneur vous donne sa paix (1), nous 

voulons que les Frères se servent de cette salutation 

évangélique ou de quelque autre pieuse et dévote 

formule. 
81. Attendu que les vrais Frères Mineurs doivent, 

avec une vive confiance, se tenir sous la dépendance de 

leur très bon Père céleste, le Père des miséricordes, 

il leur est enjoint, selon le conseil de Jésus-Christ, de 

ne porter, sans nécessité, aucune provision dans leurs 

voyages, surtout si les endroits qu'ils parcourent sont 

peu éloignés les uns des autres, et si les habitants sont 

traitables, bienveillants et amis de la religion ; remet- 

tant ainsi le soin d'eux-mêmes à Dieu qui nourrit non 

seulement les animaux, mais encore ceux qui ne cessent 

de l’offenser (2). 

82. Nous défendons en outre aux religieux dé 

s'arrêter, sans une grande nécessité, pour manger ou 

pour coucher dans les villes ou bourgades proches de 

nos maisons. En arrivant dans les lieux où nous sommes 

établis, que personne n'ose entreprendre aucune 

affaire quelconque, avant de s’être présenté au Supé- 

rieur, ni se permettre de manger ou de coucher chez 
les séculiers, même parents, sans avoir obtenu son 
autorisation, qu'il n’accordera que difficilement (3). 
La même chose s'observera au départ, et ceux qui 
violeront cette défense seront admonestés et purts selon 
la gravité de la faute. A leur arrivée dans nos maisons, 

(7) Mattb., X, 123 Luc, X, 5 eee 
(2) Matth. V, 45; Luc, XII, 6.. 7 L 

. . * (3) Cfr. Reg, S. Benedicti, &. Il...
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les Frères, comme de vrais enfants du Père céleste, 

visiteront d’abord l'église, et, après une adoration et 

une prière, ils iront se présenter au Supérieur et lui 

montreront leur obédience. 

83. L'exercice de l'hospitalité ayant mérité à quelques 

anciens Patriarches de recevoir des Anges (1), on 

ordonne qu’il y ait dans toutes nos maisons un frère, 

chargé du soin de recevoir les étrangers, avec toute la 

diligence et la charité possible. A l'exemple du très 

humble Fils de Dieu (2), il leur lavera les pieds, s’il 

est opportun de le faire, en récitant quelques psaumes 

ou cantiques spirituels, se regardant toujours comme un 

serviteur inutile, lors même qu'il ferait tout le bien 

dont il est capable. 

84. On n’aura dans nos maisons aucune bête de 

somme pour servir de monture; au contraire nous 

recommandons instamment à tous les Frères de se 

souvenir du précepte de notre Règle, qui défend d’aller 

à cheval, et de faire leurs voyages à pied, à l'exemple 

de Jésus-Christ et de saint François, son fidèle imi- 

tateur. Celui qui irait à cheval sans manifeste nécessité, 

sera puni par le Supérieur provincial, selon la gravité 

du délit. L'usage du chemin de fer n’est point pour 

.. cela défendu, pourvu que, comme pour l'usage de la 

©: voiture, il y ait une cause raisonnable de s'en servir, 

la permission des Supérieurs, et que la classe choisie 

ne blesse pas l’humilité (5).. C'est aux Supérieurs de 

_ juger si le motif est suffisant, et les Frères pourront, 

"en toute sûreté de conscience, s'en remettre à leur 

1 jugement. 0 + oo Lie 

22, 10 0) Gen. XVIIL 2; XX, 
Ua. (3) Jean, XI, 5. ne rite ue mi I 

… €) $. Cong, Evisc. et Regul., 19 juin 1863 et ai juil. 1876. 2°: 2" a 
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CHAPITRE IV 

85. B1EN persuadé que la cupidité est, selon 

l'expression de l’Apôtre (1), la racine de tous les 

vices, notre séraphique Père saint François, extrême- 

ment jaloux de l’extirper du cœur de ses enfants, leur 

a défendu dans la Règle de recevoir en aucune manière 

deniers ou pécune, par eux-mêmes ou par personne 

interposée. Et afin de graver plus profondément ce 

principe dans nos âmes, et de nous faire comprendre 

combien il l'avait à cœur, il l'a réitéré jusqu'à trois 

fois dans la dite Règle. Aussi, pour entrer pleinement 

dans les vues de notre Père et remplir parfaitement 

les pieux désirs que le Saint-Esprit lui a inspirés, nous 
défendons que les Frères aient, en aucune façon, des 
procureurs ou d’autres personnes, sous quelque déno- 
mination que ce soit, qui tiennent ou reçoivent argent 
ou pécune pour eux, où en leur nom, contrairement 

aux déclarations des Souverains Pontifes Nicolas [IT (2) 
et Clément V (3) ; nous contentant d’avoir pour pro- 

cureur Jésus-Christ notre Seigneur, pour substitut et 
* avocate, sa très aimable Mère, les Anges et les Saints 

pour amis spirituels. 

86. Et puisque la très haute pauvreté fut l'épouse 
chérie du Christ, Fils de Dieu et de notre Père saint 
François, son humble serviteur, les Frères doivent 

bien se persuader qu’on ne saurait la violer sans dé- 
plaire grandement à Dieu, et que c’est en vérité le 
blesser à la prunelle de l'œil que de lui porter atteinte. 
Notre séraphique Père avait coutume de dire que 

Ga} LTim, Vl io 2 © ét: 
{2} Const. Exit, art, LV, $5, - ue 
{3} Const. Exivi, 8 Porro. -
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ses véritables Frères ne devaient pas faire plus de cas 

des deniers et de la pécune que de la poussière ; bien 

- plus, qu'ils devaient Îles fuir avec autant d’horreur 

qu'un serpent venimeux. Oh ! que de fois ce tendre 

Père, embrasé d’un zèle tout divin, prévoyant en 

esprit qu'un grand nombre de Frères, rejetant 

cette perle évangélique, tomberaient dans le relâche- 

ment jusqu’à recevoir et se procurer des legs, des 

héritages et des aumônes superflues, pleura sur eux 

en disant qu'un religieux est bien près de sa 

perte, dés qu'il estime plus l'argent que la boue. 

L'expérience nous prouve en effet que, quand un 

religieux rejette loin de lui la sainte pauvreté, il ne 

tarde pas à contracter les vices les plus honteux et 

les plus énormes. Que les Frères s'efforcent donc, à 

l'exemple du Christ et de sa très douce Mère, d’être 

pauvres des choses terrestres, afin de devenir riches 

en grâces, en vertus et en trésors célestes. Et surtout 

qu’ils se donnent bien garde, en visitant les malades, de 

les engager directement ou indirectement, à leur laisser 

des choses temporelles. Qu'ils refusent au contraire, 

+ autant qu’ils le pourront convenablement, tout ce qu'ils 

voudraient leur donner de plein gré ; se persuadant bien 

qu'il n’est pas possible de posséder tout à la fois les 

richesses et la pauvreté ; et qu'ils ne reçoivent pas de 

legs, contrairement aux déclarations des Souverains 

Pontifes Nicolas III (1) et Clément V (2). Celui qui 

contreviendrait à cette défense sera privé de son office 

s’il est Supérieur local, et, s’il était Supérieur provine 

cial, il sera sévèrement puni par le Ministre général. 

…, (1) Const. Exit, 8 Ad hœc. 

EU . {2} Const. Exivi, 8 Proinde ; Pie X, N dus re 8 l , orme a Superior ibus servandæ, 
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87. Et pour mieux comprendre et avoir toujours 

résent à l'esprit ce que notre séraphique Père nous 

défend dans le chapitre quatrième de la Règle, nous 

rappelons aux Frères que, sauf une légitime dispense, 

ils ne peuvent en aucune manière, avoir l'usage et 

l'administration civile des deniers ou pécune. En sorte 

que si un Frère osait s'en procurer de sa propre 

autorité, en recevoir, en disposer pour lui-même ou 

pour d’autres, en garder en dépôt chez lui ou chez 

quelque autre personne, il violerait gravement ce 

précepte et se rendrait coupable de propriété. Si en 

raison des temps, les Supérieurs doivent user parfois 

d’indults particuliers du Saint-Siège, outre les clauses 

renfermées dans ces indults, qu’ils observent exacte- 

ment les prescriptions du Code de Droit Canemique, 

tant pour l'administration ou l'aliénation des biens, 

que pour contracter des dettes ou des obligations (1). 

Que les mêmes Supérieurs reçoivent avec la prudence 

requise les honoraires de Messes, selon les besoins des 

Frères et observent fidèlement les règles tracées par 

l'Eglise sur ce point (2). 

88. Afin de conserver plus sûrement ce précieux 

trésor de la pauvreté, nous défendons de recourir aux 

amis spirituels, si ce n’est pour les choses nécessaires 

qu'on ne peut se procurer autrement ; ENCOTE faudra-t-il 

la permission des Supérieurs, à moins que le besoin 

soit si pressant, qu’il ne souffre aucun retard. En un 

mot, dans tout recours, il faut toujours une vraie 

nécessité et la permission préalablement obtenue. 

89. Comme nous avons été appelés à ce genre de 

: -. vie, pour mortifier l'homme charnel et vivifier l'homme 

_ {) Can. 51688 3-4 3 532 Ba 3 534 5 536 : 1529, 1530 et 1531, 

LL (2) Can. Ba4-844 ; 918 & à et 2324. Loue de :
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spirituel, nous exhortons les Frères à s'accoutumer à la 

privation des choses du monde, à l'exemple du Christ, 

qui, étant le souverain Seigneur de toutes choses, a 

choisi la pauvreté et les souffrances par amour pour 

nous (1). Que les Frères se défient donc du démon de 

midi, qui souvent se transforme en ange de lumière ; 

ce qui arrive lorsque le monde, sous prétexte de dévo- 

tion, nous flatte en nous procurant les commodités de 

la terre, qui souvent causent les plus grands dommages 

à la religion. Qu'ils veillent à ne pas être du nombre de 

ces faux pauvres, dont saint Bernard disait : Js veulent 

être pauvres, à condition toutefois de ne manquer de 

rien (2). Qu'ils se rappellent sans cesse que la pauvreté 

évangélique et sa perfection consistent principalement à 

ne s'attacher à rien sur la terre, à user des choses de ce 

monde, avec la plus grande modération (3), à regret, 

comme forcés par la nécessité, et uniquement en vue de 

la gloire de Dieu toujours béni, à qui nous devons nous 

reconnaître redevables de tout bien. 

CHAPITRE V 

90. Dieu seul étant la fin dernière à laquelle nous 

devons tous tendre et aspirer, en nous efforçant de nous 

transformer en lui, nous exhortons les Frères à diriger, 

avec les plus vifs élans d'amour, toutes leurs pensées, 

leurs intentions et tous leurs désirs vers ce but : en 

gorte que, continuellement unis à ce Père infiniment 

_ bon, de tout leur esprit, de tout leur cœur, de toute 

Le (0) M Cor, VIT, ge | 
. 7.42) Serm. 1V, De adventu, | h : 

2: Chément V, Const. Exivi, B Ex præmissie. 
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leur âme et de toutes leurs forces, ils l'aiment d'un 

amour efficace, pur, constant et généreux. 

g1. Et comme il n’est pas possible d'arriver à une 

fin si l'on n’en prend les moyens, que chacun de nous 

s'applique à rejeter loin de lui les choses inutiles et 

dangereuses, qui pourraient entraver ou détourner notre 

marche dans la voie du salut, et ne choisisse que celles 

qui sont utiles et nécessaires pour aller à Dieu ; 

telles que la très haute pauvreté, l'inviolable chasteté, 

l'humble et prompte obéissance et toutes les autres 

vertus évangéliques que le Fils de Dieu nous a ensei- 

_ gnées par ses paroles et par les exemples qu’ils nous a 

donnés dans sa personne et dans celle de ses Saints. 

92. Mais comme il est bien difficile que l’homme. 

soit toujours actuellement élevé en Dieu, pour fuir 

l'oisiveté, racine de tous les maux, et en même temps 

pour édifier le prochain et être moins à charge aux 

personnes du monde, à l'exemple de l’Apôtre saint 

Paul, ce vase d'élection, qui unissait le travail à la 

prédication (1), ainsi que d’un grand nombre d’autres 

Saints; pour observer l’admonition que notre séra- 

phique Père nous a faite dans sa Règle, de travailler, 

et nous conformer à sa volonté si clairement exprimée 

dans son Testament : nous voulons que les Frères, 

toutes les fois qu’ils ne seront pas occupés aux exercices 

de piété, s’adonnent, sous la dépendance de leurs. 

Supérieurs, à quelques travaux honnêtes et convenables. 

à leur état : les prêtres au ministère sacré, les clercs. 

à leurs études, les laïcs aux offices et travaux manuels, 
aux soins des malades et à la quête. » 

_ 93. Que les Frères, tout en s'occupant aux travaux 
/ manuels, ne laissent pas d'entretenir leur esprit et leur 

. 4) At, XVII, 3528 de :
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cœur de quelques saintes pensées, autant que le permet 
la fragilité humaine. C'est pourquoi nous les exhortons, 

pendant le temps du travail, soit à parler de Dieu avec 
modestie et à voix basse, soit à écouter avec humilité & 
charité la lecture de quelque livre de piété, soit à garder 

le silence. 
94. Et que les Frères se gardent bien de mettre leur 

fin dans le travail, de s’y attacher en quoi que ce soit, 

ou de s'y appliquer de manière à éteindre ou à dimi- 

nuer en eux l'esprit de dévotion, auquel toutes les 

choses doivent servir ; mais plutôt, que, tenant sans ù 

relâche le regard de leur âme fixé vers Dieu, ils s’effor- d 

cent d’aller à lui par la voie la plus parfaite et la plus : 

courte : afin que le travail imposé à l'homme par Dieu 
même, accepté et recommandé par les Saints comme 
moyen de conserver l'esprit intérieur, ne leur devienne i 

une cause de distraction et de relâchement. 
95. Que les Frères ne travaillent pas pour les 

séculiers, à moins que l’obéissance ne les y oblige. k 
En outre que personne n’ose se mêler aux affaires k 

des personnes du siècle, ni s'ingérer dans des choses . à: 
étrangères à l'Ordre, ou peu conformes à l'état reli-. Ë 

&ieux, ou enfin exercer, hors de l'Ordre, la pharmacit ê 
ou la médecine (1). Et nous ordonnons que ceux qui 5 
<ontreviendraient À cette défense soient sévèrement L 
Punis par le Supérieur provincial, : . 
96. Le pieux saint Bernard dit que rien n'est plus 

: 
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Précieux que le temps et que rien n’est moins estimé (2) ; 
al nous avertit également, que nous serons sévèrement af examinés. sur l'emploi que nous en aurons fait (3)- 17: Cest pourquoi nous exhortons tous Jes : Frères à n€ - pre Pr Loue FR mir cart + 
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jamais rester inactifs, et à ne point consumer le temps 

en des choses de peu ou de nulle utilité, et moins 

encore en de vaines et oiseuses conversations ; Mais 

qu'ils aient soin d'employer ce temps si précieux à 

de saintes, louables et utiles occupations soit du corps, 

soit de l'esprit, qui puissent glorifier la Divine Majesté 

et édifier leurs confrères, aussi bien que les séculiers- 

CHAPITRE VI 

97. CoxsiDÉRANT attentivement la très haute pau- 

vreté du Christ, roi du ciel et de la terre, qui pour 

demeure ici-bas ne trouva même pas une petite place 

dans l'hôtellerie à sa naissance (1), habita pendant sa 

vie comme un étranger dans la maison d'autrui (2), 

et enfin n'eut pas où reposer la tête à sa mort ; obser- 

vant en outre combien son dénuement fut entier, notre 

Père saint François voulant que ses Frères l’imitassent, 
leur a défendu dans la Règle, d'avoir aucune chose en 
propre ; afin que, dégagés de tout, comme pèlerins sur 

la terre et citoyens du ciel, ils marchent avec plus d’ar- 
deur dans les voies de Dieu. Voulant donc vraiment 
imiter un si noble exemple du Christ et observer exacte- 
ment le séraphique précepte de la céleste pauvreté, les 
droits du Saint-Siège demeurant saufs, nous déclarons 
n'avoir effectivement, tant en particulier qu’en commun 
aucun droit temporel, domaine, propriété, possession, 
usufruit, usage juridique de quoi que ce soit, pas même 
de ce dont nous sommes obligés de nous servir (3), ni 
des maisons que nous habitons. Par là toutefois le 

() Luc. II, 7. PEN ST TO  rooré ere | 
. (a) I, IX, 58. étuis ic 

G) Nicolss LIT, Const. Exit, & Porro. 
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simple usage de fait pour toutes les choses nécessaires à 

la vie et à l'accomplissement de nos devoirs d'état ne 

nous est pas interdit ; mais que cet usage soit étroit et 

modéré, comme la Règle le prescrit. 
98. C'est pourquoi nous ordonnons que les Frères, 

quand ils voudront ériger une maison, outre le consen- 

tement du Chapitre provincial, ou en dehors du 
Chapitre celui du Définitoire provincial, iront aupa- 
ravant, selon que notre humble Père saint François 
nous l’a enseigné, se présenter à l’Ordinaire du lieu et 
lui demander la permission d’ériger ladite maison dans. 
son diocèse (1). Cette permission obtenue, ainsi que 
l'agrément du Ministre général et de son Définitoire, et 
le rescrit du Siège Apostolique, ils conviendront avec 

les bienfaiteurs et les autorités de la commune du lieu 
ou de l'emplacement. 

gg. De même, pour éviter tout désordre, on défend 
d'abandonner aucune maison sans une raison extré- 

mement grave, sans le consentement du Chapitre, où 
en dehors du Chapitre celui du Définitoire provincial, 
la permission du Ministre général et de son Définitoire. 
et l'agrément du Siège Apostolique (2). 

_ 100. Afin d’être à portée de procurer des services. 
spirituels aux séculiers, et d'en recevoir les secours 

temporels, nous ordonnons de ne bâtir nos Maisons ni 

trop loin des villes ou bourgades, ni cependant, sauf 

pour de justes et sérieux motifs, si près qu’on soit 

exposé à des visites trop fréquentes, qui ne pourraient. 
manquer de nuire à la régularité. | 
101. Et puisque, pèlerins dans ce monde comme 

les ariciens Patriarches, nous devons vivre en de mo-. 

. ch) Cfr. can, 497 88 1, 2, 1162 8 4, 
57 (9 Cf. can, 498. ne 
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destes et pauvres maisons, nous exhortons les Frères 

à se souvenir des paroles par lesquelles notre Séra- 

phique Père défend en son Testament de recevoir en 

aucune manière les églises et demeures qu'on bâtit 

pour eux, si elles ne sont conformes à la très haute 

pauvreté ; à plus forte raison leur est-il défendu d’en | 

faire bâtir eux-mêmes, ou de permettre qu’on leur en 

bâtisse de somptueuses (1) ; car des Frères Mineurs 

ne doivent pas, pour plaire aux grands de la terre, 

déplaire à Dieu, transgresser la Règle, scandaliser le 

prochain et violer la pauvreté évangélique qu'ils ont 

vouée, Il doit y avoir une grande différence entre les 

vastes palais des riches et les petites habitations des 

pauvres, des mendiants, des pèlerins et des pénitents. 

102. Que nos églises soient simples, mais décentes, 

très propres et capables de porter à la piété (2) ; et 

qu’on ne cherche pas à les avoir grandes et spacieuses, 

sous prétexte d’y prêcher plus facilement ; car nous 
édifierons beaucoup plus, selon la pensée de notre 
séraphique Père, en prêchant dans les autres églises 
que dans les nôtres, surtout lorsque nous le ferions au 
préjudice de la sainte pauvreté. Qu'il n’y ait qu’une 
seule cloche, petite et du poids de soixante-dix kilo- 
grammes environ. ne J 

103. Que dans toutes nos maisons les sacristies 

soient petites, mais commodes et suffisamment pourvues, 

suivant la nécessité des lieux, de vases et ornements 

_sacrés (3) ; et que tout, principalement les vêtements 

sacerdotaux, y soit propre ; les corporaux et les puri- 
. ficatoires doivent toujours être très blancs et d’une 

: parfaite netteté... : _ Lo pos 
soamen PTE 

| . {1} Clément V, Const. Exivi, 8 Licet. : 
(2) Cfr. can, 1178. : 
(3) Cfr. can. 1296. 

+
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104. Pour les ornements, garnitures d’autel et autres 

choses servant au culte divin, on n’emploiera ni or ni 

argent, excepté pour les tabernacles du Très Saint 

Sacrement, les calices, ciboires, ostensoirs et les vases 
des Saintes Huiles. Les chandeliers seront de bois 
simplement travaillé au tour (1). Les missels, bréviaires 

et tous les autres livres seront reliés pauvrement et sans 

ornements recherchés. 
105. Les Frères veilleront à ce que rien de précieux. 

de recherché ou de superflu ne paraisse dans tout ce 
qui tient au culte divin, se persuadant bien, ainsi que 
le dit le Pape Clément V (2), que Dieu désire et 
apprécie plus les œuvres saintes d’un cœur pur, que 
les objets précieux et richement ornés. Nous devons 
donc nous étudier à faire resplendir la très haute 
pauvreté dans tout ce qui est nécessaire à notre 
usage (3) ; et elle embrasera nos cœurs de l’amour 

des richesses du ciel, qui sont tout notre trésor, nos 
délices et notre gloire. C'est pourquoi lorsque les 

Supérieurs provinciaux, en faisant la visite, trouveront 

de ces choses précieuses, recherchées ou superflues, ils 

puniront ceux qui les auront reçues, comme désobéis- 

sants et ennemis de la simplicité de notre Ordre, et 
ils pourvoiront, avec les précautions nécessaires, et 
en se conformant aux prescriptions du Saint Siège (4), 
à les faire disparaître de nos maisons. 

106. Que nos couvents soient construits simplement 
mais solidement, et convenablement disposés pour les 
(besoins de la communauté religieuse. En conséquence 

) s. Congr. des Rites, Or. Fr. Min. Cap. . 15 mai igo3, ad. L. 
… (2) Const. Exivi, & Licet. 

[1 (3) Cf. can. 594, 8 3. 
.. © Can + 534. ee 
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les cellules auront un cube d'environ trente mètres. Les 

portes auront un mètre quatre-vingt-dix centimètres 

de hauteur et quatre-vingts centimètres de largeur 

environ ; les fenêtres quatre-vingt-dix centimètres de 

hauteur et soixante de largeur. Quant aux corridors 

du dortoir, leur largeur doit être d'un mètre quatre- 

vingts centimètres. Que la hauteur du réfectoire soit 

proportionnée à sa longueur, mais qu’elle ne dépasse 

pas ordinairement trois mètres quatre-vingts centi- 

mètres, à moins que l'air ne soit mauvais, car en pareil 

cas on pourrait l’augmenter quelque peu. Tous les 

autres offices seront aussi petits, humbles, pauvres et 

de chétive apparence, afin que tout prêche l'humilité, 

la pauvreté et le mépris du monde. Et là où les lois 

civiles, ou les circonstances particulières du pays ne 

permettent pas de s’en tenir à l'humble forme de nos 

. constructions, qu’on l’observe du moins à l'intérieur et 

si cela même ne peut se faire, que les Supérieurs s’ef- 

forcent de ne pas s'éloigner trop de notre simplicité et 

pauvreté. Dans ce cas on ne doit rien faire avant 

d’avoir obtenu l'approbation du Ministre général et de 

son Définitoire. 

107. Pour éviter les erreurs tant dans le choix de 

l'emplacement que dans les constructions et la dispo- 

sition des cellules, en les faisant plus grandes qu'il 

vient d’être marqué, on statue qu’en chaque Province, 

le Supérieur provincial et ses Définiteurs nommeront 

au Chapitre deux Frères des plus recommandables, des 

plus zélés et des plus capables de la Province, qui 

seront chargés de concert avec le Supérieur provincial 

et son Définitoire de choisir les emplacements des 

. maisons à bâtir, et d’en dresser les plans, qu'ils signe- 

- ront, et d’après lesquels on devra construire. Ils s’appli-
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queront à les disposer si bien, qu’ensuite on ne soit pas 
obligé d'y faire des changements. S'il arrivait qu’il y 
eût désaccord entre eux, soit pour le choix des lieux, soit 
pour la formation des plans, nous voulons qu'ils tran- 
chent la question à la majorité des voix, prises en secret, 

108. Que les Frères, auxquels est confié l'office des 
constructions, soient exacts et soigneux à faire observer 
en tout la forme prescrite ci-dessus ; leur conscience 
demeurerait chargée de toutes les augmentations no- 
tables qu'ils permettraient sans nécessité ; qu'ils se 
règlent sur les petites habitations des pauvres, et non 

sur les palais des grands ; et tous les Frères s’effor- 
ceront, si on le leur commande, d'apporter leur aide 
aux travaux, en toute humilité, paix et charité. Par 
ailleurs, il est expressément défendu à tous les Frè- 
res (1) de s’ingérer dans les dépenses pécuniaires 
qu'exigent les constructions, mais ils laisseront ce 
soin à ceux qui en sont chargés, les avertissant 
néanmoins humblement et charitablement s'ils remar- 
quaient quelque désordre ou quelque dépense superflue. 
* 109. Qu'il y ait dans toutes nos maisons une partie 
réservée aux malades, ou au moins une chambre con- 
venable et salubre, pourvue du nécessaire, ainsi qu'un 
oratoire. En outre nous exhortons tous les Supérieurs 

provinciaux à établir, dans un ou deux de leurs 
couvents les mieux appropriés à ce but, une infir- 
merie commune pour les religieux malades. 

. 410. Ïl est encore prescrit de destiner, dans toutes 

- nos maisons, une petite chambre à feu, pour y rece- 
“Voir, quand il en sera besoin, avec charité et selon 
Fe que le somporte 1 notre pauvreté, les pèlerins ou étran+ | 

.- 56) Cire v, , Gant. Exii, $ Porro, 
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gers, et surtout les religieux qui par état sont consacrés 

au service de Dieu. 
111. Les constructions achevées, que le Supérieur 

local ne se permette pas de bâtir ou de détruire quoi 
que ce soit sans l'autorisation du Supérieur provincial, 
qui nela donnera qu'après avoir bien examiné s’il y a 
une vraie nécessité ; et quand il s'agira de choses de 
grande conséquence, il ne donnera la permission que 
d’après le consentement de son Définitoire et des 
Fabriciens. Nous ordonnons en outre que nos mai- 
sons déjà construites ne puissent être agrandies sans 
une raison très grave et sans la permission écrite du 
Définitoire général. 

112. On défend, en outre, de couper les vignes, 
arbres fruitiers ou autres, de simple ornement et 
d'agrément qui pourraient se trouver dans l’enclos de 
nos maisons, sans l'avis des Discrets et la permission 
du Supérieur provincial, qui devra imposer une péni- 
tence salutaire à quiconque osera contrevenir à cette 

défense. 
113. Afin de conserver tout à la fois la pureté de la 

Règle, l’ordre convenable dans le culte divin et la très 
haute pauvreté, nous ordonnons que dans les couvents 
terminés il y ait ordinairement au moins douse Frères, 
qui, étant réunis au nom du très aimable Jésus, ne 
formant qu'un cœur et qu’une âme, s'efforcent de 
tendre à une perfection toujours plus haute. Ils s'ap- 
pliqueront à devenir de vrais disciples de Jésus-Christ, 
en s’aimant les uns les autres avec cordialité, et en . 
supportant mutuellement leurs défauts. Ils s'exerceront 
sans relâche à la pratique du divin amour et à la 
charité fraternelle, en s'édifiant réciproquement, en 

‘donnant le bon exemple à tout le monde, eten com-
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battant leurs inclinations déréglées, parce que, selon 

la parole de notre divin Sauveur : Le royaume des 

Cieux souffre violence, et les violents seuls le ravis- 

sent (1), c'est-à-dire ceux qui se font violence à eux- 

mêmes. 

114. Et puisque le dépouillement total des choses de 

ce monde est le moyen le plus efficace pour vaincre ses 

propres passions, tendre à la perfection, conserver dans 

nos cœurs un ardent amour de Dieu, entretenir la 

charité fraternelle et ainsi, après avoir goûté par avance 

sur cette terre la paix des bienheureux, mériter plus 

facilement le royaume des cieux, nous ordonnons que, 

conformément aux prescriptions de l'Église, la vie 

. commune soit observée dans toute son intégrité, avec 

ferveur et constance, dans chaque maison et par tous 

les Frères, Supérieurs comme sujets (2). Cette vie 

commune consiste en ce que tous les biens, honoraires, 

dons et tout ce qui, à un titre quelconque, échoit aux 

religieux, soient remis aux Supérieurs et servent aux 

besoins de la famille religieuse ; de sorte que la 

maison fournisse en commun à tous la même nourri- 

ture, le même vêtement et tout le nécessaire. Que par 

conséquent les Supérieurs ne refusent à leurs sujets 

rien de ce qui leur est nécessaire, et que ceux-ci 

n’exigent rien de superflu. C’est pourquoi nous recom- 

mandons instamment aux Supérieurs de se montrer . 

… pleins de charité et de sollicitude, et aux sujets de se 
rsinuenir dans une religieuse réserve, Nous avertissons 
ls upérieurs provinciaux que, si l'observance de la 

ie commune parfaite n'est pas en vigueur dans leurs 
Provinces, ils seront, sans plus, privés du droit de LUE 

T4) Can, Sgé, me 1": 5 



EE SEE Le 

{u5-n7] CHAPITRE VI 89 

recevoir validement les novices à la vêture et à la 

profession (1). 
115. Qu'il soit donc interdit aux Frères de donner 

quoi que ce soit aux séculiers, sans la permission des. 

Supérieurs locaux, qui ne peuvent ni donner eux- 

mêmes, ni permettre aux autres de donner autre chose 

que des objets minimes et sans valeur, Lorsqu'il s’agit 

d'objet de quelque importance, la permission du Supé- 

rieur provincial est toujours requise, et celui-ci doit se 

tenir dans les limites assignées par le droit (2). 

116. Le pauvre volontaire, dans son dénûment abso- 

lu, possède toute chose et vit heureux, ne craint ni ne 

désire rien ; il ne peut rien perdre, parce que son trésor 

est en sûreté. Cependant, pour éloigner réellement et 

en vérité tout ce qui pourrait devenir occasion de 

propriété, nous défendons à tous les Frères d’avoir 

des clefs pour leurs cellules, coffres et autres meubles, 

à l'exception des Supérieurs, des officiers chargés de 

conserver les choses qu'ils doivent distribuer à la 

communauté et de ceux qui, pour une raison particu- 

lière, en auront obtenu la permission du Supérieur. 

117. Nous voulons que le Frère qui serait trouvé 

coupable de propriété, soit privé de voix active et pas- 

sive pendant un an et plus, suivant le cas. Il sera 

également, pendant le même temps, privé de tout office 
de l'Ordre. Si ces peines ne peuvent lui être appliquées, 

il sera sévèrement puni d’une autre manière par le 
Supérieur provincial. Et si quelque Frère, notoirement 

coupable de propriété, venait à mourir impénitent, il 
sera privé de la sépulture ecclésiastique. On punira 

également, suivant la gravité du délit, celui qui refusant 

(1) Pie X, Norma a Superioribus æervandae, a1 mai 1908, IX. 
| {a} Can. 537. : | CR
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d'observer la vie commune parfaite (1), prétendrait 

avoir un droit sur les aumônes des Messes, sur les 

honoraires de ses prédications, de ses travaux spirituels 

ou manuels, ainsi que sur les dons qui lui seraient faits 

àtitre personnel ; de même celui qui déposerait des 

livres ou autres objets quelconques hors de nos mai- 

sons, sans l'agrément du Supérieur provincial ou local. 
118. D’après la doctrine évangélique, les chrétiens, 

et surtout les Frères Mineurs, qui ont choisi la voie 
de très haute pauvreté pour suivre de plus près le 
Christ, miroir sans tâche, doivent se persuader que 
leur Père céleste peut et veut pourvoir à leurs besoins. 
C'est pourquoi, à la différence des païens, qui ne 
croyant pas à la divine Providence sont forcés de 

rechercher, avec inquiétude et des préoccupations 
* <xagérées, les biens de ce monde, que le Seigneur très 

haut prodigue d’une main généreuse même aux ani- 
maux sans raison, les Frères, en véritables enfants du 
Père éternel, doivent déposer toute sollicitude terrestre, 
se tenir sans réserve sous la dépendance de sa divine 
libéralité et s’abandonner aux soins de sa bonté infinie. 
Aussi, nous défendons que, dans aucune de nos mai- 
sons, on fasse provision, si ce n’est pour peu de jours, 
de choses quelconques, même nécessaires à la vie, dès 
qu'on peut se les procurer par une quête quotidienne. 

:. Pourtant s’il s’agit de choses que l’on ne peut se pro- 
Curér que rarement, où une fois par an, ou par le 
seul recours à la pécune, on pourra en faire une plus 

:.8rande provision selon l'exigence des temps et des lieux... D 
2 =. ments À Ja charité ee e discordes et de manque- its 
Cie + # : S ordonnons que les limites ‘. : 
Fes 41) Cr, can. 2389. ce FU ne 
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des quêtes, et les confins tant des Provinces que de 
couvents, soient respectivement déterminés par € 

Définitoire général et par le Définitoire provincial. Les 

Supérieurs ne doivent confier le soin de faire la quête 

qu’à des religieux profès, d'expérience et d'âge mûr, et 

ils n’en chargeront jamais ceux qui sont encore occupés 

aux études. 
120. Quand les bienfaiteurs enverront des choses su- 

perflues, les Frères les refuseront avec d’humbles actions 

de grâces, ou ne les accepteront qu’à la condition de 

les distribuer, selon les indications du Supérieur pro- 
vincial, à d’autres maisons ou aux pauvres, se rappelant 
que nous sommes à une hôtellerie, où nous mangeons 
les péchés des peuples (1), et que nous aurons à rendre 
un compte rigoureux de toute chose. C’est pourquoi 
les Frères devront se garder par dessus tout, «au milieu 
de l’abondance des aumônes qui peuvent leur être 
départies par la faveur des grands ou la vénération des 
peuples, d'abandonner leur très sainte mère, la pau- 
vreté, comme des enfants bâtards de saint François. 
Mais qu’ils se rappellent toujours ces belles paroles que 
ce séraphique Père répétait souvent dans'ses saints 
transports d'amour : Je n'ai jamais été voleur d'au- 
mônes, me les procurant ou les employant au delà du 
nécessaire ; je n'ai jamais voulu recevoir tout ce dont 

| J'avais besoin, de peur que les autres pauvres ne Jussent 
privés de leur part. Agir autrement, serait un vol (2). 

121. Afin de pourvoir aux besoins des malades et 
de leur procurer tous les secours nécessair , es et pos- 
sibles, comme le dicte la piété, comme la Règle le 
prescrit, comme l'exige la charité fraternelle, et suivant 

2 (1) Osée, IV, 8 
(2) Liber Conformit., fruct. XII, XVI, et XIX.:
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l'exemple de notre séraphique Père, qui ne rougissait 

point de quêter publiquement de la viande pour eux, 

nous ordonnons que le Supérieur local, aussitôt qu’un 

religieux tombe malade, confie à un Frère charitable et 

capable le soin de l'assister en tous ses besoins ; si 

celui-ci apporte de la négligence dans le service du 

malade il sera averti, et si cet avertissement resté sans 

effet, il sera puni par le Supérieur. De même le 

Supérieur provincial corrigera et punira sévèrement le 

Supérieur local, qui n’aurait pas un soin attentif de ses 

malades. Si l’état du malade demandait qu'il changeât 

d'air et de lieu, on s’empressera d'y pouvoir au plus tôt. 

122. D'autre part nous exhortons vivement les ma- 

lades à se rappeler notre état et, afin de ne point violer 

la sainte pauvreté au détriment de leur âme, qu'ils 

abandonnent le soin de leur santé à leur médecin et à 
leur infirmier. Dès que le Supérieur local verra que la 
maladie devient dangereuse, qu'il ne manque pas d’en 
avertir le malade afin que, connaissant la gravité de son 
état, il puisse se préparer comme il convient à recevoir 

les sacrements. Enfin, que chacun des Frères considère 

ce qu’il voudrait que l’on fit pour lui, s’il était dans le 
même état, et qu'il se rappelle cette maxime si nettement 

exprimée dans la Règle par notre séraphique Père, 
qu’il ne doit point y avoir de mère plus affectionnée, 

plus compatissante et plus dévouée pour son fils unique 
que le Frère Mineur pour son Frère spirituel. 

CHAPITRE VII 

123. CoMME notre Séraphique Père, tout enflammé 
17 de la charité agissante de Jésus-Christ, ne désirait rien 
. plus ardemment que la gloire de Dieu et le salut des 

21 
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âmes, nous devons, pour suivre son exemple, dépenser 

nos sueurs et notre travail dans la vigne du Seigneur, 

afin de promouvoir efficacement en même temps que 

notre sanctification, celle du prochain : en conséquence 

nous déclarons que là où le bien spirituel des peuples 

l'exige et l’obéissance le demande, les prêtres de notre 

Ordre, qui auront été approuvés par les Supérieurs 

provinciaux et les Ordinaires des lieux, pourront €n- 

tendre les confessions des séculiers, non seulement dans 

les aütres églises, mais aussi dans les nôtres (1). 

124. Que les Frères désignés pour entendre les con- 

fessions se souviennent que dans l'exercice de leur 

ministère ils remplissent le rôle de juge et de médecin, 

et qu'ils sont établis par Dieu ministres tout à la fois de 

sa justice et de sa miséricorde, afin de procurer la. gloire 

divine et le salut des âmes (2). En conséquence, il est 

nécessaire que toutes les vertus resplendissent en leur 

personne, principalement un grand amour de Dieu et 

un zèle ardent pour les âmes, une charité toute paternelle 

pour ne point agir avec rigueur et ne montrer ni impa- 

tience, ni ennui ; la force et la fermeté, parce que tout 

excellente que soit la miséricorde, elle ne doit pas, au 

dire de saint Augustin, s'exercer au détriment de la 

justice ; une modestie exemplaire et une angélique 

chasteté, pour ne point ternir la pureté de leur âme en 

effaçant les souillures d’autrui ; enfin une prudence 

consommée, afin de choisir, au plus grand honneur de 

leur propre caractère, les moyens convenables et eff- 

çaces pour détourner les âmes du mal et les conduire 

à Dieu. . 
125. Que les Supérieurs locaux exercent une vigi- 

‘ , 

(1) Cfr. can. 874 $ 1. | L | | 

(2) Can. 88881. | CUT tot
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lance attentive sur les confesseurs qui dépendent d'eux, 
et s’ils remarquaient dans leur conduite quoi que ce soit 
de peu conforme à la dignité et à la sainteté du 
prêtre, ils les avertiront paternellement, et ceux-ci ne 
s'amendant pas, ils en informeront le Supérieur pro- 
vincial, pour qu’il puisse corriger et punir les cou- 
pables, selon la gravité du cas. Et que les Supérieurs 
provinciaux, avant de désigner leurs sujets pour entendre 
les confessions des femmes, soient bien informés des 
qualités de ceux qu'ils choisiront. En règle générale on 
ne doit pas confier ce ministère à des religieux trop 
jeunes, et encore ne doit-on le faire habituellement, 

même pour des religieux plus âgés, si leur conduite fait 
naître quelque doute sur leur aptitude à le remplir 
correctement et saintement. 

126. Mais pour nos Frères, que le Supérieur pro- 
vincial délègue en chaque maison, et en proportion 

du nombre des religieux, plusieurs confesseurs avec 

le pouvoir d'absoudre même des cas réservés dans 

notre Ordre (1); et qu'ils soient tous éclairés, sages et 

pleins de charité. 
127. Afin de pourvoir au plus grand bien spirituel 

- des Frères, nous déclarons et accordons, maintenant et 

pour toujours, que nos religieux prêtres, approuvés 
dans leur Province pour entendre les confessions des 
Frères, peuvent, licitement et validement, lorsqu'ils 
sont en voyage, et qu'ils passent ou demeurent dans 
‘une maison hors de leur Province, entendre les confes- 

… . sions de tous nos Frères et les absoudre des cas réservés 
L dans l'Ordre. 

‘18, Que les Frères se confessent au moins une bois la 

TETE L. 
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semaine (1), choisissant librement celui des confesseurs 

désignés qui leur plaira davantage ; mais ce choix une 

fois arrêté, qu'ils évitent d'en changer trop facilement. 

Par là on ne défend pas aux Frères, qui le voudraient 

pour la tranquillité de leur conscience, de se confesser 

à un prêtre étranger à l'Ordre, approuvé par l'Ordi- 

naire du lieu, et d’en recevoir l’absolution même des 

fautes et des censures réservées dans l’Ordre (2). 

CHAPITRE VIII 

© 129. ATTENDU que Notre Seigneur Jésus-Christ, 

ce Maître très sage, a établi son Église sur le fondement 

inébranlable de l'autorité, et que, selon son oracle, tout 

royaume divisé contre lui-même périra (3), nous ordon- 

nons, conformément au précepte formel de la Règle, 

que les Frères soient soumis à leurs Gardiens et 

Supérieurs immédiats ; ceux-ci avec leurs sujets aux 

Supérieurs provinciaux ; et les Supérieurs provinciaux, 

ainsi que tous les Frères au Ministre général, comme 

au représentant et légitime successeur du séraphique 
© Père saint François. 

130. Notre Ordre tout entier, au point de vue de son 
gouvernement, est divisé en Provinces et en Commis- 
Ssariats. Aucune région, où nos Frères sont établis, ne 

‘ sera déclarée Province s’il ne s’y trouve au moins cin- 
quante prêtres ayant régulièrement terminé le cours de 
leurs études. C’est pourquoi, si dans un temps ou 
l'autre, le nombre des Frères en quelque région se 

trouve inférieur à celui qui est prescrit par les présentes 

(1) Can, 595 $ 1, n. 3. 
.. {2} Can. 519. 

: (3) Luc, XI, 17. ‘
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Constitutions, nous voulons que le Ministre général et 

son Définitoire, après avoir reçu le vote consultatif des 

Supérieurs et des Ex-supérieurs majeurs, ainsi que des 

Supérieurs locaux et aussi d autres religieux, s’ils le 

jugent opportun, nomment un Commissaire provincial 

et au moins deux Assistants, qui gouverneront la com- 

munauté des Frères pendant un triennat. Après son 

achèvement et après la même votation, on pourra élire 

d’autres Supérieurs, ou confirmer les précédents dans 

leur charge pour un nouveau triennat. 

131. Dans les limites des Provinces et des Commis- 
sariats qu’il y ait des couvents, qui doivent être au 
moins des Maisons formées (1), sous l'autorité d’un 
Gardien. Mais dans les lieux, où pour une cause 
quelconque on ne peut former de couvent, on pourra 

avoir des hospices, qui seront gouvernés par un Pré- 
sident, et soumis immédiatement soit au Supérieur 
provincial, soit au Gardien le plus voisin. Lo 

132. Les prélatures de l'Ordre se confèrent par 
l'élection. Que dans toute élection les Frères procèdent 
avec droiture et simplicité, religieusement et canoni- 
quernent (2). Que tous s’abstiennent donc de toute 
recherche directe ou indirecte de suffrages, tant pour <ux-mêmes que pour d’autres (3) ; et si quelqu'un con: : trévenait à cette défense, qu'il en soit puni par la pri- “Jation de voix active et passive, ainsi que des charges , u i 

. . 

: 

qu'il pourrait avoir actuellement, et pour l'avenir par : btenir quelque office que ce soit. es Frères s’évert 



[134-135] CHAPITRE VIII 97. 

dernière place au festin des noces (1), et non la première 
avec Lucifer, se rappelant que, suivant l'oracle de 
l'Evangile, les derniers seront les premiers et les pre- 
miers seront les derniers (2). Bien plus, puisqu'ils 
doivent toujours désirer rester sujets et obéir, plutôt 
que devenir supérieurs et commander, qu'ils fuient les 
dignités à l'exemple du Christ ; néanmoins si la sainte 
obéissance les y appelait, comme Aaron, qu'ils ne 
s'opiniâtrent pas À refuser la charge qui leur serait 
confiée. 

- 134. Tous les scrutins des Chapitres, tant généraux 
que provinciaux et locaux, doivent se faire par bulletins 
secrets, de sorte que les noms des électeurs ne soient 
jamais manifestés, ainsi que le prescrit le droit (3). 
“135. Nous déclarons que dans toute élection il est 

:. nécessaire et il suffit que, sans tenir compte des bulletins 
nuls (4), l’élu ait plus de la moitié des suffrages. L'’élec- 
tion des Définiteurs sera faite par scrutins séparés, 

’.- c'est-à-dire on n’en élira qu’un à la fois, et s’il arrivait 

qu’au premier ou au second tour aucun ne fût élu, on 
en fera un troisième, après lequel on proclamera élu 

.. €elui qui aura la majorité relative des suffrages ; ce qui 
devra s’observet et servir de règle pour toutes les élec- 

"tions tant générales que provinciales et locales. Mais 

. : . dans l'élection du Ministre et du Procureur général 
= ainsi que du Ministre provincial, après un troisième 

: scrutin demeuré sans résultat, on procédera à un qua- 
“trième, dans lequel les deux candidats qui ont obtenu 
le plus grand nombre de voix, auront seuls la voix 

:'43) Lue, XVI, 8. mo .. Lo Li S US : 

. (2) Mettb., XX, 16, | geler 

(3) Can. 169B:,n.meti718r oo 
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passive. Et si après ce dernier scrutin décisif, le troi- 

sième ou le quatrième, suivant le cas, les suffrages. 
demeuraient égaux, on proclamera élu le plus ancien 

en religion, en partant de la date de la première profes. 

sion, et, s'ils l'avaient faite le même jour, le plus âgé (1). 

136. Sont inhabiles à la charge de Supérieurs majeurs. 
ceux qui ne comptent pas au moins dix ans de religion, 

à dater de la première profession ; ceux qui ne sont pas. 

nés de mariage légitime ; enfin ceux qui ne sont pas âgés. 
de quarante ans accomplis, s’il s’agit du Ministre gé- 

néral, et de trente ans, s'il s’agit des autres Supérieurs 
majeurs (2). Nous avertissons en outre qu’en toute élec- 

tion on est obligé d’élire celui que l’on juge le meilleur 

et le plus apte à remplir l'office dont il s’agit, sans avoir 
égard à aucune autre considération (3). C’est pourquoi 

avant de procéder à une élection canonique quelconque, 
tous et chacun des vocaux s’engageront par serment à 
élire ceux qu’ils jugeront devoir élire selon Dieu (4). 

137. Comme les Supérieurs doivent être les guides | 

et les modèles de leurs sujets par leurs exemples, plus 
encore que. par leurs paroles, nous défendons abso- 
lument de nommer Supérieur celui qui ne se distingue 

pas des autres par la prudence, la piété, la science, le 
zèle de l'observance régulière et qui ne peut ordinai- 

tant de assister avec la communauté, soit au chœurs - 

"te jour que de nuit, soit au réfectoire, ou qui aurait 
habituellement besoin d’aliment: ‘ L . 

77.438. Aucun religieux ne S particuliers. ent 

un dans quelque élection. s peut concourir passivém x" 
ire, qué ce soit, s'il n’est prêtre, S1 
. u) Ck. can, | ee | ec. : . . re 

Get 
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n'a reçu du Ministre général les patentes de prédicateur 

et prononcé les vœux solennels. Il est requis en outre 

que, pour être promu aux diverses charges et offices, 

sept ans soient accomplis depuis sa premiére profession, 
sans préjudice des autres conditions exigées par le droit 

commun et les Constitutions. 

139. Après l’intimation du Chapitre provincial, dans 
chaque couvent, lequel doit être au moins une Maison 

formée, on élira un Père, füt-il absent avec la permission 

du Supérieur, qui, comme Discret, devra accompagner 

le Gardien au Chapitre pour ymanifester les besoinsdeson 

couvent et des Frères en particulier ; et seuls les Frères 

qui ont droit de concourir aux élections, auront voix au 
Chapitre local, pourvu qu'ils fassent partie de la famille 

depuis deux mois. On déclare que les Frères qui ha- 
bitent les hospices situés dans le district d’un couvent 
et qui sont sous la juridiction du Gardien, sont consi- 

dérés comme faisant partie de la famille de ce couvent, 
et ont le droit d'y concourir à l'élection du Discret.. . 

140. Afin que les jeunes religieux, tant ceux qui 
sont vehus du siècle, que ceux qui sont venus d’une 
autre religion, s'appliquent avec plus de calme et de 
simplicité à se maintenir et se perfectionner dans l'esprit 

nouvellement acquis, nous statuons que Les prêtres 
n'auront pas voix active dans l'élection du -Discret à 
envoyer au Chapitre provincial avant d’avoir fait la 
profession solennelle et terminé le cours régulier de 
leurs études ; s'ils étaient venus À nous, déjà profés 
de vœux solennels, ou de vœux simples perpétuels, ils 
n'auront voix active qu'après trois ans accomplis depuis 

*. eur profession dans notre Ordre. Les clercs et les laïcs 
-. ne peuvent prendre part à cette élection qu'après leurs 

_: vœux solennels et dix ans accomplis depuis leur pre- 
- mière profession.
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141. Le Secrétaire et le Frère compagnon du Ministre 
provincial auront voix pour l'élection du Discret dans 

le couvent de résidence du Provincial ; les Secrétaires 
et les Frères compagnons tant du Ministre général que 

du Procureur, ainsi que les compagnons des Définiteurs 

généraux auront également voix dans les couvents de 
leurs Provinces respectives, quand ils s'y trouveront pour 

de justes motifs, et avec l’obédience du Ministre général, 

142. Les prédicateurs qui ne seront qu’à peu de 
distance de leur couvent pourront, s'ils le veulent, y 
retourner pour l'élection du Discret. 
143. En outre, pour prévenir tout soupçon, on défend 

de changer aucun religieux de résidence, pendant les 
deux mois qui précèdent le Chapitre provincial, sans une 
grave et manifeste nécessité. Les Supérieurs provinciaux 
et les Définiteurs doivent prendre garde dans les muta- 
tions des religieux, comme dans les dispositions des 
familles, de rien faire qui puisse donner de justes motifs 

de supposer qu'ils ont quelques vues secrètes pour les 
futures élections. ; : 

sion du Ministre général. 

oquer le Chapitre six mois 

ennat, soit à l'occasion de 
re juste motif (2). Les reli- 
Chapitre sont: le Ministre 
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Province (1), les Custodes généraux, les Ex-ministres 

provinciaux, le Secrétaire du Ministre provincial, s'il 

a exercé cet office au moins pendant un triennat, les 

Gardiens, les Présidents des hospices qui ont un dis- 

trict propre et gouvernent sous la dépendance immé- 

diate du Ministre provincial une famille religieuse com 

posée de trois Pères au moins, y compris le Président, 

et enfin les Discrets. | 
145. Le Ministre général a voix active dans tous les 

Chapitres qu'il préside, et les Définiteurs généraux dans 

les Chapitres de leurs Provinces respectives, quand ils 

s’y trouvent. . 
146. Au Chapitre provincial on élira quatre Défini- 

teurs, de gremio Capituli, où de corpore Provinciæ, 
dont deux, tout au plus, pourront être choisis parmi 
ceux du dernier Chapitre. Le Ministre provincial n'a la 
voix active que dans cette seule élection. Dans le cas où 
un Définiteur élu extra gremium Capituli serait absent, 

on ne suspendra pas pour cela les opérations du Cha- 

pitre. Dot 

147. L'élection des Définiteurs étant faite, on ordonne 

que le Ministre provincial, en signe d’humilité et pour 

montrer notre éloignement de toute espèce d’ambition, 

renonce à son office et à toute autorité en présence du 
. Chapitre : qu’il dépose les sceaux de la Province, en 

.…. témoignage de parfaite résignation de sa charge, et dise : 

:: enfin la coulpe de ses fautes. Après cela on procédera à 

z. - l'élection du Ministre provincial, qui peut être pris dans 

. uneautre Province. . | a 

148. Le Ministre provincial ne demeurera en charge 
F.. que pendant un triennat, après lequel il ne pourra être 

{1} Clément XIV, per Rescrit du Card. Cavalchini, Protect. de l'Ordre, 
28 juil, 5770. | | Lu
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réélu immédiatement au même office dansla mê me 

Province, et il demeurera libre de l'office de Supérieur 

local pour un an. Toutefois le Ministre général et son 

Définitoire peuvent, pour de justes motifs, lui accor. 

der la voix passive. 
- 149. L'élection du Ministre provincial étant faite, les 
Définiteurs, au nom du Chapitre, écriront au Ministre 
général pour en obtenir la confirmation (1). En atten- 

dant la réponse, le Provincial élu, pourvu qu'il soit 
dans la Province, pourra exercer son office en qualité 
de Commissaire du Ministre général (2). - 

150. Les Chapitres provinciaux devant nommer qua- 
tre Définiteurs, si l’un d’eux était élu Ministre provin- 
cial, on en nommera un cinquième, qui pourra être pris 
parmi ceux du dernier Définitoire, quand même il y en 
aurait déjà deux dans le nouveau, pourvu néanmoins 
que le Ministre provincial soit un de ces deux anciens, 
et non pas un des nouveaux Définiteurs. _* 

151. On ordonne encore qu'il y ait dans chaque Pro- 
vince deux Custodes généraux qui seront élus soit de 
gremio Capituli soit de corpore Provinciæ ; le Ministre 
provincial sortant aura voix passive dans cette élection. 

On élira donc le premier Custode qui sera chargé de 
porter, devant le Chapitre général, les besoins de la 
Province, On élira ensuite l’autre Custode, mais celui- 
à 2 pl an napitre général, à moins que la mort, la 

général, n'en ape grave, reconnu par. le Définitoire 

| 4. LR de Mn ier d'y prendre part." 
pour Quelque moti istre provincial venant à vaquels 

médiatement au “Ministre général, et 

8 Demum. Cfr, eur, 177 Gi: 
Clérirent y . 

(2) Pont, Com Const, Exiyi, 
Sang gs. Com. Int, Cod, 

+ 

f que ce soit, le premier Définiteur
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gouvernera la Province en attendant ses ordres. Si le 

Chapitre général venait à être célébré, pendant la durée 

de sa charge, le Vicaire provincial s'y rendrait. Il est 

encore ordonné que le premier Définiteur remplacera 

au Chapitre général le Ministre provincial, qui serait 

empêché de s'y rendre, après toutefois que le Ministre 

général et son Définitoire auront vérifié et approuvé 1 le 

motif de l'empêchement. - 
153. L'office de Définiteur provincial venant à va- 

quer, pour quelque motif que ce soit, plus d’un an avant 
le Chapitre provincial, le Ministre général et son Défi- 
nitoire, après avoir reçu le vote consultatif du Défini- 
toire provincial, en éliront un autre, qui prendra le rang 

de quatrième Définiteur. 
154. Le Ministre général avec son Définitoire peu 

vent, pour des causes qu’ils jugent sérieuses, élire les 
Supérieurs provinciaux sans la célébration du Chapitre, 
après avoir préalablement reçu par écrit le vote consulta- 
tif de la Province. Ils ne le peuvent faire toutefois pour 
deux triennats consécutifs, mais les trois ans pour les- 

quels les Supérieurs ont été nommés par le Ministre 

général et son Définitoire étant écoulés, on devra con- 

voquer le Chapitre provincial, suivant le. mode établi 
par ces présentes Constitutions. - :..... =. 
-155. Afin d’assigner un mode convenable et t facile à 

| l'institution des Gardiens, on détermine que le Ministre 
prorincial et les Définiteurs, après avoir entendu tous 
les vocaux, en conféreront d'abord ensemble et exami- 

‘_ neront quels sont ceux qu'on doit exclure, Ensuite cha- 
: cun d'eux, c’est-à-dire le Ministre provincial et les Deéfi- 
niteurs, fera, à part et en secret, une liste sur laquelle il 

- désignera un nombre de Pères égal à celui des Gardiens 
7 à nommer, choisissant en toute liberté ceux qu'il jugera
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les meilleurs etles plus apte. Après quoi ils appelleront 
en Définition les scrutateurs du Chapitre ou d’autres 
nouveaux, s’il leur semble bon, et chacun leur remettra 

son bulletin. Les scrutateurs, après avoir recueilli en 
secret toutes les voix, proclameront les noms des élus et 
le nombre de voix qu'ils ont eues. S’il arrivait que tous 
les Gardiens ne fussent pas élus au premier scrutin, on 
en fera autant qu'il sera nécessaire pour compléter le 
nombre des Gardiens ; et, dans le cas que les scrutins 
en donnent plus que le nombre requis, le Ministre pro- 
vincialet les Définiteurs élimineront secrètement et à leur 
gré ceux qu’ils jugeront â propos. Cela fait ils placeront les 
Gardiens élus dans lesdiverscouvents, commeilleur parai- 
tra plus convenable. Ils pourront, sibon leursemble, pour 

éloigner tout soupçon et toute critique, nommer en scru- 
tin secret les Gardiens des couvents établis dans des 
villes plus marquantes. _. . 

156. Après avoir institué et placé les Gardiens, ils 
nommeront les Présidents des hospices et les Vicaires 
des couvents, et ils s’occuperont de la formation des 
familles, . . ... - - .. ". ne 
.. 157. Afin que les Supérieurs ne soient point privés 
d'aide et de conseil dans les affaires tant spirituelles que 
temporelles de quelque importance, on ordonne qu’au 
moins dans toute Maison formée (1), deux religieux 

- prêtres soient désignés pour cet office. L'un d’eux sera 
élu par le Définitoire provincial et l’autre par tous les 

. Teligieux de la famille locale qui ont voix pour nom- 
mer le Discret à envoyer au Chapitre provincial. 

!.17488, Les Gardiens et les Présidents ne pourront être 
DES €lus à cet office pour plus de trois ans, mais ils pour- 

:, TOnt être élus pour un second triennat dans une autre 
A) Con. 5168 1... mouse | 

cata nes aise et ee nee mp 
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maison, et aussi dans la même pour de justes motifs (1). 

Après six ans de supériorité, ils demeureront libres de 

cette charge pendant un an. Onne défend pas néan- 

moins qu'après ces six ans, ils puissent être élus Supé- 

rieurs majeurs. 

159. L'office de Gardien venant à vaquer, pour quel- 

que motif que ce soit, plus de six mois avant le Chapitre 

provincial, le Définitoire provincial, réuni en congré- 

gation, en élira un autre suivant la méthode observée au 

Chapitre. Mais si la vacance vient à se produire moins 

de six mois avant le Chapitre, la famille sera gouvernée 

par le Vicaire du couvent, qui prendra aussi part au 

Chapitre. On détermine encore que le Vicaire du cou- 

vent pourra aller au Chapitre provincial avec le Discret, 

lorsque le Gardien en sera empêché par une maladie 

grave ; après toutefois que la cause de l’empêchement 

aura été vérifiée et admise par le Ministre provincial et 

son Définitoire. | 

160. On ordonne qu'après l'élection des nouveaux 

Supérieurs provinciaux, même en dehors du Chapitre, 

tous les offices et toutes les charges expirent ipso facto, 

quand bien même ils auraient été conférés depuis moins 

de trois ans. | Lu 

161. Quant au Chapitre général, on devra le tenir 

tous les six ans (2), vers la fête de la Pentecôte, qui 

est l'époque la plus convenable pour une affaire aussi 

importante, et qui a été désignée dans la Règle par 

notre séraphique Père. Les religieux qui ont voix à 

ce Chapitre sont: le Ministre général, les Définiteurs 

généraux, les Ex-ministres généraux, le Secrétaire 
général de l'Ordre après six ans d'exercice accomplis, 

CEE : 
AU 

(2) Pie X, Normæ regiminis servandæ, 15 mai 108, 1.
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le Ministres provinciaux, les Commissaires provinciaux 

et les Custodes généraux. | 

162. Les élections du Chapitre général se feront en 

deux jours (1) : le premier on élira six Définiteurs, en 

tenant compte de la représentation des différentes lan- 

gues. Trois au plus pourront être pris parmi les élus du 

Chapitre précédent ; on peut aussi les. choisir extra 

gremium Capituli. Le Ministre général n’a la voix 

active que dans cette seule élection. Les Définiteurs 

étant élus, le jour suivant le Ministre général résignera 

sa charge et toute autorité en présence du Chapitre, il 

remettra les sceaux de l'Ordre et dira la coulpe de ses 

fautes ; après quoi on procédera à l'élection du Ministre 

général. : - 

-163. Les Chapitres généraux devant élire six Défi- 

niteurs, si l’un d’eux était élu Ministre général, on pro- 

cèdera à l'élection d'un septième Définiteur. Il pourra 

être choisi parmi les Définiteurs du précédent Chapitre, 

bien que trois d’entre eux aient déjà été élus, pourvu 

que le Ministre général soit un de ces trois et non un 

des nouveaux Définiteurs. _ 

164. L'élection du Ministre général et, s’il est néces- 

saire, celle du septième Définiteur étant faites, le Procu- 

reur général dira sa coulpeen présence du Chapitre, 

ensuite tous les vocaux éliront le nouveau Procureur, 

qui doit toujours être pris de gremio Definitori ; et en 
- vertu de cette élection, le Procureur devient premier 

© Définiteur, 5 2 4 > ii eo 

. a : Les offices de Ministre général et de Procureur - 

ement pendant six ans, après lesquels ils ne 
Peuvent ni l’un ni l’autre être immédiatement réélus au. 

2? mime office, En outre le Ministre général, après l’expi- . Le 

«2 OPÉSX Nannæ regimints servandæ, 15 mai 1908, m2 
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ration de sa charge, demeurera libre de toute prélature 

pendant un an. 
166. C’est au Procureur général qu'il appartient de 

traiter et d’expédier les affaires de l'Ordre auprès du 

Saint-Siège (1), mais pour celles qui regardent tout l’Or- 

dre ou une Province entière, il n’agira qu'avec le con- 

sentement du Ministre général et du Définitoire; en 

outre, il ne demandera aucune grâce ou faculté pour 

les Frères en particulier sans le consentement de leur 

Supérieur provincial. Que nul religieux par consé- 

quent, quelle que soit sa dignité ou sa condition, ne se 

permette de traiter aucune affaire près de la Cour Ro- 

maine sans passer par son intermédiaire. 
167. Toutes les fois que le Ministre général devra 

s’absenter de Rome, pour quelque motif que ce soit, 

conformément à la Constitution Suprema apostolicæ de 

Benoît XIV, en date du 25 novembre 1755, le Procu- 

reur exercera l'office de Commissaire général, et, con- 

jointement avec le Définitoire, il traitera et expédiera 

les affaires de l'Ordre. Et afin de conserver toujours 

dans notre Ordre l'unité du gouvernement ainsi que 
l'uniformité dans la direction et obtenir ainsi, pour le 
bien et l'édification des sujets, une parfaite régularité, 

le Procureur aura soin d'informer le Ministre général 
des événements notables survenus dans les Provinces 

et des décisions prises à cette occasion par le Définitoire 
général. . 
.168. Toutefois la confirmation des Ministres provin- 

.ciaux, l’élection des Commissaires provinciaux, la nomi- 
mation des Visiteurs généraux à envoyer dans les Pro- 

: winces ainsi que les patentes de prédicateur sont réser- 
: . vées exclusivement au Ministre général qui peut engore, 

(1) Can. “78 RE
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s’il le juge opportun, se réserver d’autres causes déter- 

minées (1), pourvu que cela n’entrave pas la prompte 
expédition des affaires courantes. 

169. L'office de Ministre général venant à vaquer, 
pour quelque motif que ce soit, le Procureur général lui 

succède en qualité de Vicaire général; et si celui-ci 
venait à faire défaut pendant la durée de cette charge, le 
second Définiteur deviendrait Vicaire général, et ainsi 
successivement les autres Définiteurs. : 

. 170. On détermine que celui qui restera Vicaire 
général jouira de tous les droits du Ministre général et 
fera usage du sceau de l'Ordre pour les actes officiels. 
Il devra au plus tôt informer le Siège Apostolique de la 

* vacance de l'office de Ministre général, pour en recevoir 
les instructions nécessaires et opportunes, qu’il sera tenu 
d'exécuter fidèlement. 

174. Si le Procureur général s’absente de Rome pen-. 

dant la durée de sa charge, on détermine que l'office de 
la Procure passe sous la dépendance du Ministre géné- 
ral. Et si pour quelque motif que ce soit, la charge de 
Procureur vient à vaquer plus d’un an avant le Chapitre 
général, le Ministre général et son Définitoire éliront 

au scrutin secret un autre Procureur général, pris de 
&remio Definitoru, et il jouira des mêmes droits que 
celui qu'il remplace. Mais si la vacance se produit moins 
d'un an avant le Chapitre général, le Ministre général . 
et son Définitoire procéderont de la manière susdite à 

. la nomination d'un Vice-procureur, également pris de 
&remio Definitoris. _— . os : 

‘ 172. L'office de Définiteur général venant à vaquer, 

Pr quelque motif que ce soit, plus d’un an avant le | 
12. TNPRre, le Ministre général et son Définitoire en éli- :: 
Len (9 Benoit XIV, Const. cit, Suprema apostolicæ, 
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ront un autre de la même langue au scrutin secret, et il 

prendra le rang de sixième Définiteur. 

173. Le Ministre général et les Définiteurs généraux 

doivent résider à Rome(1); c'est à eux qu'il appartient 

d'interpréter et de trancher les doutes qui pourraient 

naître sur ces Constitutions, de pourvoir aux besoins 

des Provinces, de définir, régler et juger toutes les ques- 

tions qui intéressent le bon gouvernement de l'Ordre. 
Il leur Rpparte qe ÉD Ent de AIS dispenser da dan ns les cas 
particuliers etlpour les questions Fe pérément ds lindires 
des ordonnances des présentes Constitutions, qui ne 
sont pas du domaine du droit commun ou de la Règle. 
Le Ministre général, tout èn sauvegardant son autorité 
et celle du Définitoire, confiera aux Définiteurs géné- 
raux le soin d'étudier et de traiter, même en dehors des 

réunions définitoriales, les affaires de l'Ordre, spéciale- 
ment celles qui concernent les Provinces de leur 
langue (2). 

174. Dans les Chapitres généraux, 0 on traitera encore, 
suivant l’ancienne coutume, les affaires les plus impor- 
tantes de l'Ordre ; tous les Vocaux en seront instruits 

en temps utile, pour que chacun puisse donner son avis 
avec plus de maturité ; mais c'est au Ministre général 
seul avec son Définitoire de déterminer quelles sont les 
affaires à soumettre au Chapitre, et de fixer la manière 

dont elles doivent être traitées. Toutes choses égales 

d’ailleurs, on procédera de la même façon au Chapitre 
provincial, avec le consentement du Ministre provincial 
et des Définiteurs, toutes les fois que l’on jugera oppor. 
tun de prendre quelque décision propre à rétablir ou 

-. ‘(1) Clément IX, Bref cit, Debitum pastoralis fs ; ; Clément XI, Bref 
Pastoris afficit, 5 mai 1733. 4 

(2) Pie X, Normae regiminis servandaë, vu,
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affermir l'observance regulière et à développer l'esprit 

intérieur. 
175. Qu'il y ait à la Curie généralice un Postulateur 

général chargé de traiter près du Saint-Siège les causes 

de béatification et de canonisation des Serviteurs de 

Dieu (1). Il sera nommé par le Ministre général avec 

l'agrément de son Définitoire et devra être confirmé par 

la S. Congrégation des Rites (2). Le Postulateur exer- 

cera son office conformément au droit (3), sous la dépen. 

dance du Ministre général et, une fois par an, il présen- 

tera au Définitoire général l'exposé des causes en cours 

devant la S. Congrégation, ainsi que l’état économique 

de la Postulation. 

176. Afin qu’il y ait à la Curie généralice un personnel 

suffisant pour l'expédition des affaires, le Ministre géné- 

ral, avec le consentement de son Définitoire, choisira 

dans diverses Provinces et nommera un Secrétaire géné- 

ral de l'Ordre, un Secrétaire général des Missions, plu- 

sieurs Substituts et un Archiviste général. De son côté 

le Procureur choisira, avec le consentement du Minis- 

tre général et du Définitoire, un Secrétaire de la Procure 

et un Substitut. Tous ces offices, comme aussi celui du 

Postulateur, cesseront ipso facto à la nomination des 

nouveaux Supérieurs généraux; mais le nouveau 

Ministre général et son Définitoire pourront confirmer 
dans leur charge les Officiers qu’ils estimeront devoir 
garder à la Curie généralice. 

- 177. Tous les Officiers susdits auront, pendant ka. 
. durée de leur Charge, voix au Chapitre de leur Province, 

… uandils s D È ils s'y trouveront, Après six ans entiers de bons 

… -* ' re {1} Can. 2004 8 3 . . à 

Fe (2) Can, 2006 8 2, 

ur. ‘ Can, 2007. 
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services, le Ministre général et son Définitoire pourront 

leur accorder les privilèges et les droits, même capitu- 

laires, dont jouissent les Ex-ministres provinciaux. 

178. Afin d’Obvier aux inconvénients qui résulteraient 

du défaut de secret sur les questions traitées en Défini- 

tion, les Définiteurs généraux, ainsi que les Supérieurs 

provinciaux et leurs Définiteurs feront le serment de 

garder secrètes toutes les choses qui se traiteront en 

Définition, et dont la manifestation pourrait causer des 

troubles ou autres inconvénients. 

179. On ordonne également, qu'avant d'entrer en 

charge, les Officiers de la Curie généralice, ainsi que le 

Secrétaire provincial, prêtent serment, en présence du 

Définitoire général, ou provincial, d'exercer leur office 

avec diligence et de garder le secret. 

180. Tous les Frères de notre Ordre, pendant la 

célébration du Chapitre général, et tous les religieux 

de chaque Province, pendant que se tient le Chapitre 

provincial, doivent adresser au Ciel de continuelles et 

ferventes prières, afin qu’il plaise à Dieu de disposer 

toute chose selon son bon plaisir, à la louange, à 

l'honneur et à la gloire de Sa Majesté Suprême, et pour , 

le bien de la Sainte Eglise Catholique. 

CHAPITRE IX 

‘181, Le ministère de la prédication évangélique est 
un des plus honorables, des plus utiles, des plus élevés 
de l'Eglise militante ; celui d’où dépend en grande partie 
le salut du monde, et qui, par là même, fut si cher au 
cœur de Jésus-Christ, notre Dieu, qu’il voulut lui- 
même l'exercer avec toute l’ardeur du zèle que lui ins- 

pirait sa divine charité. Afin que l'exercice d’un minis- 
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tère si noble, si excellent et si efficace, ne puisse, au 

grand préjudice des âmes, dégénérer dans notre Ordre, 
nous ordonnons qu'il y ait dans toutes les Provinces 
des Etudes, où les Frères, en toute piété, humilité et 
charité, pourront apprendre, tant les lettres humaines 
que les autres sciences nécessaires pour acquérir la con- 

naissance de la Sainte Théologie scolastique, des divines 

Ecritures et des sacrés Canons ; car, indépendamment 
d'une conduite religieuse et exemplaire, cette connais- 
sance est nécessaire à quiconque veut prêcher la parole 
de Dieu avec la dignité et l’ordre convenables. 

182. On n’admettra aucun religieux à l'étude de la 
philosophie, s’il n’a fait auparavant de bonnes études 
secondaires, d’après les meilleurs programmes de chaque 
nation. Et comme il arrive souvent que les jeunes 
gens qui aspirent à notre vie, en qualité de clercs, 
manquent de la préparation littéraire exigée par le 
droit (1), on ordonne d'établir dans chaque Province 
un Séminaire Séraphique, où l’on donnera aux jeunes 
gens l'éducation civile et religieuse propre à notre Ordre, 
et où on jeur enseignera les humanités, particulièrement 

la langue latine et celle de leur pays (2). 
183. Que les étudiants de philosophie et de théologie 

Soient, autant que possible, réunis dans un même cou- 
ne autrement ceux du cours de philosophie seront 

- placés 
dans u : n autre. Et que dans ces couvents d’études la Vie co ommune. parfaite et l’ © vigueur, sinon les étudia ._ Aux ordres (3), Si quelque 

Tor ü) Can. 58 & 1 re 1. @ Can. 1364, 6935 DLL 

nts ne pourront être promus 

. cu t 
eg an eee AT 

dans un couvent et ceux du cours de théologie . 

observance régulière soient 
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d’avoir un cours d’études organisé comme il convient, 

le Ministre général et son Définitoire y pourvoiront, 

conformément au droit, principalement en envoyant les 

étudiants dans une autre Province, où l’enseignement 

se donne régulièrement (1). | - 

184. Pendant tout le cours de leurs études les clercs. 

seront confiés aux soins particuliers d’un Directeur, qui 

doit avoir toutes les qualités requises pour le Maître des 

novices. Son devoir sera de former l’âme des étudiants à 

la vie religieuse, par des avis, des instructions et des 
exhortations appropriées (2), en les préparant ainsi gra- 
duellement au ministère sacerdotal. 

-185. Les étudiants doivent s’efforcer de ne jamais 
abandonner la voie royale qui conduit au ciel, c’est-à- 

dire la sainte humilité accompagnée de la séraphique 

pauvreté, se rappelant cette parole du bienheureux 

Jacopone : La science acquise blesse mortellement, si elle 
n'est accompagnée de l'humilité du cœur (3). Ce sera en 
effet pour eux un motif de s’humilier, que de penser 
qu'ils ont contracté un nouveau devoir de reconnais- 
sance envers Dieu, pour avoir été admis à l'étude, et 
jugés dignes d’être appelés à la véritable et délectable 

connaissance des Saintes Lettres, dont le sens renferme 

. le souverain bien, et dont l'esprit est plus doux que le 
miel à quiconque sait le goûter (4). Nous les invitons à 
ne jamais manquer,au commencement de chaque leçon, 
d’élever leur cœur vers Dieu et delui dire en esprit d’hu- 

milité : Domine, ego, vilissimus servus tuus, et omni 
bono indignus, volo ingredi ad videndum thesauros tuos ; 
placeat Tibi, ut meindignissimum introducas, et des 

(1) Can. 5878 3.. Ci Ce ec 
(2) Can. 588 &$ 1 et2. er 
(3) Laude Lxxxt. 

(4) Eccli, xxrv, 27,
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mihi in his verbis et sancta lectione, tantum Te diligere, 
quantum T'e cognoscere, quia nolo Te cognoscere, nisi 
ut Te diligam, Domine Deus, Creator meus. Amen (1). 

186. L'étude de la philosophie et des sciences annexes. 
durera trois ans, mais celle de la théologie quatre ans. 
complets (2) et comprendra, outre la théologie dogma- 
tique et morale, ascétique et mystique, l’Ecriture sainte, 
l’histoire de l’Eglise et celle de l'Ordre, la patrologie, le: 
droit canonique ainsi que l'exposition de notre Règle, 
la liturgie, l’éloquence sacrée et le chant ecclésias- 
tique (3). On donnera encore aux étudiants des leçons 
de théologie pastorale, accompagnées d'exercices prati- 
ques, leur enseignant en particulier à faire le catéchisme 
aux enfants et aux adultes et la méthode à tenir pour 
entendre les confessions, visiter les malades et assister 
les mourants (4). 
.187. On ordonne en outre que dans chaque Province, 

tout en tenant compte des coutumes légitimes, on éta- 
blisse un Règlement pour les études soit pour les di- 
verses matières à enseigner, soit pour le temps à donner 

à chacune. Ce Règlement devra être soumis à l’appro- 
bation du Définitoire général et ne pourra être modifié 
sans l’assentiment du même Définitoire. Comme ma- 
nuels, à mérite égal, on choisira de préférence les. 
auteurs de l'Ordre. 
.188. Avant de faire passer les clercs au cours d’études. 

suivant, le Supérieur provincial et les Définiteuts, avec 
les Lecteurs respectifs, les examineront avec soin sur les. . 
matières. enseignées, après quoi ils se prononcéront à 

t) Indulg. de 100 jours. Pie X, 28 avril 1909 | 
(2) Can. 589 8 1. 

7.) Can. 1365 Ga. 
., (0 Can 136563. 
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leur sujet en scrutin secret. Ceux qui auront la majorité 
des suffrages seront admis à continuer leurs études, 
mais les autres reprendront les matières insuffisamment 
apprises et se prépareront à subir un nouvel examen. 

Nous chargeons gravement la conscience des examina- 
teurs qui, n’agissant pas avec une religieuse simplicité, 
dans une affaire d’une si grande portée pour le bien ou 
pour le mal de la religion, approuveraient sous l'in- 
fluence d’affections ou de vues humaines, des sujets inca- 

” pables et indignes. 
189. Que les étudiants ne cherchent pas à acquérir la 

science qui enfle et enorgueillit, mais plutôt qu'ils 
travaillent à acquérir l'amour du Christ, qui vivifie les 
âmes en les éclairant et les embrasant ; et que jamais 

ils ne s’absorbent tellement dans l'étude des lettres, 

qu’elle leur fasse négliger celle de la sainte oraison. Car 

ce serait aller contre l'intention expresse de notre Père 

saint François. Je veux bien, disait-il en effet, que les 

Frères lettrés s'appliquent à l'étude de la sainte Ecri- 

ture, pourvu qu'à l'exemple du Christ, dont il est dit 

qu'il priait plus qu'il ne lisait, ils ne négligent point 

pour cela l'étude de l'oraison, et qu'ils étudient non 

seulement pour savoir bien parler, mais pour mettre 

en pratique ce qu'ils auront appris et, ce faisant, 

montrer aux autres l'exemple à suivre (1). - Le 

190. C’est pourquoi nous ordonnons que les étu- 

® diants assistent au chœur à Matines, à toutes les autres 

Heures canoniales et à l'oraison ; qu'ils se conforment 

exactement et avec empressement aux prescriptions des 

Supérieurs et au Règlement de l'étude ; qu'ils obéissent 

à leurs Gardiens, Directeurs, Lecteurs et professeurs, 

leur témoignant le respect et l'affection dûs à des pères. 

: . (1) $. Bonaventure, Legende S. Francisci, c. XI, n, 1. ! 
# 

tn



Ceux qui négligeraient leurs études ou les exercices spi. 

rituels seront d'abord avertis et punis à l'arbitre du 

Supérieur provincial et, s'ils ne s’amendaient pas, ils 
seront renvoyés de l'étude et soumis à d’autres peines 
suivant la gravité de la faute. 

191. Les Supérieurs auront soin que l’Ecriture sainte, 
la théologie dogmatique, la théologie morale et l’his- 
toire ecclésiastique soient enseignées par autant de 
Lecteurs distincts (1). Ceux-ci exposeront la doctrine 
très élevée et très sûre du séraphique Docteur saint 
Bonaventure et de l’angélique Docteur saint Thomas (2). 

192. Les Lecteurs et professeurs, conformément aux 
prescriptions du droit et aux coutumes approuvées des 
Provinces, seront choisis parmi les prédicateurs de 
vœux solennels, qui se distinguent entre les autres par 

leur piété, leur science, la vivacité de leur intelligence et 
leur facilité d'élocution, ainsi que par leur amour de 
l'étude, mais surtout par la régularité de leur vie et la 
pureté de leur conduite, afin qu’ils puissent enseigner la 
vertu aux jeunes religieux qui leur sont confiés, en 

même temps que la discipline régulière et la science (3). 
193. Nous ordonnons donc que les Lecteurs et pro- 

fesseurs, à qui la santé le permet, assistent au chœur au 
moins à Matines, à Vépres et à une heure d’oraison ; 
que, tout en instruisant les autres, ils travaillent aussi à : 
leur propre sanctification, sous la dépendance de leurs 

 Supérieurs ; enfin qu'ils ne prêchent pas ordinairement 
.. Pendant l’année, si ce n'est dans le lieu de leur rési- 

| es £t encore que ce soit rarement. … … : 
..194, Que les étudiants fassent les exercices habituels 

| ei eee L ses EE 
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et que les vacances qui leur sont accordées pendant l'été 

ne dépassent pas deux mois. Les Supérieurs provinciaux 

auront donc soin de veiller à ce que les Lecteurs soient 
exacts à faire leurs cours (1). Ils veilleront également 

sur la doctrine qu’ils enseignent, et ils déposeront ceux 

dont l’enseignement serait erroné ou dangereux, ou qui 

se montreraient partisans de quelque nouveauté mal- 

saine, ou que, pour d’autres raisons graves, ils jugeraient 

inhabiles à remplir leur fonction, pour le profit intellec- 

tuel et spirituel de leurs élèves. 

195. Comme rien n’est plus saint ni plus auguste que 

le sacrifice de la Messe, aucun clerc ne sera promu aux 

ordres sans une soigneuse préparation d'esprit et de 

cœur, et que l'on observe fidèlement les prescriptions de 

l'Eglise touchant les ordinations (2). . 

196. Autant que possible, les Supérieurs provinciaux 

feront en sorte que, suivant l’ancienne et louable cou- 

tume de l'Ordre, les nouveaux prtres, une fois le cours 

de leurs études achevé, et même après avoir reçu les 

patentes de prédicateur, s'appliquent à l'étude de l’élo- 

quence sacrée pendant une année entière, et s'exercent 

au ministère de la parole, sous la direction d’un Père 

prédicateur, choisi à cet effet. 

197. Que nul ne soit promu à l'office de la prédica- 

tion s’il ne remplit les conditions fixées par le droit (3), 

et si, en outre, selon que la Règle le demande et l'or- 

donne, il n'a été examiné et approuvé par le Ministre 

général, ou sur sa délégation, par le Supérieur provin- 

cial, avec les Définiteurs et les Lecteurs. Dans ce cas, 

… (1) Can. 136983 LOU Se 

(2) Can. 964, nn. 2 et 3; 965-968 ; 970 ; 971 ; 97388 1et3; 974-077; 

982 $ 1; g84roit. Cr. can. 567 823 14068 1,n. 7; 2372 et 2410. 

(3) Cfr. can. 1328; 1338681 ta; 133982: 1340; 1342; 1406 

$?,n. 7. 
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réunis tous ensemble, ils feront foi au Ministre général 
que le religieux a régulièrement achevé le cours des étu- 
des ordonné par les présentes Constitutions, et qu'après 
avoir pris les voix en secret, ils lui reconnaissent les 
qualités morales et les aptitudes requises pour l'office 
de la prédication. Mais si quelqu'un était envoyé dans 
une Province différente de la sienne pour y étudier, il 
faudrait aussi produire un certificat d’études et de bonnes 
mœurs délivré par les Supérieurs de cette Province. 

198. Que l'on ne confie à aucun religieux le minis- 
tère de la prédication, si l’on ne reconnaît en lui une 
conduite vertueuse et exemplaire, un jugement éclairé et 
sûr, une volonté ferme et ardente (1), sachant bien que 

la science et l’éloquence, sans la charité, loin d’édifier, 
ne font souvent que détruire, selon ce que dit saint 

Grégoire : Qu'on méprise facilement la prédication de 
celui qui mène une vie relâchée (2). Que les Supérieurs, 
en conférant cet office, prennent donc bien garde de 
faire acception de personnes, et de se laisser mouvoir 
par des affections ou des considérations humaines ; 
mais d’agir simplement et uniquement pour la gloire de 
Dieu, préférant un petit nombre de prédicateurs recom- 
mandables par leurs vertus à un grand nombre qui 

- seraient dépourvus des qualités requises. C'est ainsi que 
Jésus-Christ, la Sagesse souveraine, après avoir long- 
temps prié, ne choisit, parmi tant de Juifs, que douze 

: Apôtres (3) et soixante-douze Disciples. 
199. Pour ne point laisser l'amour de l'étude se 

5: re roidir chez les jeunes religieux, mais au contraire 
. pour l'accroître de plus en plus, à leur très grand avan- 
D 0 Cane 13 Ga sé 2 09 Romélie XIE, je Evang ct Re se 
200 @ Las, VE, a9, 7 PME M et LL get ee 
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tage, nous ordonnons que, même après avoir terminé le 

cours régulier de leurs études et obtenu les patentes de 

prédicateur, ils subissent chaque année pendant cinq 
ans devant des religieux sérieux et instruits, un examen 

sur les diverses matières de la science sacrée, déter- 
minées à l'avance par le Supérieur provincial (1), ainsi 
que sur notre Règle et celle du Tiers-Ordre. Et que 
tous les Frères continuent toujours à s’adonner à l'étude, 
surtout à celle des sciences sacrées, nécessaires pour 
exercer dignement le ministère spirituel ; autrement, ils 
verraient se vérifier à leur détriment et à leur honte cette 
parole du Christ notre Sauveur : Si un aveugle conduit 
un autre aveugle, ils tomberont tous deux dans la 
fosse (2). 

200. En outre, que dans chacune de nos maisons, 

au moins une fois le mois, on procède à la solution du 
cas de morale, de liturgie et de Règle. Si le Supérieur 
le juge opportun, on y pourra ajouter une conférence 

sur une question dogmatique ou les matières annexes, 
et tous les religieux de la famille qui ont achevé leurs 

études, comme les étudiants en théologie, devront y 

assister, à moins que le Supérieur provincial n’en 

décide autrement (3). 
201. Afin de mieux favoriser le développement des 

études, et de recueillir ainsi plus de fruits dans la vigne 
du Seigneur, nous recommandons instamment aux 
Supérieurs des Provinces de signaler et de présenter au 
Ministre général avec l’assentiment de leur Définitoire, 

‘les jeunes religieux qu’ils pourraient avoir, et qui se 

feraient remarquer par leur intelligence et leur zèle de 

{1) Can. 590. ‘ | î RE I 
(a) Matth., XV, 14 : Lue, VE, 39. DU Lot Do ee 
Ro Can. 591. |
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l'observance régulière. C’est au même Ministre général 

qu’il appartiendra de pourvoir à leur formation supé- 

rieure, spécialement dans le Collège Séraphique inter- 

national érigé à Rome dans ce but. Que les Supérieurs 

provinciaux se gardent de les envoyer à d’autres Uni- 

versités sans une permission écrite du Ministre général. 

202. Contormément au droit (1) l'exercice du minis- 

tère de la prédication est soumis à l'autorité de l’Ordi- 

naire du lieu et des Supérieurs provinciaux. Ceux-ci 

peuvent et doivent retirer la faculté ou la permission de 

prêcher à celui qui se montrerait dépourvu des qualités 

nécessaires (2). 
.. 303. C’est aux Supérieurs locaux qu’il appartient d’or- 
ganiser les prédications ordinaires à donner dans le dis- 
trict de leur maison, par les religieux de la famille ; 
_pour les autres, ce droit est réservé aux Supérieurs pro- 
-vinciaux, qui peuvent également, selon les louables 

-eoutumes des Provinces, et du consentement de leur 
Définitoire, se réserver le choix des prédicateurs pour 
les prédications plus importantes, et cela même dans le 

district de chaque maison. Et que les prédicateurs se 
gardent bien de prendre eux-mêmes des engagements 
avec les curés ou autres personnes, afin que la mission 
divine ne leur fasse pas défaut, et qu'ils ne méritent 

-_ point ce reproche mis par le Seigneur sur les lèvres de 
son Prophète: Je ne les envoyais pas, ils couraient 

. d'eux-mêmes (3). Quiconque fera le contraire sera répri- 
.… mandé et puni selon la gravité de la faute. | 
Lx 204. Nous enjoignons aux prédicateurs d'enseigner 

_ :Avant tout dans leurs prédications ce que les fidèles doi- 
et 

0 Cu 
. 6) Jérém., AXLU, ni, F! 
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vent croire et pratiquer pour faire leur salut (1). Qu'ils 
s’abstiennent des sujets profanes ou trop abstraits, qui 
dépasseraient la moyenne intellectuelle de leurs audi- 
teurs. Mais, à l'exemple du saint Précurseur Jean- 
Baptiste, ils prêcheront avec toute la force et tout le zèle 
dont ils seront capables : Faites pénitence, parce que le 
Royaume des cieux est proche (2), et, suivant la recom- 
mandation de notre Père saint François, ils annonce- 
ront les vices et les vertus, la peine et la gloire en peu 
de paroles, s'appuyant avant tout sur l'autorité du 
Christ, qui est au-dessus de toutes les autorités humaines 
et de tous les raisonnements du monde, alléguant aussi 
les saintes Ecritures, les traditions apostoliques et ecclé- 
siastiques, les Conciles, les saints Pères et les Docteurs 
de l'Eglise. 

205. Que leurs paroles soient examinées et chastes et 
que jamais ils ne se permettent de personnaliser qui que 
ce soit, surtout les religieux et les prélats de l'Eglise. 
Ceux qui contreviendraient à cela seront gravement 

punis. Ils doivent aussi s'abstenir d'employer des 
expressions brillantes et affectées, comme peu convena- 
bles au dénûment et à l'humilité de Jésus crucifié ; mais 
que leur langage soit naturel, pur, simple et humble, et 

tout brûlant du feu de l'amour divin et de ferveur apas- 
tolique (3). C’est pour cela que nous les exhortons à 

s'appliquer de tout leur pouvoir à graver le béni Jésus 

dans leur cœur, et à lui en donner la possession pleine 

et entière, afin que ce soit la surabondance de son amour 

qui les fasse parler, comme autrefois saint Paul, ce vase 

d'élection, ce Docteur des gentils (4), qui préchait la 

(Gi) Can. 134784 0 . ‘- 
: j- -: (2) Matth., ILE, 2. mot : 

…. (5) Can. 13478 2 
© WICor, Ibis 
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divine parole, non avec sublimité de l'éloquence hu- 

maine, mais par la vertu du Saint-Esprit ; et à s’'effor- 
.cer à l'exemple de Jésus-Christ, notre Maître très parfait, 
d'enseigner aux autres non seulement par la doctrine 

mais encore par les œuvres. Ceux-là en effet sont grands 

dans le royaume des cieux qui pratiquent d’abord la 
loi, puis l’enseignent et la prêchent aux autres (1). 

206. C'est pourquoi nous ordonnons que les prédi- 
cateurs qui ne sont ni malades, ni actuellement occupés 
à la prédication, assistent au chœur, autant que possi- 
ble, aux Heures canoniales et aux oraisons ordinaires, 
enfin qu'ils mènent la vie commune, comme tous les 
autres Frères. : 

207. Pendant le temps de leurs prédications, ils 
doivent vivre en pauvres et en mendiants, se contentant 
du simple nécessaire, et qu’ils ne demandent rien, ni 
pour eux, ni pour leurs Frères, afin que, selon la 

doctrine de l’Apôtre, tout le monde voie bien qu'ils 
ne cherchent pas leurs intérêts, mais ceux de Jésus- 
Christ (2), c’est-à-dire la gloire de Dieu et le salut des 

_ âmes rachetées au prix de son très précieux sang. Il leur 
est encore bien plus rigoureusement défendu de recevoir 
quoi que ce soit pour la prédication, si ce n’est à titre 
de simple aumône, de se faire acheter des livres, des 

. habits, du drap ou d’autres choses qui puissent être 
_.legardées comme salaire de leur prédication. Le Supé- 
Du provincial punira ceux qui _contreviendraient à 

Un 
+" 208. S'il arrivait qu'il & (OC en US 

: =. Personnes indigentes ou des recommander quelques » 
cie | œuvres pies à la charité, 

É a Matth, Y, 19. Le M ne Re 
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des fidèles, ils ne le feront qu'avec la permission de 
l’Ordinaire du lieu ou du Curé ; et la quête étant faite 
par d’autres, ils ne s’ingéreront en aucune manière, ni 
dans la réception ni dans la distribution des aumônes et 

ne permettront point que d’autres le fassent en leur nom. 
209. De peur qu’en prêchant aux autres, ïls ne 

deviennent eux-mêmes réprouvés (1), ils auront soin de 
quitter, de temps en temps, la foule des peuples pour 
se retirer dans la solitude, et monter, avec notre très 
doux Sauveur, sur la montagne de la sainte oraison et 
contemplation. Ils y demeureront jusqu’à ce qu'étant 
remplis de Dieu, la vertu de l’Esprit-Saint les pousse à 
répandre les grâces divines sur le monde ; s’efforçant 
constamment de s’embraser comme des Séraphins des 
flammes du divin amour, afin de pouvoir communiquer 
aux autres les ardeurs dont ils brûlent eux-mêmes. Et 
c’est'ainsi que s’adonnant alternativement au ministère 

de Marthe et au recueillement de Marie (2), ils imiteront 
la vie mixte du Christ, qui, après avoir prié sur la 
montagne, venait prêcher dans le Temple (3) et qui 
même est descendu du ciel en terre pour sauver les 
âmes. C’est pourquoi tous les prédicateurs, ayant achevé 
le cours de leur prédication, s'empresseront, à moins 
que la nécessité ne les retienne, de partir au plus tôt des 
villes ou des lieux où ils auront prêché, pour se rendre 

à leur maison, de crainte que, par des rapports trop 
fréquents et la familiarité avec les séculiers, ils ne s’ex- 
posent à détruire le bien qu'ils auraient pu faire pendant 
leur prédication, à diminuer l’autorité et l’estime qu'on 

avait de leur ministère. 

(1) 1 Cor., IX, 27. 

(2) Luc, X, 42. 
(3) Jean, VIII, 1 et 2.
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210. Que les Supérieurs aient soin que le Tiers- 
7  Ordredela Pénitence soit recommandé et propagé en 

tout lieu, et que les prédicateurs mettent à profit toutes 
les circonstances pour en prêcher la dignité et l’effica- 
cité pour la pratique de la vie chrétienne. 

211. Comme il est impossible à celui qui ne sait nt 
lire ni copier Jésus-Christ, le livre de vie, de posséder la 
doctrine qu’il doit prêcher, nous défendons aux prédi- 
cateurs d’emporter beaucoup de livres, afin de les obli- 
ger à étudier Celui en qui sont tous les trésors de la 
sagesse et de la science divine (1). Les livres qui nous 
sont nécessaires, seront mis en commun, et non réser- 

vés à l'usage particulier, conformément à l'intention 
constante de notre bien aimé Père saint François. Tou: 
tefois nous ne défendons pas aux Supérieurs d'accorder à 
leurs religieux l’usage des quelques livres nécessaires à 
leur office, et, dans des cas extraordinaires, un plus 
grand nombre aux Frères qui, avec le mérite de l’obéis- 
sance et sans détriment pour l'observance régulière, 

s'adonnent à des études spéciales en rapport avec leur 
état de prêtres et de religieux. 

212. Et pour mieux observer la pauvreté et bannir 
du cœur des Frères tout sentiment d'attache et de parti- 
cularité, on ordonne qu'il y ait dans toutes nos maisons  - 
une bibliothèque convenable, où se trouvent les saintes 
Ecritures, les ouvrages spirituels, les écrits des saints 
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Docteurs, et les autres livres nécessaires, tant anciens que | 
modernes, Quant aux livres vraiment inutiles, frivoles. # 
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213. Iln'est permis à aucun religieux, tant Supérieur 

que sujet, de quelque manière et sous quelque prétexte 

que ce soit, d'enlever, de prêter, et surtout d’aliéner ou 

de détruire les livres de la bibliothèque. Celui qui con- 

treviendrait à cette défense, sera puni à l'arbitre des 

Supérieurs majeurs. Toutefois le Supérieur provincial 

peut, avec le consentement de son Définitoire et après 

avoir consulté les Gardiens etles Discrets intéressés, 

faire des échanges entre les bibliothèques, ou faire en- 

voyer à une moins fournie les livres superflus dans une 
autre. . 

214. On ‘ordonne encore qu'à la Curie généralice, 

comme dans les couvents où résident les Supérieurs 

provinciaux, et même dans toutes nos maisons, il y ait 

des Archives, où seront déposés avec ordre les actes 

relatifs à chacune et les documents dignes de mémoire ; 

et celui qui en aura la charge les conservera avec 

grand soin. . . 

215. On défend encore aux Frères de se permettre de 
publier, par eux-mêmes ou par d’autres personnes, des 

livres de grande importance, sans une autorisation écrite 

du Ministre général ; ce qu’il faut entendre surtout des 

livres où il est traité des divines Ecritures, de la sainte 

théologie ou de la Règle séraphique. Pour les ouvrages 

de moindre importance, comme pour les publications 

dans les journaux et les revues, la permission du Supé- 
rieur provincial suffira (1). Cependant les Supérieurs 

majeurs, sans préjudice des autres prescriptions ‘du 
droit (2), n’accorderont cette permission qu'après avoir 

fait examiner ces ouvrages ou écrits par des personnes 

instruites et capables, et toujours avec l'autorisation des 

U () Gamme “à 
(2) Can. 1385-1394. LT . 
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Ordinaires des lieux (1) et même du Siège Apostolique, 

si le cas le requiert (2). Et nous défendons expressément 

tant aux auteurs qu'aux éditeurs de s’ingérer dans la 

question économique des impressions sans une permis- 

sion spéciale des Supérieurs. 

216. Enfin que tous les Frères se rappellent l’aver- 

tissement que notre Père saint François nous a laissé 

dans son Testament, que nous devons honorer et 

yénérer tous les théologiens et ceux qui nous dispen- 

sent les très saintes paroles divines, comme ceux qui 

nous communiquent l'esprit et la vie. : 

CHAPITRE X 

- 217. Les prélats de l'Eglise, suivant la doctrine du 

Christ, notre humble Sauveur, ne doivent pas ressem- 

bler aux princes païens, qui s’enorgueillissent dans leurs 

dignités (3) ; ils doivent au contraire s’abaisser d'autant 

plus, qu’ils ont à supporter le poids d’une plus lourde 

responsabilité, se rappelant que, si les Frères sont 
obligés d’obéir à leur Supérieur, ils sont eux-mêmes 
obligés à leur tour d’obéir à tous les Frères, de les ser- 

‘ vir et de les assister en tous leurs besoins, surtout 
spirituels, à l'exemple du Christ, qui est venu pour nous 
assister, nous servir et sacrifier sa propre vie pour 
nous (4). Gest pourquoi nous exhortons tous nos 

. :Supérieurs à se regarder comme les ministres et les 

ne onto de tous leurs Frères ; ce qu'ils réaliseront, si, 
rs “ment à l'intention du séraphique Père, ils leur 

Fe : (1) Can, 1385 & 4. oo" rires Do ver rate re oi 

. LA, 28, ar 
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communiquent l'esprit et la vie par leurs exemples et 

par leurs paroles. 

, 218. Pour cela on ordonne que le Ministre général, 

pendant la durée de sa charge, visite en personne, OÙ 

par d’autres, s'il en est légitimement empêché, toutes- 

les Provinces, et, autant que possible, toutes nos mal- 

sons, ou au moins qu’il cherche à voir tous les Frères. 

Les Supérieurs provinciaux visiteront toutes les maisons- 

et tous les Frères de leur Province, au moins une 

fois l’an (1). : 

219. Dans les visites canoniques les Supérieurs ma- 

jeurs observeront avec le plus grand soin toutes Îles 

prescriptions du droit, et ils s’assureront tout particu- 

lièrement que les ordonnances de la visite précédente 

ont été exécutées, et s'ils constatent sur ce point de 
coupables négligences, ils puniront les transgresseurs- 

selon la gravité du délit, et ils n’omettront pas d’ex-- 
horter avec charité leurs sujets à la parfaite observation. 

des préceptes et des conseils évangéliques, de la Règle, 
des présentes Constitutions, et surtout de la très haute- 
pauvreté qui est le fondement stable de la vie commune: 

et de l’observance régulière. 

220. La visite terminée, les Supérieurs provinciaux 

et les Visiteurs généraux en feront la relation exacte au 
Ministre général. De même, dans les trois mois qui sui. 

vent la visite, les Supérieurs locaux rendront compte au 
Supérieur provincial de l'exécution des ordonnances qu’il 

y a portées. La même obligation incombe aux Supérieurs 
provinciaux vis-à-vis du Ministre général dans les six mois. 
qui suivent sa visite ou celle de son Délégué. Et si quel- 
qu’un n’observait pas ces prescriptions, comme celui. 
qui récuserait témérairement un Visiteur ou tenterait de 

(:) Can. 511: node |
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le faire, il sera puni à l'arbitre du Supérieur majeur res. 
pectif (1). 

221. Au moins une fois par mois, ou plus souvent 
suivant les louables usages des Provinces, les Supé- 
rieurs locaux adresseront une exhortation spirituelle à 
tous les religieux de leur famille. En outre qu'ils aient 
soin, au moins deux fois par mois, de faire donner aux 
frères laïcs et aux domestiques une instruction sur la 
doctrine chrétienne, en rapport avec leur condition (2). 

222. Afin de conserver parmi nous la discipline régu- 
lière, prévenir les manquements à la Règle et aux Cons- 
titutions, pourvoir à la correction et à l'amendement des 
transgresseurs, nous ordonnons que dans toutes nos 
maisons on tienne le Chapitre des coulpes aux jours 
fixés, c'est-à-dire les. lundi, mercredi et vendredi, sauf 
<eux où tomberait une solennité ou une fête double de 
première ou de seconde classe, et que les Supérieurs 
n'en dispensent que rarement. En entendant la coulpe 
de leurs Frères, les Supérieurs doivent user de grande ue 
prudence, d'urbanité chrétienne et de charité frater- 
nelle, afin que cette pratique, destinée à accroître l’es- 
prit religieux et l’observance régulière, ne tourne pas : 
au détriment de l’un et de l’autre. 
_. 223. Si parmi leurs sujets il se trouvait des égarés et 
des coupables, que les Supérieurs s'efforcent de les 
ramener dans la bonne voie avec miséricorde et par 
des mesures paternelles. Qu'ils se souviennent que notre 
Père saint François avait coutume de dire: Si nous 

voulons relever. celui qui est tombé, ü faut nous pen. 
.! .<her vers lui avec miséricorde, comme le fit le Christ, 
ï.: Maire Sauveur très compatissant, lorsqu'on lui présenta 

Lu 0 ee L D 
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la femme adultère, et ne point nous tenir dans la raïdeur 

d'une inflexible justice. Qu'ils songent plutôt que, pour 

nous sauver, le très doux Fils de Dieu descendit du ciel 

en terre, et mourut sur la croix, que toujours il témoi- 

gna la plus grande bienveillance aux pécheurs vraiment 

repentants, et qu'il a dit à saint Pierre, établi par lui 

Pasteur universel sur la terre, qu’il devait pardonner 

septante fois sept fois au pécheur, Notre séraphique 

Père saint François a laissé par écrit dans une de ses 

lettres, qu’il voulait qu'un Frère, quelque coupable qu’i 

fût, ne se retirât jamais de la présence de son Supérieur 

sans obtenir son pardon, s'il l’implorait avec humilité, 

et que, même s'il ne le demandait, il voulait que le 

Supérieur le lui offrit, et que, s’il revenait mille fois, le 

Supérieur ne lui manifestât jamais d’indignation, ni ne 

parût se souvenir de ses fautes, mais au contraire lui 
témoignât l'amour le plus sincère et le plus cordial, afin 
de l’attirer plus efficacement au Christ, notre très misé- 

ricordieux Seigneur (2). : Lo © 

224. Néanmoins, comme tolérer que les coupables 
demeurent impunis, serait une même chose qu'ouvrir 
aux méchants la porte de tous les vices, les encourager 
aux mêmés égarements et à d’autres pires encore, et en 
faire ainsi un obstacle pour les religieux vertueux et 
réguliers, nous ordonnons que les Supérieurs leur 
infligent les peines paternelles où canoniques qu’ils 
méritent, suivant le cas. Toutefois, comme le dit le 
grand Docteur saint Augustin, l'unique fin du châtd- 

ment comme du pardon devant être l'amendement du 
coupable, qu'ils n'oublient point, en punissant, de. 
mêler le vin de la justice avec l'huile de la miséricorde ; 

{1) Matth,, XVIIL, 02, so 
(2) Chroniques, p. 1, div, 2, ch. 14.
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de telle sorte que la discipline ne perde rien de ses. 
droits, et que la rigueur ne dépasse pas les bornes de la 
modération, et que,dans les remèdes employés pour gué- 
rir les malades spirituels, la miséricorde et la vérité se 

rencontrent toujours ensemble (1). Et chacun aura soin 
de ménager, autant que possible, la réputation des mal- 
heureux Frères, dont les péchés ne doivent scandaliser 
personne, ni inspirer pour eux de l'éloignement et de 
l'horreur, mais plutôt la commisération de tous, et une 
charité d’autant plus vive, qu'ils en ont plus besoin ; 
chacun se persuadant bien, comme le dit notre Séraphi- 
que Père, qu'il ferait pis, si Dieu par sa bonté ne le sou- 
tenait de sa grâce. | 
. 225. Les peines paternelles qui nous sont particulières 
sont principalement les suivantes : la réprimande au 
Chapitre des coulpes, la discipline en public au réfec- 
toire, le jeûne au pain et à l’eau, le repas pris à genoux 
en présence de la communauté, la défense de sortir du 
couvent pendant un certain laps de temps, une sépara- 
tion de courte durée d’avec la communauté, en sorte 
que le coupable ne puisse prendre part aux exercices 
communs, ni parler aux religieux sans la permission 
&u Supérieur. Ces peines peuvent être infligées par le 
Supérieur local. 

:.: 226. Les peines canoniques portées soit par le droit 
: Sommun, soit par les présentes Constitutions, ne peu- 
:- Vent être infligées que par les Supérieurs majeurs (2) et 
: : "A $e conformant aux règles du droit (3). . 

-°: 227. Enfin si, ce qu’à Dieu ne vla; R Lt ER eu ne plaise, quelque Frère . Qublieux de sa Vocation, m L bus le 
22100 Enerr. f Pedl. LRXXI ee à (2) Cr. can, 2240 81, TV, bee 4 u e 5) Cr. Ca, 2n32-2006 . : 
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d’amendement, ou commettait de ces fautes qui entraîne- 
raient le renvoi de l'Ordre, les Supérieurs en viendront 
à ce dernier remède, en observant exactement les pres- 
criptions canoniques (1). 

228. Que les Supérieurs prennent encore bien garde 
d’enchaîner les âmes de leurs sujets par des préceptes 
d’obéissance sous peine de faute grave, lorsqu'ils n'y 
seront pas forcés par la nécessité. C’est pour cela qu’on 
ne doit élire comme Supérieurs que des Pères sages, 
prudents, éclairés et expérimentés. 

229. De leur côté, les Frères qui sont sujets, quelle 
que soit par ailleurs leur condition, doivent obéir à leurs 
Supérieurs avec humilité, en toutes les choses où ils ne 
verront pas qu’il y a offense de Dieu, et avoir pour eux 
le respect que mérite leur qualité de représentants de 
saint François, ou plutôt du Christ notre Dieu. Ils re- 
cevront leurs réprimandes et leurs corrections à genoux, 
selon la louable coutume de nos anciens et humbles 
Pères, et les accepteront avec patience, sans jamais se 
permettre aucune réponse orgueilleuse, ni même une 
simple observation au Supérieur, surtout en Chapitre et- 
au réfectoire, sans en avoir demandé et obtenu la per- 
mission. Celui qui y contreviendrait mangera pain et 

- au à genoux en présence des Frères. Que tous appor- 
_ tent un soin attentif à se corriger de leurs défauts, qu'ils 
s'efforcent de vaincre leurs inclinations mauvaises et 
vicieuses par de vertueuses habitudes, et à faire de rapi- 
des progrès dans les voies de la perfection, par la pra- 
tique de nombreux actes de vertus, en sorte que toutes 

:° = leurs actions soient à la louange et à la gloire de Dieu, 
tout en étant pour le prochain une cause de paix, d’édi- 
fication et de salut. _ _ 

. : (1) Can. 646-648 et 654-668. Chr. can, 669-672. L: 

x 
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230. Que tous les Frères s’interdisent d'en aPpeler 

des décisions de leurs Supérieurs à des personnes étran. 
gères à l'Ordre, se souvenant que nous ne sommes pas 

venus en religion pour contester, mais pour pleurer nos 

péchés, réformer notre vie, et porter la croix de la péni. 
tence à la suite de Jésus-Christ, qui s’est soumis avec 
patience aux jugements injustes d'hommes pervers et 
impies. Si cependant ils veulent recourir, qu’ils suivent 
l'ordre hiérarchique, c’est-à-dire qu'ils recourent du 
Gardien au Supérieur provincial, du Supérieur provin. 
cial au Ministre général et du Ministre général au Saint- 
Siège. Si quelqu'un recourait contre ses Supérieurs en 
dehors de l'Ordre, outre les peines portées par le droit, 
que peut comporter le cas (1), qu’il soit gravement puni, 
même par la privation de voix active et passive, par 
la perte des offices de l'Ordre et par l’inhabilité perpé- 
tuelle à les exercer. De même que ceux qui recourraient 
à des personnes étrangères à l'Ordre, quelle que puisse 
être leur dignité, pour obtenir des Supérieurs une faveur 
quelconque, pour eux-mêmes ou pour d’autres, soient 
-Punis suivant la gravité de la faute. 

" 231. Afin que les peines qui sont en usage parmi 
nous ne soient ni empêchées ni mal interprétées, et pour 
Être en même temps plus libres de procéder contre les 

E tiècle 
.:- Vie spirituelle : 

coupables, on défend de divulguer les secrets de l'Ordre. 
: Quiconque le ferait, sera privé de voix active et passive 
pendantun an. . Moon en 
‘232. Comme la recherche des nouvelles inutiles du 

et les amitiés mondaines nuisent gravement à le 
ét sont pour les séculiers eux-mêmes ul 

scandale, car elles sont pu . 
ne € service de Di montrent A1) Can 2884, dem en e-Dion et Me 
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que le Religieux est présent au Couvent de corps plus 

que de cœur; afin que notre esprit soit sans cesse 

occupé de pensées célestes et notre cœur rempli de notre 
très doux Sauveur, on défend aux Frères d'écrire des 
lettres sans cause raisonnable et d'en envoyer ou rece- 
voir sans l'intermédiaire de leur propre Supérieur. De 
plus, que les étudiants, pendant le cours de leurs étu- 
des, et les laïcs, pendant les six ans qui suivent leur 
première profession, remettent ouvertes à leur Supérieur 
les lettres qu'ils voudront envoyer, et reçoivent ouvertes 
celles qui leur sont adressées. Cependant que les Supé- 

rieurs, sans préjudice de leur droit strict, n’ouvrent pas 
les lettres de leurs religieux, sauf pour une cause raison- 
nable ou une nécessité urgente. Toutefois tous les Frères 
peuvent librement adresser des lettres, exemptes de tout 
contrôle, au Saint-Siège et àson Nonce dans le pays, 
au Cardinal Protecteur, à leurs propres Supérieurs 
majeurs et au Supérieur de leur couvent quand il en est 

absent, et ils peuvent recevoir de toutes ces personnes 

des lettres que nul n'a le droit d'ouvrir (1). Et si quel- 

que sujet interceptait, ouvrait ou retardait les lettres des 

: Supérieurs, qu’il soit privé de voix active et passive, 

- pendant deux ans, et que, pendant trois mois, il lui soit 
‘..— interdit de sortir du couvent. De même que l’on punisse 

sévèrement le Supérieur qui oserait intercepter, ouvrir 
ou retarder les lettres que chaque religieux peut envoyer 
sans contrôle aux Supérieurs mentionnés dans le droit, 

ou les lettres de ceux-ci adressées aux religieux. : | 
: 233. Et que ceux qui par leur condition ne sont pas 

tenus de se livrer à l'étude ne se mettent pas en peine de 
le faire, mais qu'ils travaillent avant tout à acquérir 

: Tesprit du Seigneur et à suivre ses saintes opérations, 

6) Can. 611.
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qu'ils s'appliquent à le prier avec un cœur pur, et à êtr humbles et patients dans les persécutions et ‘ infirmités. Nous recommandons aussi à tous le 
. de se garder, suivant l'avertissement que notre séraphi- 
que Père nous donne dans la Règle, de tout orgueil 
vaine gloire, envie, avarice, soin et sollicitude du siècle 
de toute détraction et de tout murmure contre qui que 
ce soit, surtout contre les Supérieurs ecclésiastiques, le 
clergé et les autres religieux; mais de porter à tous le 
respect qu'ils méritent, chacun selon son état, les regar- 
dant tous comme nos pères et nos supérieurs en Jésus- 
Christ notre Sauveur. 

dans les 

S Frères 

CHAPITRE XI 

. 234. C'est le sentiment des saints Docteurs de l’'E- 
glise, et en particulier de saint Jérôme (1), que les 
serviteurs de Dieu doivent éviter les rapports familiers 
avec les femmes, même pieuses. Aussi nous recomman- 

- dons très instamment à tous nos Frères de ne pas 

‘accepter facilement la direction spirituelle de monas- 

: tères, ou de n'importe quelle maison de religieuses, et 

‘seulement quand ils en seront priés par les Ordinaires 

= des lieux. En ce cas, que les Supérieurs provinciaux 

“observent fidèlement les prescriptions canoniques (2) ; 

et, spécialement quand il s’agira d'accorder des confes 

: seurs, qu'ils le fassent avec beaucoup de prudence, de 

:" : Vigilance et de discrétion, afin de n'occasionner aucun 

.*. Préjudice à l’observance régulière et à l'esprit religieux. 
. ::235. Comme c'est le propre des vrais religieux et des 

=. Rerviteurs du Christ de fuir non seulement ce qui est 
Fi) En Episé. où Titus à 
ETC Has LU gén. s Do ag mnt om LIT 

n. 
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évidemment mal et péché, mais encore tout ce qui peut 
en avoir l'apparence, nous défendons aux Frères d’aller 
à n'importe quels monastères ou autres maisons ocCcu- 
pées par des religieuses vivant en communauté, sans la 
permission expresse du Supérieur local. Celui-ci fera | 

bien attention à ne l'accorder qu'aux Frères d’uné 
sagesse et d’une vertu éprouvée, et seulement pour des 
motifs de nécessité ou de grande charité. Quant à 
l'entrée dans la clôture des monastères de moniales, que 
leurs confesseurs et en général tous les Frères aient 
présents à l'esprit les lois de l'Eglise (1) et le précepte 
de la Règle. | - : 

236. Afin que, nos cœurs demeurant purs, nous mé- 
ritions de voir Dieu des yeux de l’âme, et d'acquérir plus 
d’aptitude pour les choses célestes, les Frères éviteront 

tout commerce et tout entretien suspect avec les femmes, 

ainsi que les conversations inutiles et prolongées avec 

elles. Lorsqu'ils seront obligés de leur parler, ils le 

feront en un lieu ouvert et où ils puissent être vus, afin 

de répandre partout la bonne odeur de Jésus-Christ (2), 

. par la pureté, l'honnêteté et la discrétion de léur con- 

:… duite. Qu'ils se rappellent ce mémorable exemple, rap- 

-. porté dans nos Chroniques, d'un Frère qui, brûlant un 

. peu de paille, disait : Ce que gagne la paille au contact 

du feu, le religieux, serviteur de Dieu, le gagne 

dans les conversations avec les femmes (3). Et le Pape 

Jean XXII dit dans la bulle de canonisation de notre 

Frère saint Louis, évêque, que l'amour de la chasteté 

. était si profondément enraciné dans son cœur, dès sa 

plus tendre enfance, que, pour la conserver sans tache, 

. 

(1) Cun. 600 et 603, . : : a CRE Berre : 

5. {3j Part L div. 6, ch. 29. Lee 

cui
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il fuyait absolument la compagnie des femmes, au point 

de ne parler jamais seul à seul avec d’autres que sa 
mère et sa sœur, parce qu'il savait que la femme est plus 
amère que la mort. On lit aussi dans la vie de Saint 
Augustin, qu'il refusa de partager le toit et la société de 
sa sœur et de sa nièce, disant que si les proches 
parentes ne doivent pas éveiller de soupçons, celles 
qui viennent les visiter, pourraient parfois en faire 
naître (1). Enfin saint Bernard assure que deux choses 
peuvent souiller et perdre les religieux : la familiarité 
des femmes et la recherche d’aliments particuliers. 

237. Nous ordonnons en conséquence que les par- 

loirs soient conformes aux lois de la pauvreté et de l’ur- 
banité et qu'on prenne les précautions nécessaires pour 
qu’ils n’occasionnent ni scandale ni étonnement parmi 
les séculiers (2). Qu'on ne permette jamais de faire ser- 
vir de parloirs les sacristies ou autres lieux directement 
ou indirectement consacrés au culte divin. Les Supé- 

rieurs locaux veilleront avec le plus grand soin à ce que 

les religieux n’aillent pas trop fréquemment au parloir, 
ni pendant le temps des offices et des cérémonies sacrées, 

Di à des heures tardives (3). 
:-238, Rappelons-nous aussi que nos rapports doivent 

être rares et prudents, non seulement avec les femmes, 
qu encore avec tous les séculiers ; car leur trop grande 

| a mnnrité et les conversations inutiles seraient nuisibles 
.. * Metraient un grand obstacle À notre avancement 
2 Spirit ne 
GE rise canne 8er clôture papale dans n°95 
Mi den ment érigées , alors même qu'elles nË 
Eu {y Bréviaire Rom. Le He, à È cure "|
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seraient pas Maisons formées (1), et que sous aucun 

prétexte on n’y introduise ni admette de femmes, quel 

que soit leur âge, état ou condition (2), sous peine, tant. 

pour elles, que pour ceux qui les introduiraient ou 

admettraient, d’encourir les censures et autres peines. 

portées par le droit (3). ‘ 

CHAPITRE XII 

© 240. Notre séraphique Père eut toujours souveraine- 
ment à cœur la conversion des infidèles; en consé- 
quence, à la gloire de Dieu et pour le salut de leurs. 
âmes, nous ordonnons, conformément à la Règle, que, 
si quelques Frères embrasés de l'amour du Christ béni 
et du zèle de propager la foi catholique, voulaient, par 
inspiration divine, aller prêcher parmi les infidèles, 
qu’ils recourent d’abord au Ministre général, par l'in- 
termédiaire de leurs Supérieurs provinciaux. Le Minis- 
tre général, réserve faite des prescriptions du droit,enver- 
ra aux Missions ceux d’entre eux qu'il jugera doués des. 
qualités requises. Que les sujets toutefois ne présument 
pas témérairement de leur aptitude pour une entreprise 

. aussi difficile et aussi périlleuse, mais, qu'avec une hum- 
_: ble défiance d’eux-mêmes, ils remettent leur désir au 

‘17 jugement des Supérieurs. Le petit nombre des Frères. 
ne doit pas être pour ceux-ci une raison de les retenir ; 
abandonnant tout souci et toute préoccupation aux 
mains de Celui qui pourvoit constamment à nos. 
besoins, ils se conduiront en tout selon le mouvement 
de l'esprit de Dieu, et selon la charité qui fait bien toute 
chose, ose a ie. | La . l . 

{) Can. 59781 7 ne 
: {2) Can, 598 Si. - : - 

(3) Can. 3342 0.3,
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241. Toutes les Missions confiées à l'Ordre, ainsi que 
tous les missionnaires qui s’y trouvent, sont soumises 
au Ministre général, sous la dépendance immédiate de 
la S. Congrégation préposée aux Missions (1). 

242. Queles Frères qui sont dans les Missions, les 
Supérieurs aussi bien que les sujets, observent fidèle- 
ment les lois ecclésiastiques (2) et les ordonnances des 
Supérieurs de l'Ordre qui les concernent. 

243. Afin qu’en cherchant à amener les autres à l’obé- 
dience du Siège Apostolique, nous ne venions pas à 
nous négliger nous-mêmes, comme aussi pour nous 
<onformer aux saintes intentions de notre séraphique 
Père, si entièrement catholique, qui comprenant com- 
bien il est nécessaire à tous les hommes, et surtout aux 
religieux, d’être inviolablement soumis au Saint-Siège, 
voulut que nous ayons un des Cardinaux pour seigneur, 
nous ordonnons que le Procureur général, quand ce 
sera nécessaire, muni d’une lettre signée du Ministre 
général et de son Définitoire, aille se jeter aux pieds du 
Souverain Pontife et lui demande humblement pour 
Protecteur un des Cardinaux de la sainte Eglise 
Romaine. : 

- - 244. Et, vu que les Frères Mineurs de saint François 
Ont tout spécialement obligés de garder l'intégrité et la 
Pureté de la foi, telle qu’elle est renfermée dans le saint Evangile et telle 

leur propre sang pour 58 déf rene, ROUS commandons à tous nos Frères de veiller : 

7 48 deb s'appliquant à pen 
| (5) Cm. 256. NS . 5 257 et 13 : CJ GR. can 295-298; 307 à 37e n + - 

FC 

CRE 

la conservation de ce don inestima- 
ser et à juger, en toutet 
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toujours, comme la Sainte Eglise. C'est pourquoi, tous 

nos Supérieurs, Lecteurs, prédicateurs, confesseurs et 

autres, avant d'entrer en charge ou de recevoir la faculté 

d'exercer leur office, feront, ainsi qu'il est prescrit par 
le droit (1), la profession de foi, dans la forme approu- 
vée par le Siège Apostolique. . 

245. Afin de garder avec la saine doctrine le précieux 
trésor de la foi, nous ordonnons expressément aux 
Supérieurs provinciaux et locaux d'exercer une surveil- 
lance attentive sur les livres, publications, journaux et 
revues qui entrent dans nos maisons ; de punir sans 

respect humain quiconque s’adonnerait à des lectures 
mondaines et profanes ; de défendre de lire les livres 
qui exposent des doctrines suspectes et dangereuses, ou 
encore des nouveautés malsaines ; car ces lectures, 

comme le prouve l’expérience, dépravent l'esprit et le 
cœur, et éloignent insensiblement des enseignements 

du Christ et de son Eglise. 
- 246. Comme il est impossible de faire des lois et des 

statuts pour tous les cas particuliers qui peuvent se pré- 

senter, nous exhortons tous les Frères par la charité du 
Christ, à avoir devant les yeux, en toutes leurs actions, 
le Saint Evangile, la Règle promise à Dieu, les pieuses 
et louables coutumes de l'Ordre, et les exemples des 
Saints, à diriger toutes leurs pensées, paroles et actions 
à l’honneur et à la gloire de Dieu, et À la sanctification du 

. prochain; s’ils agissent ainsi, le Saint-Esprit leur servira 
de Maître en toutes choses. _ 

_ 247. À l'exemple de notre Sauveur, qui commença 
par agir avant d'enseigner (2), tous les Supérieurs doi- 
vent être les premiers à observer les présentes Constitu- 

© (1) Can, 1406, 8 1, nn. z« 9. CL 
@)Act, Li US
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tions, afin de pouvoir ensuite, avec une sainte fermeté, 
engager efficacement tous leurs sujets à les garder invio- 

lablement. Quelques points en pourront peut-être paraî- 
tre un peu difficiles au premier abord, mais une sainte 
habitude les rendra faciles et agréables. Et afin de les 
graver plus profondément dans l'esprit des Frères, les 
Supérieurs locaux auront soin de les faire lire au réfec- 
toire, une fois tous les six mois (1). 

248. Quoique nous n’ayons pas l'intention d’'obliger 
les Frères à observer ces Constitutions sous peine de 
péché, autrement qu'ils n'y sont déjà tenus, en vertu des 
préceptes de Dieu, de l'Eglise et de la Règle, nous vou- 
lons néanmoins, et nous ordonnons que ceux qui les 
transgresseraient soient sévèrement punis, et que les 
Supérieurs locaux qui négligeraient de les observer 
ou de les faire observer soient punis plus gravement 
encore par les Supérieurs provinciaux, et ceux-ci par le 
Ministre général, quand ils y manqueront. a. 

249. Attendu que les présentes Constitutions ont été 
faites avec le plus grand soin, et maintenant qu’elles ont 
été revues et corrigées avec une attention non moins 
grande, du consentement de tout le Chapitre général 
assemblé à Rome, nous voulons qu’elles ne puissent 
être changées sans le méme consentement du Chapitre 
général et la permission du Saint-Siège, auxquels revient 

.: l'interprétation authentique et permanente de ces Cons- 
: ttutions. Et pareillement, instruits par l'expérience des 

. Srands préjudices que les trop fréquents changements de 
. Constitutions ont causés aux Ordres religieux, nous. 

- renouvelons à tous les Pères et Frères, présents et à 
: venir, l'admonition de nos anciens Pères de ne les jamais 

2. 6) GE en Bo Ba m1 

… l Changer sans grave nécessité, même aux Chapitres géné- . 
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raux. On ne fera pas non plus de Constitutions Pre 

ciales ; mais pour les cas particuliers, Qu PO. 

présenter, le Chapitre ou le Définitoire généra »,YP ue 

voiront sans toucher aux présentes Constitutions,. selo 

lesquelles tout notre Ordre doit vivre et se régler avec 

une sainte uniformité. | x allait 

250. Et puisque notre séraphique Père, lorsqu'il alla 

mourir, promit avec la sienne aux vrais et zélés obser- 

vateurs de la Règle, une abondante bénédiction de la 

Très Sainte Trinité, appliquons-nous tous, sans la 
moindre négligence et avec un vif et sincère amour, À 

acquérir Ja perfection que nous indiquent notre Règle et 
notre Ordre, évitant soigneusement toute espèce de 
négligence. Et que les Frères prennent bien garde sur- 
tout de ne pas transgresser les présentes Constitution, 
sous prétexte qu'elles n'obligent pas sous peine de 
péché, mais, pénétrant l'esprit qui les a dictées, qu’ils 

s'appliquent à les garder inviolablement (1), afin 

d'ajouter sans cesse de nouveaux ornements à leur 

couronne (2), de mériter la divine clémence par la 
pratique de ces devoirs sacrés, et de devenir confor- 
mes au Fils de Dieu, qui, sans y être obligé, a cepen- 
dant voulu, en vue de notre salut, garder les lois que 
Lui-même avait faites. Qu'ils s'efforcent donc de 
conserver à la Religion tout son lustre, et à procurer au 
prochain les plus grands avantages spirituels. Et qu'ils 
sachent bien que les bons et fidèles serviteurs ne se 
bornent pas à exécuter les ordres que leurs maîtres leur 
intiment avec menace, mais qu'ils cherchent encore à 
leur être agréables en beaucoup d'autres choses. 
::,281. Méditons souvent, nos très chers Pères et Frères, 

* (1) Cfr. can, 593. - 

(2) Prov., I, 8 et 0.
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cette sainte et mémorable sentence, qui fournit À notre 
séraphique Père le sujet du discours si solennel qu'il | 
adressa à la multitude de ses Frères assemblés : Nous t 
avons promis de grandes choses à Dieu, mais Dieu nous 
en a promis de plus grandes encore. Observons donc 
ces Constitutions et tout ce que nous avons promis, 
aspirons par l’ardeur de nos désirs aux biens qui nous 
attendent. Les plaisirs de ce monde sont de courte durée, 
mais les peines de l'enfer, que méritent ceux qui les 
recherchent, n’ont point de terme. Les souffrances que 
nous endurons, les pénitences que nous faisons pour 
l'amour de Jésus-Christ passeront bien vite, mais la 
gloire que Dieu nous donnera en récompense n'aura : 
pas de fin. Beaucoup sont appelés au Royaume de la 
vie éternelle, mais il y en a peu d’élus, parce qu’il y ena 
très peu qui suivent le Christ dans toute la sincérité de 
leur cœur ; aussi, au dernier jour, Dieu donnera-t-il à 
chacun selon ses œuvres, ou la gloire, ou le chà- 
timent (1). 

252. C’est pourquoi, accomplissant fidèlement toutes 
ces choses, ayons sans cesse les yeux fixés sur notre 
Rédempteur, afin qu'instruits de ses volontés, nous 
nous efforcions de lui plaire, non seulement en évitant 

. de mépriser ces Constitutions, ce qui serait un péché 
grave, mais encore en fuyant, pour son amour, toute 

. négligence à les observer. Cette fidèle observance 
“NOUS aidera à accomplir tant la Règle, que les divins 
Préceptes et les conseils évangéliques, et deviendra 
Pour nous, par les mérites de Jésus-Christ, une source È gpondante de consolations au milieu de nos peines. ... nsi ROUS pourrons tout en Celui qui nous fortifie (2), 

27.7, 6) Matth, AVE, 27, | Dos ce 
use, OÙ Philips TV. 19. 

Le in, mn PR TR 
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et même,en toutes choses, Il nous accordera l’intel- 
ligence, Lui qui est la sagesse de Dieu et qui donne à tout 
le monde avec abondance, sans reprocherses bienfaits (1). 

253. Le Christ donc, qui est la lumière et l'espérance 
des nations, la fin de la loi, le salut de Dieu, le Père 
du siècle futur, le Verbe et la vertu qui soutient toutes 
choses, qui est enfin notre espérance, en qui tout est 
possible, doux et facile, et à qui notre fragilité est 
connue, non seulement nous donnera la force de 
suivre ses commandements et ses conseils, mais encore 
répandra sur nous ses faveurs célestes avec tant de 
largesse et d'abondance que, malgré tous les obstacles, 
nous pourrons Le suivre et L'imiter en toute allé- 
gresse et simplicité de cœur, méprisant souverainement 
toutes les choses visibles et temporelles et aspirant 
vers celles qui sont célestes et éternelles. 

‘254. Que Jésus-Christ, Dieu et homme, vraie lu- 
mière, éclat de la gloire, splendeur de l’éternelle clarté, 
miroir sans tâche, image de la bonté de Dieu, qui a 
été établi par le Père éternel, juge, législateur et 
Sauveur des hommes, à qui le Père et le Saint-Esprit 
ont rendu témoignage, en qui sont renfermés tous nos 
mérites, notre règle de conduite, les secours, les grâces. 
et les récompenses, que Dieu nous a donné pour être 
notre sagesse, notre justice, notre sanctification et notre 
rédemption (2), qu’Il soit l'unique objet de toutes nos. 

pensées, de toutes nos réflexions et de notre imitation. 
255. Louanges, honneur et gloire soient à jamais 

à Jésus-Christ, seul vrai Dieu consubstantiel, co- 
éternel, égal au Père, dans l'unité du Saint-Esprit, 
qui vit et règne dans les siècles des siècles. 

Ainsi soit-il. 

(1) Jacq., I, 5. 
(2) I, Cor., I, 30.
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Clôture, 239. 
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de l'Ordre: elles 

doivent être observées par tous, 

250, 252 ; par les Supérieurs les 

127, 

premiers, 247 ; les transgresseurs 

doivent étre punis, 248 ; on doit 
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Constructions. Cfr. Maisons. 

Conversations: avec les novices, 

19 ; avec les femmes, 236, 237; 

avec les séculiers, 238. 
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Corporaux et purificatoires, 103. 

Correction /raternelle, 78. 

— paternelle, 223. 
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simples, 81; des profès de vœux 

solennels, 31, 222, 229; des 

Supérieurs majeurs à la fin de 

leur office, 147, 162. 
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Curie généralice: son person- 

nel, 176. 

Custodes généraux: élection et 

office, 151. 
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Définiteurs généraux: leur élec- 

tion, 162, 163, 172 : leur office, 

173; ils doivent : résider à Ro- 

me, 173; faire la profession de 

foi, 244 ; le serment de garder 

le secret, 178; ils ont voix au 

Chapitre de leur Province, 145 ; 
suffrages à leur mort, 65. 

— provinciaux : leur élection, 146, 
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serment de garder le secret, 

178, 
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148 INDEX ALPHABETIQUE 

Couvent de noviciat, 14; pour 

Ja réhabilitation Aux charges 

des agrégés à une autre Provin- 
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tration ou de sécularisation, 48 ; 
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âiteur provincial, 152; pour 

l'élection d’un nouveau Déf- 

niteur provincial, 153; pour 

d'élection des Supérieurs pro- 

vinciaux en dehors du Chapitre, 
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Saint-Siège les affaires qui regar- 

dent tout l'Ordre ou une Pro- 

vince entière, 166; pour l'élec- 

tion du Procureur ou du Vice- 
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tre, 171; pour l'élection d’un 
- nouveau Définiteur général, 172 : 
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: …. dispense des Constitutions, 173 : 
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. tulateur général, 175 eur ; pour la : nomination des Officiers de la . Curie généralice, 176; pour en- - voyer les étudiants dans une autre Province, 183 ; pour àp- 

— provincial: son concours ést 

requis: pour l'admission des 
postulants au noviciat, 7; Dour 

la désignation du Couvent de 

noôviciat, 14; pour l'élection du 
Maître des novices ét de son 

compagnon, 16; pour l'élection 

du Directeur des clercs, 31; 

pour ériger une nouvelle Mai. 
son en dehors du Chapitre, 98: 
pour en abandonner une, 99: 
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l'approbation des plans, sbid.; 
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verses Maisons, 119; pour pré- 
senter un nouveau Définiteur 
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. des Discrets locaux, 157; pour 
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pitre provincial, 159 ; pour pré- 

. parer les questions à traiter au 

Chapitre provincial, 174: pour 
l'examen? des étudiants, 188; 
pour l'examen des prêtres pour 

. la prédication, 197 ; pour la pré- 
sentation des étudiants au Col- 
lège international de Rome, 201 ; 
pour le choix de certains prédi- 

. Cateurs, 203; pour transporter 
: les livres d'une bibliothèque 

D CRT Re Re Dés A de gr pou 
eux, 55; Offices que les Frères 

ee doivent réciter, 53: .Cfr. De Ts Sépulture, Suffrages. . : 
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ces, 232. 
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visiter, 57. 

Evangile : le lire au commence 
ment du repas de midi, 1. 

Examens : des postulants, 7; des 
étudiants, 188 ; des prédicateurs, 
197 ; des jeunes prêtres, 199. 

Exclaustration : conditions pour 

recevoir ceux qui ont obtenu us 
induit, 48. 

Excommunication encourue par 

es apostats, 42. Cfr. Absolntion. 
Exercices spirituels : avant la 

vêture, 10 ; avant la profession, 

27, pour tous Les religieux, 61. 

Exposition de la Règle : à faire
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aux novices, 17; aux étudiants, 

186. 
Expulsion des incorrigibles, 227. 

F 

Fabriciens : leur nomination et 
leur office, 107, 108, 111. 

Familles : leur constitution, 113, 

156 ; ne pas les changer avant le 

Chapitre, 143. 

Femmes : éviter leur familiarité, 

236 ; ne pas les introduire dans la 

clôture, 239. 

Fenêtres : leurs dimensions, 106. 

François (N. P. St): lire souvent 

sa vie, 5; jeûne la vigile de sa 

fête, 69. 

Fugitifs : peines portées contre 

‘eux, 43; comment les recevoir, 
- 44 ; quels sont ceux que l’on doit 

regarder comme tels, 45. 

G 

Gardien : institution, 155 ; durée 
de l'office, 158 ; vacance de l'of- 

‘ fice, 159. Cfr. Supérieurs. 
Général. Cfr. Ministre général, 

H 

. Habit : matière, forme et couleur, 
34-37; obligation de le porter, 

- 87, 41 ; défense de le donner aux 
. féculiers, 37. 

: Héritages, défense d'en recevoir, 

Histoire de l'Eglise " st de l : . SOR étude, 184, . rare: 

De -. Femmettre tous quels qu'ils 80 
de meme, 97; 10 

Jeûne, 69, 70. 
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Discret du Chapitre 
Maisons, Président, 

Hospitalité recommandée, 83, 110 
Hôtes : doivent présenter leur 

obédience au Supérieur, 82 : com- 
ment les recevoir, 83, 

I 

Illégitimes : inhabiles À la char. 

ge de Supérieur majeur, 136, 

Immaculée Conception de la T, 

S. Vierge : messe en son honneur 

le samedi, 58 ; jeûne la veille de 

la fête, 69. 
Indults du Saint-Siège : on peut 

s’y conformer pour l'abstinence 

et le jeûne, 70 ; accordés aux Su- 

- périeurs pour la réception de la 

pécune, 87 ; nécessaires pour 

recevoir les sécularisés, 48 ; Cr. 

Exclaustration, Sécularisation. 

Inhabiles aux offices : les apostats, 
44: ceux qui retournent à leur 

Province après avoir été agrégés 

à une autre, 47; ceux qui ont 
obtenu un indult d’exclaustra- 

tion ou de sécularisation, 48. Cir. 
Peines canoniques, 132, 230. 

Innocence baptismale recouvrée 
à la profession, 27. 

Instruction requise chez les p0s- 
tulants clercs et laïcs, 7-59 : pour 
être admis aux études, 182. 

Interprétation : de la Règle, 3: 
des Constitutiohs, 173, 249. 

Provincial, 

. Interdit : les fugitifs qui ne sont . 
. pas dans les ordres l'encourent, 
ECS : 

Journaux : publication d'article 
+215 ; ceux que fon ne doit P3# 
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L 
Laïcs (Frères) : conditions pour 

leur admission au noviciat, 7-50 : 
postulat, 10: discipline spéciale 
des nouveaux profès, 31; quand 
doivent-ils assister au chœur,53 ; 
voix active dans les élections, 
140. Cfr. Communion, Défunts, 
Lettres, Quéteurs, Suffrages, Tra- 
vail. 

Lecteurs : qu'il y en ait un pour 
chaque matière principale, 191 ; 
leurs qualités, 192 ; leurs obliga- 
tions, 193 ; ceux qu'il faut écar- 
ter, 194 ; ils doivent faire la pro- 
fession de foi, 244. 

Lecture : au réfectoire, 72 ; de l'E- 
criture Sainte, de la Règle et du 

Testament de S. François, 1, 2; 

livres recommandés, 5; que les 

Supérieurs veillent sur celles des 
Religieux, 245. 

Legs : défense d'en recevoir, 86. 

Lettres : les envoyer et recevoir 
par l'intermédiaire des Supé- 

rieurs, 232 ; celles que l'on peut 
._ envoyer et recevoir sans contrôle, 

. tbid. - 

Litanies de la T. S. Vierge et des 
Saints, 59. 

Lits : comment ils doivent être, 41. 

Liturgie : son étude, 186. Cfr.” 

+ Bréviaire, Calendrier, Cérémonial, 

Missel. : 

Livres : les avoir en comraun, 211 ; 

-Cfr. Bibliothèques ; à exclure de 

nos maisons, 245; règles pour 

“leur publication, 215 ; manuels 

: pour les étudiants, 187. ‘ 

ee tre . M ee .… 

Maison formée : condition re- 

quise pour ériger un couvent, 
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au Chapitre provincial, 139 : non 
réquise pour l'obligation de la 
clôture, 239 ; chacune doit avoir 
les Discrets locaux, 157. 

Maisons (Couvents et Hospices) : 
conditions pour leur érection, 

98; pour les abandonner, 99; 
“Tègles pour leur construction, 
101, 106-111. 

Maître des novices : son institu- 
tion, 16; ses obligations, ses 
droits, 17, 18: confession des 
novices, 21 ; rapport sur la con- 
duite des novices à envoyer au 
Ministre provincial, 22. 

Malades : ne pas les recevoir au 

noviciat, 7-49; ne peuvent être 
renvoyés après les vœux simples, 
33; comment les soigner, 109, 
121, 122. 

Manteau, 35, 36. 

Marie (T. S. V.) ‘ dévotion envers 
Elle, 58. 

Matines: les réciter au chœur 
minuit, 52. . 

Médecine : défense de l'exercer 
hors de l'Ordre, 95. 

Méditation. Cir. Oraison mentale, 

Messe : comment la célébrer et y 

assister, 54. 55; honoraires, 87, 

‘114,117. 
— conventuelle : l'entendre chaque 

jour, 55. | 
— de l'Immaculée Conception, 58. 
— pour les défunts. Cfr. Suffrages. 
Ministre général : son autorité su- 

prême dans l'Ordre, 129: son 
élection, 162; âge requis, 196 :;. 
durée de son office, 166; Com- 

‘missaire général quand il s'ab- 
sente de Rome, 187 ; Vicaire gé- 

néral en cas de vacance de l'of-- 

fice, 169 ; il a voix active dans 
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tous les Chapitres qu'il préside, 
145; de même pour l'élection 
des Définiteurs généraux, 162 ; 
il peut permettre au profès de 
vœux simples de changer la dis- 
position de ses biens, 11 ; il peut 
anticiper ou retarder les Chapi- 
tres provinciaux, 144 : il lui ap- 
partient d'admettre les étudiants 
au Collège international de Ro- 
me; 201, comme de choisir et 
d'envoyer des missionnaires, 240: 
son autorité sur les Missions et 
les missionnaires, 241 : la confir- 
mation des Ministres provin- 
ciaux lui appartient, 149 : elle Iui 
est réservée, ainsi que l'élection 
des Commissaires provinciaux 
et des Visiteurs généraux et l'oc- . 
troi des patentes de prédicateur, 
168 ; il doit visiter ou faire visi- 
tre les Provinces, 218 : suffrages 
après sa mort, 63. L 

— provincial: son élection, 147 ; 
‘âge requis, 136 ; durée de son of- 
_fice, 148; comment il doit se 
tomporter pour la réception au 
noviciat, 7 ; pour l'admission des 
‘novices à la profession simple, 
leur renvoi on la prolongation 
du noviciat, 22 ; pour l'admission 
à la profession solennelle ou son 

- “retard, 24, 25 : pour l'institution : 
et approbation des confesseurs, 
138, 126, 234 : des prédicateurs, 

‘*202, 203: pour La visite cano- 
‘mique, 218-220 ; suffrages après 

< | ‘sa mort, 68. h 
De Miselonnaires : méthode à suivre our leur envoi, 240: ils sont 

. : ‘soumis au Ministre &énéral, 241: 
leurs obligations, 2492. 5 

Missions : elles sont soumises au 
: | . "Ministre général, 241... 
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Monastères de femmes : n'acce ter que difficilement leur dire. tion, 234 ; défense de s’y tendre Sans permission, 235, 
Mouchoirs, 36, 
Mutandes, 36. 

N 
Novices : règles pour leur admis- 

sion, 7-10; leur formation, {7, 
32 ; ils ne doivent pas avoir de 
rapports avec les profès, 19: 

‘occupations interdites aux clercs 
et travaux des laïcs, 20 : confes- 

* seurs à leur donner, 21: votations 
Pour leur admission à la profes- 
sion, 22; pouvoir du Ministre 
provincial de renvoyer ou de 
prolonger leur épreuve, ibid, 

comment ils doivent se préparer 
à la profession, 27: cession de 

leurs biens et testament, 11; 

suffrages après leur mort, 63, 
Noviciat : érection du couvent de 

noviciat, 14; il doit durer un 

an, 15: sa prolongation, 22, 24; 

--on ne doit rien exiger pour les 
frais d'entretien, 12 ; son obliga- 
tion pour les profès d'une autre 
religion, 8. ‘ 

O . 

Obédience : nécessaire pour quit- 
ter le couvent, 45 ; pour les voya- 

ges, 76, 77. - 
Obéissance : au Souverain Pon- 

tife, 6; aux Supérieurs del'Ordre, 
_120, 229. Cfr. Préceptes. 

 Observance régulière : doit être 
en vigueur dans les couvents Ne 
sont placés les nouveaux prof 

"81; et les étudiants, 183; 808 
‘zèle doit recommander Les reli- 

gieux de la famille du noviciat. 
LS; le P, Maître, 16: les Supée 
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sieurs, 137; le Directeur des Etu-  Patentes de prédicateur : le Minis- 

diants, 184: les Lecteurs, 192; tre général seul peut les donner, 

les étudiants à envoyer au Col- 168 : conditions, 197. 

ge international, 201 ; les Su-  Patrologie : son étude, 186. 

périeurs majeurs doivent la re- Pauvreté : commandée par $. 
commander dans leurs visites, François, 97: dans le vêtement. 

219. 34, 36: dans les constructions, 

Observation : de l'Evangile,  ; de 101, 102, 106, 108 ; dans les or- 
k Règle, 3 ; du Testament de N. nements et objets d# culte, 104, 
P. S. François, 4; des Constitu- 105: dans toutes les choses à 
bons, 247-252. notre usage, 105; en quoi con- 

Office : divin, 49, 51, 52. siste sa perfection, 89. | 

— (Pit) de le T.S. Vierge, 58. Pécune : défense de la recevoir et 
— des morts que doivent réciter les d'en user, 85, 87; la mépriser, 

frères laïcs pour les bienfaiteurs, 86 ; conditions pour y recourir,88. 

Du pps : Chr. Charges Peines canoniques : ne peuvent être 
et of infligées que par les Supérieurs 

Olfici de la Curie généralice ; majeurs, 226 ; contre les Supérieurs 

Jeur Le et leur durée, qui n'observent pas les prescrip- 

1% ; leurs privil 141, 177: tions pour l'admission à la vé- 

is doi vent prêt serment, 179. ture ou à la profession, 30 ; con- 
Or et : quand leur emploi tre les apostats, 42 ; les fugitifs, 

est-il js dans les objets de 43 ; ceux qui manquent au chœur 

1 4 Cfr. Pé l ou à la récitation de l'office, 51 ; 

Orai . . : ceux qui manquent au jeûne ou 

on d” tale : 59, ve er à l’abstinence, 69 ; les faussaires. 

tion d'y prendre part de lettres d’obédience, 77 
pour les Lecteurs, 193 ; les étu- 

St, 190 ; les prédicateurs, 

« 
»- 

ceux qui reçoivent des héritages, 

86 ; les propriétaires et ceux qui 
. 

| Ordinations - refusent d'observer la vie com- 
préparation . 

| apporter, . è y. mune, 114, 117; ceux qui pro- 
curent des suffrages dans les 
élections, 132 ; les étudiants né- 
gligents, 190 ; les prédicateurs. 
indignes, 207 ; ceux qui enlèvent. 
ou détruisent les livres des bi- 

bliothèques, 213; ceux qui im-. 
priment des livres sang permis- 

Ordonnances de Visites ; les Su- 

pésieurs locaux doivent rendre 

‘compte de leur exécution au 

Ministre provincial et celui-ci 

as Ministre général, 220. - 

Ornemments sacrés, 103, 104. 

. | P | Le. sion 216 ; ceux qui récusent un 
béissance qui Jai est due, Visiteur, 220 ; ceux qui recourent. 

ht prier pour lui, 62 ; suffrages en dehors de l'Ordre, 280 ; ceux 
és ea most, 66 ." qui révèlent les secrets de l'Or- 

 Parloirs, 251. Li Ti | dre, 231; ceux qui ouvrent, inter.
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ceptent ou retardent les lettres , 

des Supérieurs, 232. 

— paternelles : les plus ordinaires, 

224 : le Supérieur local les peut 

imposer, ibid. ; portées contre 

ceux qui manquent au silence 

régulier, 67; qui répondent au 
Supérieur sans permission, 229. 

Pèlerinages : prudence recom- 

mandée aux Supérieurs pour les 
permetttre, 76. 

Pénitences extraordinaires : pré- 
cautions que doivent prendre les 

Supérieurs pour les autoriser, 

A1, 71. 

_ Philosophie : son étude doit du- 

rer trois ans. 186, 

Portes des cellules : leur dimen- 

sion, 106; ne pas les fermer à 

* clef, 116. 
Postulants : qualités qu'ils doi- 

. vent avoir, 7. 

Postulat avant la véêture, 10. 

Postulateur général : son office 

.et sa nomination, 175. Cfr. Off- 

“ ciers de la Curie généralice. 

Préceptes d'obéissance : ne pas en 

‘imposer sans nécessité, 228. 

: Prédicateurs : leur approbation 

-et leur institution, 197, 198; rè- 
‘ - gles pour exercer dignement leur 

office, 203-205 : suspense et pri- 

: - vation de leur office, 202, 207, 

209; üs doivent assister au 

:thœur, 206; leur désignation 

.:.… “appartient aux Supérieurs, 203 ; 

"à: râls doivent faire la profession de 
N : rfoi, 2445: :.: : ss 

ÆPrédication : son exercice gsou- 
‘mis aux Ordinaires et aux Supé- 

|: rieurs, -202; qualités 
“doit avoir, 204, 205.5... 

qu'elle , 

|| Prélate de l'Eglise: respect qui de Rome et de vacanom 
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leur est dû, 6 : prier POur eux, 62. 
Préséance sa perte pour ceux 

qui passent à une autre Province, 
‘47; pour ceux qui ont obtenu 
‘un indult d'exclaustration ou de 
sécularisation, 48. 

Présidents des Hospices : leur no- 
mination, 156; durée de leur 
charge, 158 ; quels sont ceux qui 

‘sont vocaux du Chapitre pro- 
vincial, 144. 

Prêtres : respect qui leur est dû, 

6 ; prier pour eux, 62: de l'Ordre, 
doivent s'’adonner au ministère 
ecclésiastique, 92 ; subir un exa- 

men pendant cinq ans après la 

fin de leurs études, 199 ; conti- 

nuer d'étudier, #bid. 
Privation d'office encourue par les 

fugitifs, 43. Cfr, Peines canoni- 
ques, 30, 86, 117, 132, 230 ; Pré- 

dicateurs, 202, 207. 
— de voix active et passive. Cir. 

Peines canoniques, 51, 69, 117, 

132, 230, 231. 
Privilèges : on renonce à tous ceux 

qui relâchent l'observation ds 

Règle, 3. | 

> de l'Ordre : leur perte pour Îles 
apostats, 43. 

_— personnels : ‘accordés aux Off- 

ciers tle la Curie généralice, 141, 

7177; leur perte pour ceux qui 
sont agrégés à une autre Pro- 

‘vince, 47. , . 

Procureur général : élection, 

durée de son office, 165 ; ses attri- 
- butions, 166; Commissaire 8é . 
néral en cas d'absence du Minis” 

“tre général, 167 ; Vicaire général 
en cas de vacance du Généralst 
169 : son office-en ous d'absence 

ñ 
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suffrages après sa mort, 63, Cfr. 

Définiteurs généraux. 

Profès d'une autre religion qui 
viennent à notre Ordre : condi- 

tions pour les recevoir, 8: leur 

noviciat, 1bid.; règles pour leur 

profession, 24; leur formation, 

32; quand ont-ils voix active 

aux élections, 140. 

Profession de foi : qui doit la faire, 

244. 

Profession : rites à observer, 28 ; 

acte à dresser, 29, 

— simple : doit être faite au cou- 

vent de noviciat, 24 ; sa durée et 

sa prorogation, #bid.; comment 

s'y préparer, 27. 
— solennelle : doit être faite à l'ex- 

piration des vœux simples, mais 

peut être retardée, 24 ; doit être 
précédée de la renonciation aux 

biens, 26: doit étre notifiée au 

curé du lieu d'origine, 29 ; qui 

* doit en être exclu, 33. 
Propriétaire : comment il doit 

être puni, 117 ; qui doit être re- 

gardé comme tel, 87. 

. Propriété : défendue par la Rè- 

gle, 97. 
Provinces : conditions pour leur 

érection, 180 ; leurs districts, 119. 

Provincial. Cfr. Ministre provin- 

cial. 

Provisions : des choses nécessai- 

res, 118 ; pour les voyages, 81. 

Purificatoires, 103. 

Q 
Quête : office des frères laïcs, 92 ; 

ne pas y employer les étudiants, 
119; délimitation des districts, 
ibid. ; les prédicateurs ne doivent 

s'ingérer dans celles qu'ils pour- 

-raient avoir à recommander, 208. 

Quêteurs : doivent donner le bon 

exemple, 79; qualités requises, 

119. 

R 

Rapport : du Maître des novices 

sur leur conduite, 22 ; du Supé- 

rieur provincial et des Visiteurs 

généraux au Ministre général 

après leur visite, 220 ; du Supé- 

rieur local ou Provincial sur l’e- 

xécution des ordonnances de 

visite, 1bid.; du Postulateur 

général au Définitoire général, 

175. 

Recours : aux amis spirituels, 88 ; 

aux Supérieurs, ordre à suivre, 

230 : hors de l'Ordre est interdit, 

ibid. | 
Réfectoire : ses dimensions, 106 ; 

silence à y observer, 67, 72; ne 

pas y admettre les séculiers, 73. 

Règle : la lire au réfectoire, 2; 

l'observer, 3, 250 ; seules expo- 

sitions acceptées, 3; l'expliquer 
aux novices, 17 ; aux étudiants, 
186 ; matière de l'examen des jeu- 

nes prêtres, 199 ; du cas de cons- 

cience, 200. 
Règlement des études, 187. 

Religieux admis à notre Ordre, 
Cfr. Profès. 

Renonciation aux biens avant la 
profession solennelle, 26. 

Repas : défense d’en prendre au 

couvent et en dehors sans per- 

mission, 74, 82; doivent être 

conformes à notre état, 70, 71. 
Rit romain, prescrit, 49. | 

Rosaire de la T, S. V,, 58. 

8 

Sacerdoce : préparation à ls re- 
| cevoir, 184. ‘
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Sacrements : les administrer à 
temps aux malades, 122 ; leçons 

et exercices pendant les études 

pour leur administration, 186. 

Sacristies : règles générales, 103 ; 

y observer le silence, 67 ; ne pas 

les faire servir de parloir, 237. 

Salutation que nous devons dire, 

80, 

Sandales permises, 39. 

Sceau : de chaque maison, 76 ; les 

Supérieurs majeurs le remettent 

au Chapitre en signe de résigna- 

tion, 147, 162 ; le Vicaire général 

se sert de celui de l'Ordre, 170 ; 
peines contre les faussaires, 77. 

Scrutins : pour l'admission à la 

profession simple, 22 ; à la pro- 

fession solennelle, 25; pour les 

” élections, 134, 135, 155, 171, 172; 
aux examens des étudiants, 188 ; 
pour l'approbation à l'office de la 

.’ prédication, 197. 
Secret: des votes, 134 ; des ques- 

tions traitées en Définition, 178, 

Cfr. Serment. 

Secrets de l'Ordre : peines con- 

tre ceux qui les divulguent, 241. 

Secrétaire général: sa nomina- 

tion, 176 ; doit prêter le serment, 

179 ; a voix au Chapitre géné- 
ral, 161 ; privilèges, 177. 

— provincial: quant à l'élection 

du Discret du Chapitre provin- 

cial, 141; à voix au Chapitre 
provincial, 144; doit prêter le 
serment, 179. 

- Sécularisés : conditions pour les 
recevoir, 48. 

Séculiers : ne pas les admettre : 
au réfectoire, 73; ne pas leur 

“: Aonner 1'habit de J'Ordre, 87: . 
En 
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ne pas travailler pour eux, 95: 

éviter la familiarité avec eux, 
209, 238. 

Séminaire, Cfr. Collège. 
Sépulture ecclésiastique : le pro- 

priétaire impénitent doit en être 
privé, 117. 

— des religieux, 65. 

Serviettes à table, 70. 

Silence : évangélique, 66; régu- 

lier, 67. 

Solution des cas de conscience, 
200. | : 

Sous-maître des novices, 16. 

Suffrages pour nos frères défunis, 

63 ; pour le Souverain Poantife et 

le Cardinal Protecteur, 64. 

— dans les élections. Cfr. Elections. 

Sujets : désirer l'être plutôt que 
de commander, 133; doivent 

obéissance à leurs Supérieurs, 

122, 229; prier pour eux, 62; 

accepter humblement leurs ré- 

. primandes, 229; ne rien exiger 

de superflu, 114. 

Superflu : le fuir, 89 ; ne pas l'ac- 

- cepter ou comment en disposer, 

105, 120. 

Supérieurs : qualités qu'ils doi- 

vent avoir, 137; leurs devoirs 

envers leurs sujets, 217 ; ils doi- 

vent promouvoir l'observation 
de la Règle et des Constitutions, 

247 ; pourvoir leurs sujets du né- 

cessaire, 114 ; avoir soin des me- 

lades, 121, 122. ; observer les pré- 

cautions voulues pour la récep- 
tion des honoraires de Messes, 
87 ; veiller sur la manière dont 

les prêtres célèbrent, 54 ; sur les 
‘confesseurs, 125; sur la forme, 
“ete. de l'habit, 97; sur la fé 
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quentation du parloir, 237: sur 

les journaux, livres et lectures 

des religieux, 245 ; sut les cor- 

respondances des jeunes reli- 
gieux, 232; ne pas imposer de 
préceptes d'obéissance sans né- 
cessité, 228 ; recherchet les fu- 
gitifs et les apostats, 44; cor- 

riger paternellement les coupa- 

bles, 223, 225. 
—— majeurs. Cfr. Ministre général et 

provincial. 

Suspense encourue par les fugitifs 
qui sont dans les ordres, 43. 

T 

‘Testament de N. P. S. François : 

le lire avec la Règle au réfectoi- 

re, 2 ; l'observer, 4. 

…— des novices at des profès de vœux 

simples, 11. 

Témoins de la profession, 29. 

Théologie: son étude, 186, 199 ; 

ouvrages s’y rapportant, 215. 

Théologiens: les honorer, 216. 

Thomas (S.) d'Aquin: ensei- 

gner sa doctrine, 191. 

Tiers-Ordre: le propager, 216; 

examen sur sa Règle, 199, 
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général, 169; de Prôcureur géné- 

ral, 171; de Définiteur général, 

179; de Définiteur provincial, 
153; de Gardien, 159. 

Vacances des étudiants, 194. 

Vêtements : des novices, doivent 

être conservés jusqu'à la profes- 

sion, 13 ; quels doivent être ceux 

des religieux, 34. 
Vêéture : remboursement des frais, 

12. 
Vicaire général, 169, 170. 
— local, 156, 159. 

— provincial, 152. 
Vie commune : en quoi elle con- 

siste, 114: doit être observée 

partout et par tous, fbid.; pei- 

nes contre ceux qui y manquent, 

114, 117; doit être en vigueur 

dans les couvents où sont placés 

les jeunes profès, 31; les étu- 

diants, 183. 

Vignes : défense de les arracher, 

112. 

Visite canonique des Supérieurs 

majeurs, 218, 219 ; rapport à en- 

voyer aux Ministres général et 

provincial, 220, 

Visiteurs généraux : leur no- 

Tonique” M 36 È æ mination, 168 : doivent envoyer 

que, so CT ser leur rapport au Ministre géné- 

U | ral, 220. 
Uniformité : dans l'habit, 37 és 

dans les cérémonies, 50. 

Universités : défense d'y envoyer 

les étudiants sans la permission 

du Ministre général, 201. 

Usage de droit et de fait, 97. 

Usages des lieux : relativement au 

jeûne et à l'abstinence, 70 ; pour 

les constructions, 106. 

. De! Le 

Vacance de l'office: de Ministre 

-Yocaux : du Chapitre local, 139- 
142 ; du Chapitre provincial, 144; 

144 ; du Chapitre général. 161, 

Voix active : pour l'élection du Dis- 

cret du Chapitre, 139-141; pour 

celle du Discret local, 157; au 

Chapitre provincial, 144, 146, 

159, 177; aù Chapitre général, 

152, 161. 

_ passius: dans toutes les élec- 

tions, 138 ;: dans l'élection 
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du Discret, 139 ; dans l'élection 

des Définiteurs provinciaux, 146, 
150 ; dans l'élection du Ministre 

provincial, 147, 148 ; dans l’élec- 
tion des Définiteurs généraux, 

162, 163 ; dans l'élection du Pro- 
cureur général, 148, 149: dans 

l'élection du Ministre général, 
149. 

— active et passive : les apostats en 

sont privés pour toujours, 44. 
Cfr. Peines canoniques, 51, 69, 
117, 132, 230, 231. 

Votation pour les novices, 22 ; qui 
peut y prendre part, 23. 

— consultative pour les profès de 

INDEX ALPHABÉTIQUE 

vœux simples, 25 ; pour l'élection 
des Commissaires provinciaux, 
130 ; pour l'élection des Supé- 
rieurs provinciaux en dehors du 
Chapitre, 154; pour l'élection 
d'un Définiteur provincial en 
cas de vacance, 153. 

Voyages : ne pas en faire sans né- 
cessité, ni sans obédience, 76: 

règles à observer, 76-82 ; les faire 
à pied, 84 ; usage du chemin de 

fer, ibid. 
Voyageurs : comment ils doivent 

être accueillis, 84 ; pouvoirs des 
confesseurs hors deleur Province, 

127. 
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